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SSE1111LEE NATIONALE — 1" SEANCE

pour 1983. --- Suite de la discussion générale
1p . 1 ;35-1 1,

6346

4. — Loi de finances
d ' un projet de loi

11 :11 . Christian Cous,
Chirac,
Lajoinic,
Barre.

MM . Fabius, ministre délégué auprès du ministre de l'économie
et des finances, chargé du budget ; liesse.

Clôture de la discussion générale.
Passage à le discussion des articles.
Renvoi de la suite de la discussion budgétaire à la prochaine

séance.

S . — Ordre du jour .p . 1 ;372 ..

PRESIDENCE DE M. LOUIS MERMAZ

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 --

NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION . AD
HOC » CHARGEE D'EXAMINER LA DEMANDE DE LEVEE
DE L'IMMUNITE PARLEMENTAIRE D'UN MEMBRE DE
L'ASSEMBLEE

M . le président . J'informe l'Assemblée qu'en application de
l'article 25 du règlement, les candidatur es aux quinze sièges
de la commission ad ► roc chargée d'examiner la demande de
levée de l'immunité parlementaire d'un membre de l'Assemblée
(n" 1160), ont été affichées et publiées au Journal officiel de
ce matin.

Les nominations ont pris effet dès cette publication.

ADAPTATION DE LA LOI DU 2 MARS 11/2
AUX DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M . le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre la lettre
suivante :

Paris . le 26 octobre 1982.
Monsieur le président,

Conformément à l 'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j 'ai
l 'honneur de vous faire cohnaitre que j ' ai décidé de provoquer la
réunion d' une commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sun- les dispositions, "•e.etant en discussion, du projet de loi
portant adaptation de la loi n" 82 . 213 du 2 mars 1982 relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des régions
à la Guadeloupe, à la Guyenne, à la Martinique et à la Réunion.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l 'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J ' adresse ce jour à M . le président du Sénat une demande ten-
dant aux mémos fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitutionnelles. de la législation et de
l'administration générale de la République.

Le délai de dépôt des candidatures expirait le mercredi
27 octobre 1982 à quinze heures.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affichage
des candidatures.

Je rappelle que la commission mixte paritaire se réunit
aujourd'hui à dix-huit heur es trente.

-3

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L'r rdre du joui appelle les questions au
Gouvernement.

La conférence des !résidents m ' a demai .dé de rappeler aux
membres du Gouvernement la nécessité de faire preuve du plus
grand laconisme. (Rires sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)
Quant aux ministres qui, exceptionnellement, ne peuvent pas
être présents lors des questions au Gouvernement, il serait
souhaitable qu'ils recommandent à leurs collègues qui les sup-.

DU 27 OCT'OB'RE 1982

pléent d'étri . evu•Ore plue brefs, alors que . généralement, c'est
l ' inverse qui se produit .. (Birrs et (1pplanrli .es,'mcnts sur les
mimes lianes .) Je sous remercie de voire approbation, mes
chers collègue;.

Nous commençons par les questions du groupe Union pour la
démocratie française.

ANNULATION DE CRÉDITS D ' INVESTISSEMENT DU nl1DeET 1982

M. le président . La parole est à M . Méhaignerie.

M . Pierre Méhaignerie. Ma question s'adresse à M . le Premier
ministre.

La semaine dernière, en huit pages de Journal officiel, sans
aucune information du Parlement, 22 milliards de francs d'auto-
risations de programme et 7 milliards de francs de crédits de
paiement ont été annulés.

M. Alain Bonnet . Cela fait des économies !

M . Pierre Méhaignerie . C'est une décision triplement scan-
daleuse.

Premièrement, elle révèle un profond mépris des droits du
Parlement . Elle rend absolument irréelle la discussion budgé-
taire qui s'est ouverte hier . Elle est totalement contraire à
l'ordonnance du 2 janvier 1959 . Il n'y a eu jusqu'à présent aucun
précédent de ce type cal', je le rappelle, le Fonds d'action
conjonctur elle portait sur des sommes de 1 à 4 milliards de
francs et, de plus, était individualisé dans chaque budget au
moment de la présentation du projet de loi de finances.

M . Emmanuel Aubert . Très bien !

- M . Pierre Méhaignerie. Et le 14 mai 1980, M . Fabius avait
lui-même déposé avec son groupe parlementaire une proposition
de loi réservant au seul Parlement le droit d'annuler dee
crédits.

M. Jean-Claude Gaudin. Très bien !

M. Pierre Méhaignerie. Deuxièmement, elle révèle une pro-
fonde incohérence dans la conduite de la politique économique.
Comment faire comprendre à nos élus locaux, monsieur le Pre-
mier ministre, que, d'une part, vous bloquiez 22 milliards de
francs pour une présentation extérieure sur l'environnement
international et que, d'aut re part, on fasse beaucoup de bruit au
sujet d'un fonds de grands travaux de 2 milliards de francs,
aucun élu local n 'ayant d'ailleurs été invité à participer aux
choix que vous- avez faits au niveau national . (Applaudissements
sur les bancs de l'union peur la démocratie française et du ras-
semblement pour ln République.)

Troisièmement, cette décision révèle une fausse rigueur . On
assiste à une explosion des dépenses de fonctionnement en 1982,
alors que, par ailleurs, sous la pression extérieur e, le budget
1982 sera, hors logement, le plus mauvais budget d'investis-
sement des dernières années.

Enfin, cette décision nous engage dans la voie de la réces-
sion . Faites le calcul : 22 milliards d'investissements bloqués
pour l'industrie, le bâtiment et les tr avaux publies, cela équivaut,
puisque vous voulez tout traduire en ternies d'emploi, à :a
suppression de 120000 à 140000 emplois en année pleine.

Alors, monsieur le Premier ministre, de quel droit le Gou-
vernement s'est-il autorisé, sans cnnsultaiion du Parlement,
à prendre de telles mesur es ?

En fonction de quels critères avez-vous opéré des choix,
certains ministères voyant leurs investissements réduits de
29 p . 100 en volume, alors que le recul de l ' investissement
privé — il va chuter de 7 à 8 p. 100 en 1982 — est, cette
année, sans précédent?'

M . Alain Bonnet . Ce n'est plus une question, c'est une ganté-
ronce !

M. Pierre Méhaignerie . Monsieur le Premier ministre, que
reste-t-il de votre proclamation selon laquelle 1982 serait l'année
de l'investissement.? (Applaudissements sur lés bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la
République .)

M. le président . L'a parole est à M . le Premier ministre.

M . Pierre Mauroy, Premier ministre . Je vous remercie de
votr e question, monsieur Méhàignerie.



ASSEMBLEE NATIONALE — 1" 3EAN('E

	

27 Ot'TOBRE 1982

	

6347

Mais . permettez-moi, avant de répondre sur le fond, de vous
faire observer que vous ne pouvez pris reprocher au Gouver-
nement d ' agir subrepticement, puisque l ' arrêté d 'annulation pris
à ma demande le 19 octobre par le ministre du budget a été
publié au Jornual officiel . (Rires et exclamations sur les bancs
de l ' anu' poli' la démocratie française et da rassemblement
pour la :irpubl ;que .t

Attendez la suite!

J'ajoute que l'existence d'une réserve de 15 milliards de
francs sur les crédits prévus par la loi de finances de 1982
est publique depuis le conseil des minist res du 7 octobre
qui avait arrêté le plan de maitrise de l'inflation.

Le ni inistre du budget a d'ailleurs plusieurs fois indiqué
au Parlement quel usage le Gouvernement comptait faire de
cette réserve . Non seulement cette décision ne pouvait sur-
prendre, niais encore elle est parfaitement légale, et je com-
prends mal qu'après nous avoir, pendant des mois, accusés
de laxisme on vienne à présent nous reprocher de modérer
la dépense publique. ( .4pploudissements sur les bancs des soda-
listes . --- Exclamations sin' les bancs de l ' union pour la démo-
cratie française et du rasse uthlentent pour 1a République .)

M. Jean Brocard . Ce n'est pas une réponse !

M. le président . Monsieur Brocard, un peu de calme . Faites
des gestes si vous voulez . niais restez silencieux! (Rires .)

M. le premier ministre. Fous avez tort de réagir, car vous
donnez vraiment l'impression que ce que je vous réponds vous
touche . (Applaudissements sur les bancs des socialistes . — Pro-
testations sur tex bancs de l ' union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République .)

Au demeur ant, mon gouvernement n'est pas le premier à
recour ir à la régulation budgétaire . Il s'agit d'une pratique
courante et constante, qu'elle prenne la forme dun fonds
d'action conioncturelle ou d'un système de régulation des
délégations de crédits et des engagements correspondants.

M . Roger Corrèze. Mais vous protestiez contre cette pratique!

M. le Premier ministre. Il est traditionnel que des crédits
se trouvent annulés en fin d'année puisque les possibilités
d'économie sont répertor iées au dernier trimestre . L'arrêté
d'annulation se fonde d'ailleur s sur l'article 13 de l'ordonnance
organique du 2 janvier 1959.

M . Roger Corrèze. Que vous contestiez!

M . le Premier ministre. Vous le voyez, notre décision n'est
que l'aboutissement logique d'une procédu re . La seule innova .
tien tient au fait que l'arrêté d'annulation a été pris avant
le dépôt du collectif de fin d'année . Nous voulions ainsi préciser
dans les meilleurs délais ce qui était disponible pour l'engage-
ment en 1982.

Voilà pour la forme.

Quant au fond, je ne comprends pas que la priorité que nous
accordons à l'investissement ne vous apparaisse pas davantage,
monsieur Méhaignerie . (Rires et exclamations sur les bancs de
l'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

Une analyse précise de l'exécution du budget civil et militaire
de 1982 vous montrerait, en effet, qu'à la date du 14 octobre
la progression des crédits d'équipement s'établissait à 21,5 p . 100.
Comment, dès lors, parler de recul des investissements ?
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

S'il est vrai, monsieur Méhaignerie, que les autorisations de
programme militaires sont en baisse, c'est en raison de la mau-
vaise gestion qui a été conduite en 1980 et 1981 . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes . — Exclamations sur les
haies de l'union pour la démocratie française et du rassemble-
ment pour la République .)

M. Roger Corrèze. Risible !

M. Miche! Noir . Vous en riez vous-même, monsieur le Plie .
mier ministre !

M. Jean•Ciaude Gaudin. Oui, ne riez pas !

M . le président . Je vous en prie, messieurs !

M . le Premier ministre. Messieurs de l'opposition, vous allez
monter sur vos bancs en entendant ce que je vais vous dire
maintenant t

M . Pierre Mauger . Continuez . c ' est trop drok-

M . le Premier ministre. Nus prédécesseurs avaient pris eut
effet la mauvaise habitude de majorer les autorisations de pro-
gramme militaires sans mettre toujours en regard les cri'diis de
paiement indispensables . t!'rotestaliuus star les hunes de l'union
pour lu (ratneratit' (matoise et dit ru,csemblewcrtf port' lu ilrpu-
bligae .) Ce n 'etait que du trompe-I ' tril . Quo signifient des
autorisations de programme sans les (médits de paiement corres-
pondants?

M. Pierre Mauger . Cela n 'a rien à voir !

M . Philippe Séguin . Il ne sait pas la différence!

M . le Premier ministre . Pour juger valablement, il faut donc
examiner les crédits de paiement . Vous constaterez qu'ils
progressent t•ett• ancrée, par rapport à 1981, de 11 .3 p . 100, et
j'espère pouvoir, à l'occasion du collectif de fin d'année, porter
cette progression à 12 p. 100. C 'est donc un procès non fondé
qui nous est fait : il n'y aura pas de réduction en volume des
crédits d'équipement de la défense.

M . Roger Corrèze. Et les Mirage 2000?

M . le Premier ministre. Permettez-moi éncore un mot pour
souligner que, si l'on regarde l'exécution du budget de 1982, on
constate que celle-ci a respecté les grandes priorités que nous
nous étions fixées. Aucune annulation n'est intervenue sur les
dotations prévues pour le logement neuf : les crédits de paie-
ment pour les routes ont été intégralement débloqués et les
constructions scolaires ont fait l'objet de mesures de déblocage
partiel, conformément à la priorité reconnue à l'éducation natio-
nale.

Lorsqu'un problème spécifique s'est trouvé posé, il en a été
tenu compte dans la gestion de la régulation . Je citerai notam-
ment le soutien des programmes des organismes de recher-
che, les crédits de politique industrielle, ceux de la filière
électronique, par exemple, et les dotations en capital.

Ce respect des priorités doit êtr e l'un des critères essentiels
pour juger de l'exécution d'un budget et donc d'une politique.
La consommation réelle des crédits correspond à ce que nous
avions annoncé . Les chiff res disponibles montrent, et, monsieur
Méhaignerie, je suis heureux de pouvoir le souligner devant
l'Assemblée nationale, que 1982 est une bonne année pour l'équi-
pement et l'investissement . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des cotutuntistes. -- Exclamations sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement
pour la République)

M. le président. La parole est à M . Méhaignerie.

M . Pierre Méhaigr.arie. Monsieur le Premier minist re, j'ai le
sentiment que les mots ne veulent plus rien dire . (Exclamations
sur les battes des socialistes .)

M . Serge Charles et M . Jean-Claude Gaudin . Très bien!

M. Pierre Méhaignerie . Pour notre part, nous nous en tenons
aux faits.

Aujourd'hui même, nous avons attaqué votre arrêté devant
le Conseil d 'Eta( car la vraie rigueur et la préparation de
l'avenir dont on a parlé tout à l'heure dans ce Palais ne sau-
raient consister ni dans l'explosion des dépenses de fonctionne-
ment ni dans l'annulation de 22 milliards de francs d'investisse-
ments . qui préparaient l ' avenir. (Applaudissements sur les brutes
de l'anion pote' la démocratie française et du rassemblement
pour In République .)

ANNULATION DE CRÉDITS DU MINISTÈRE DE I.A DÉFENSE

M . le président . La parole est à M. Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le Premier minist r e, messieurs
les membres du Gouvernement, l'histoire de France, si souvent
tragique, nous enseigne combien peuvent êt r e dramatiques les
conséquences d'un affaiblissement de l'effort de défense.

M. Marc Lauriol . Très bien!

M . Emmanuel Hamel. Tout ce qui affaiblit nos armées aggrave
les risques de conflit . Or c'est au moment où les guerres loca-
les se multiplient en Afrique et au Proche-Orient, où la Russie
poursuit un fantastique effort de développement de ses équi-
pements militaires que le Gouvernement a décidé d'annuler,
par l'arrêté que vient d'évoquer M . Méhaignerie, 13,5 milliards
d'autorisations de programme, c'est-à-dire de commandes mini.
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M . Roger Corrèze . C'est énorme !

le budget de 1982.

Le Président de la République, dans son admirable allocu-
tion sur Pierre Mendès France, a souligné qu'une nation se
devait de ne pas faiblir et de ne pas sacrifier aux nécessités
apparentes du présent les devoirs fondamentaux de l'avenir ».

Monsieur le ministre de la défense, avec la mesure qu'ap pelle
la gravité de ce problème, je vous poserai une question . L'annu-
lation de crédits signée par le seul ministre chargé du budget
l'a été en application de l'article 13 de la loi organique du
2 janvier 1959 . Cet article prévoit que le ministre chargé des
finances peut annuler des crédits avec l'autorisation du ministre
intéressé . Monsieur le ministre de la défense, vous qui êtes res-
ponsable de nos armées, étiez-vous d'accord pour cette annula-
tion ? (Très bien ! sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

Si vous l'étiez, pourquoi l'avoir caché lors de vos auditions
devant la commission des finances et devant la commission (le
la défense ? (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Si vous êtes en désaccord, pourquoi ne le dites-vous pas publi-
quement ? Pourquoi, vu la gravité du sujet, restez-vous au Gou-
vernement ? (Exclamations sur les bancs des socialistes. --

Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rasscinbleuieut pour la République .)

Deuxième question : l'article 13 de la loi organique dispose
que seuls peuvent êt re annulés les crédits sans objet . Or, ces
crédits avaient été votés par le Parle ment en application ale la
loi de programmation militaire promulguée en 1976 et couvrant
la période 1977 . 1982 . Votre acceptation, si, hélas ! vous l'avez
donnée, est-elle le signe que la loi de programmation militaire
n'existe plus?

Monsieur le ministre ale la défense, il vous arrive, comme à
M. le Premier ministre, de rappeler que la dissuasion nucléaire
demeure la priorité de nos priorités . Or, dans les 3,5 milliards
de francs de crédits de paiement qui ont été annulés, figurent
plus d'un milliard de francs qui étaient destinés à la force
nucléaire . Pouvez-vous encore prétendre qu'elle demeure notre
priorité ?

Enfin, je n'ose vous poser la question des implications straté-
giques et tactiques de cette annulation et de la réduction qu'elle
implique dans la valeur de nos fo r ces opérationnelles . Cela relève
du secret de la défense, dans la mesure où il peut être préservé,
car la presse a déjà énuméré, en nombre d'avions et de chars,
les conséquences de cette décision.

Ma dernière question sera donc seulement la suivante : quelles
sont, selon vous, monsieur le ministre de la défense, les consé-
quences, en matière d'emploi, en matière économique, en matière
d'indépendance industrielle de la France, de ces coupures dra-
matiques de crédits ? (Applaudissements sur les bancs de l'unioe
pour la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

M . le président. La parole est à M. le Premier ministre.

M. Jean Brocard . AU . ..

M . Emmanuel Aubert . On ne saura donc pas ce que pense
M. le ministre de la défense !

M . Pierre Mauroy, Premier ministre . Monsieur Hamel, je viens
de dire quelques mots sur le budget de la défense et je crois
que nous aurons l'occasion d'en débattre plus longuement dans
les prochains jours.

M. Emmanuel Hamel . Je le souhaite vivement!

M. le Premier ministre . Je voudrais toutefois préciser quel-
ques points sans plus attendre et je vous remercie de m'en
donner la possibilité.

Le budget de la défense, tel que le Parlement l'a voté, devait
représenter, en 1982, 3,895 p . 100 du P .I .B : marchand prévisionnel.
Après les annulations décidées par le Gouvernement, le budget
de la défense représentera en exécution, environ 3,90 p. 100 du
P .I.B. marchand réalisé en 1982. La part des ressources nationales
consacrées à la défense sera donc au moins égale à celle voulue
pour 1982 par le Parlement. Là encore, nous respectons inté-
gralement nos engagements.

M . Man Brocard . Ce n'est pas vrai !

M . le Premier ministre . Les 3,2 milliards de crédits de paiement
annulés représentent environ 2,25 p . 100 du budget de la défense
voté pour 1982 .

M . le Premier ministre . Ce qui signifie que le budget de la
défense progressera, en 1982, de 14,5 p . 100 au lieu des 17 p . 100
initialement prévus . Tels sont les chiffres.

Je note que la force nucléaire stratégique n'est pas affectée
par ces réductions de crédits. Au contraire, la priorité lui est
accordée, avec plus de 26 p . 100 de ce budget.

J'ajoute que les crédits de la défense ne sont pas les seuls
à être affectés par la politique ale respect ou de rétablissement
des équilibres économiques que nous menons.

M. Roger Corrèze. Le reste n'est pas aussi grave !

M. le Premier ministre. Depuis le début de l'année, les annu-
lations de crédits ont représenté une dizaine de milliards de
francs. La part de la défense dans ce total est d'un peu plus du
tiers . Il est normal que tous les ministères participent à l'effort
général ale rigueur budgétaire et concourent au respect de notre
objectif qui est, vous le savez, de limiter le déficit du budget à
3 p . 100 du Comme le ministre du budget vous l'a indiqué
hier, cet engagement sera rigoureusement respecté.

M . Roger Corrèze . Comme le reste !

M. le Premier ministre . Nous menons cette action en ayant,
croyez-le, le souci de l'avenir de not r e industrie aéronautique
militaire . Nous ne mettrons pas ce secteur cru difficulté. J'ob-
serve, bien au contraire, que l'action que nous menons a permis
des prises de commande à l'exportation . Je rappelle, par exem-
ple, qu'un contrat de 40 Mirage 2000 vient d'ètre signé avec
l'Inde, d'où revient justement le ministre de la défense.

Dès le premier semestre de 1983, l'armée de l'air française
commandera des Mirage 2000.

Nous ne renonçons à rien, nous étalons dans le temps des
commandes et des livraisons . (Exclamations sur les bancs de
l'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .) . ..

M. Jean Brocard . Quel aveu !

M. le Premier ministre . . . . qui, d'ailleurs, avaient pris du retard
sur l'ancienne loi de programmation, vous le savez bien!

Il reste que, fin 1983, la loi de programmation militaire sera
exécutée à 99 p . 100 en termes de livraisons, au prix d'une subs-
titution aux Mirage 2000 de Mirage F 1 qui, je le rappelle, a été
décidée avant le 10 mai 1981.

Sait-on, par exemple, qu'en 1981, le programme d'acquisition
des véhicules tactiques enregistrait un retard de trois ans et
celui portant sur l'artillerie lourde un retard de cinq ans? Il ne
faudrait pas oublier trop vite les responsabilités de chacun dans
cette affaire . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes . — Protestationjs sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

	

-

Trop souvent, les gouvernements qui nous ont précédés ont
présenté des budgets au déficit minoré, en sachant parfaitement
que l'exécution se traduirait par des déséquilibres plus graves.

Monsieur Hamel, vous avez abordé avec gravité un sujet grave,
sur lequel mon Gouvernement présente des comptes sincères.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes.)

M . le président . La parole est à M. Hamel.

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le Premier ministre, puissiez-
vous ne pas compromettre l'efficacité de notre défense et, par .
:à même,o mettre en péril la paix ! (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassemble-
ment pour la République . — Exclamations sur les bancs des
socialistes .)

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
communiste .

PROBLÈMES DE LA SOCIÉTÉ CREUSOT"LOIRE

M . le président . La parole est à M. Vial-Massat.

M . Théo Vial-Massat. Monsieur le Premier ministre, le groupe
Creusot-Loire vient d'annoncer de nouvelles restructurations.
Pour les seules usines de la Loire, 500 emplois seraient encore
supprimés, s 'ajoutant aux 6000 qui ont déjà disparu, notamment
dans la vallée de l'Ondaine .
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M. Roger Corrèze. C'est la faute à votre Gouvernement

M. Théo Vial-Massat. Cette région, déjà handicapée 'par la
disparition des houilléres . cannait une situation intolérable dep'nis
plus de dix ans avec un taux de chômage deux fois supérieur
à la moyenne nationale.

Creuset-Loire est lié à l'Etat au moins à t r ois titres. D'abord,
par son appartenance au groupe Paribas . Ensuite, par de nom-
breuses et importantes commandés d'armement . Enfin, par ses
activités nucléaires.

Aussi aimerais-je savoir, d'une part, quelles mesures le Gou-
vernement entend prendre pour obtenir de Creusot-Lou re qu'il
renonce à de nouvelles réductions d'effectifs ; d'autr e part,
si, comme cela est prévu pour certaines régions en difficulté,
la vallée de l'Ondaine, forte de 80 000 habitants, peut espérer
une part des 800 000 emplois que le IX' flan entend créer.
(Applaudissements sur les bancs des cominunisles.)

M. le président . La parole est à M . le ministr e délégué auprès
du ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indust : ic,
chargé de l'énergie.

M . Edmond Hervé, ministre délégué auprès du minist re d ' En ..
ministre de la m'IIerrhe et de l ' industrie, chargé de l'énergie.
La question de M . Vial-Massat vise d'abord la société Sprint-
Métal, filiale de la société Imphy, qui appartient elle-même au
groupe Creusot-Loire.

La direction de cette société vient d'annoncer, dans le cadre
du 'clan de restructuration de l ' ensemble (le ses activités, une
réduction d'environ 90 emplois dans son usine de Firminy . La
société a, en effet, prévu de rassembler le t r éfilage' des fils de
gros diamètr e sur le site d'lmphy, près de Nevers, afin de
rationaliser les productions et d'améliorer ainsi la situation
financière de l'entreprise.

Cette suppression d ' emplois doit êtr e compensée par le
transfert sur le site de l'Ondaine, proche de Firminy, d'une
activité de fonderie de précision susceptible de crier de vingt
à trente emplois . La totalité des problèmes sociaux posés par
la restructuration <lu groupe Imphy sera résolue par des mises
en préretraite au titre du fonds national de l'emploi, dans les
différentes usines du groupe ltnphy et dans l'usine de l'Ondaine-
Creusot-Loire.

Il n'est prévu aujour d'hui aucune autr e mesure de réduction
d'effectif, étant entendu que les progrès de productivité à
l'usine de l'Ondaine seront compensés par eues départs naturels
et par le recours au volontariat.

Enfin, un effort supplémentaire de reclassement est actuelle-
ment engagé en faveur de la vingtaine de travailleurs de la
société Celombey-Charrère du groupe Imphy qui n'ont pas été
reclassés à la suite de la fermeture de l'entreprise il y a quelques
mois.

M . Vial-Massat a évoqué ensuite les ressources de Creusot-
Loire.

Avec un chiffre d'affaires de plus de 17 milliards de francs
en 1981 et près de 40000 salariés directs, Creusot-Loire se
présente comme le premier groupe français de biens d'équipe-
ments mécaniques . Il s'est forgé une image internationale de
premier plan et sa notoriété est reconnue, à parité avec celle
des plus grands équipementiers américains, japonais, allemands
et suisses.

Creusot-Loire est un acteur important dans la filière nucléaire,
qui représente 25 à 30 p . 100 de l'activité du groupe, mais aussi
dans l'hydraulique, l'équipement ferroviaire et l'armement.

Creusot-Loire doit penser à sa stratégie future . Quelle sera
la part du nucléaire ? Comment valoriser ses atouts dans les
équipements hors nucléaire pour l'énergie et pour l'industrie?
Le secteur de l'énergie sous toutes ses formes — pétrole, gazéifi-
cation du charbon, biomasse — est un de ceux qui s'imposent
le plus naturellement ; cette orientation nécessite d'importants
efforts de recherche-développement.

Pour faire face aux concurrences extérieures, il faut savoir
travailler ensemble. Il faut que Creusot-Loire examine les
coopérations possibles avec des groupes voisins : par exemple
avec la sidérurgie nationalisée, qui représente 92 p . 100 de la
production sidérurgique, à l'instar (le l'association entre les Forges
de Geugnon, Ugine-Aciers et Sacilor, pour la filière des produits
plats en acier inoxydable . D'ailleurs Secim-Clesid va bénéficier
largement des commandes à passer par Sacilor et Usinor pour
la réalisation des programmes sidérurgiques, qui sont évalués
à 17 500 millions de francs sur cinq ans . Nous devons également
augmenter la pénétration de l'acier français chez les grands
utilisateurs comme Creusot-Loire. Nous souhaitons enfin que la

coopération technique soit developpée au sein de la filière
sidérurgique ent re sidérurgistes et utilisateurs.

Le Gouvernement est décidé ;e rebâtir une grande indu,trid
de biens d'éq :uipeme. uts de haute technologie à partir des points
forts qui existent clans mitre tissu industriel . Les circonstances
sont toutefois difficile:, dans un environnement économique et
politique marqué par <les politiques de récession ( .'industrie
lourde française est ;argentent exportatrice et, dans les secteurs
les plus avanc'é's techniquement, les carnets de commande sont
encore bien garnis . En tout cas, il faut se batte ; c'est ainsi
que nous remonterons la pente.

Soyez assuré, monsieur le député, que le Gouvernement déve-
loppe tous ses efforts en vue d'orienter les créations d'emplois
vers les régions les plus touchées par les nutations indus-
t r ielles . Mais le maintien des éouilibres sociaux régionaux ne
peut être qu'un objectif collectif à la réalisation duquel il appar-
tient à toutes les parties concernées de pa r ticiper . C'est eu
dernier ressort le dynamisme ces partenaires régionaux eux-
mêmes qui permettra de relever ic défi qui nous est lancé.

Tels sont les éléments de réponse que M . le ministre d'Etal,
ninistre de la recherche et de l'industrie, m'a prié de vous
communiquer, en regrettant d'être retenu devant la Haute
assemblée . (Applaudissements .au' les bancs ries socialistes et
des cotnnucnistes .)

MESURES A PRENDRE l'OtUR Mt:TI'RE EN (EUVRE LA SEMAINE
l'O<Ut LE DÉSARMEMENT u(s'tDDE:E: PAR l .' t) .N .U.

M . le président . La parole est à M. Tourné.

M . André Tourné. Monsieur le président, messieurs les minis-
t res, mes chers collègues, l'Organisation des Nations unies a
organisé une semaine de la paix . La plus haute instance inter-
nationale tient ainsi compte de la volonté de paix des peuples
du monde entier . En effet, les hommes et les femmes de tons
les pays, quelle que soit leur couleur et quels que soient leurs
choix religieux ou philosophiques, aspirent à la paix et veulent
la voir régner sur terre.

M . Roger Corrèze . Sauf les Russes !

M . André Tourné . Mais la paix ne sera sauvegardée que si l'on
croit aux vertus du désarmement organisé, contrôlé dans tous les
pays du monde . En tout cas, mes chers collègues, il faut arrêter
la course aux armes de mort . Si le malheur voulait qu'un jour
les armes nucléaires de dest r uction massive . ..

M . Marc Lauriol . I .es S . S . 29!

M . André Tourné. . . .soient utilisées, aucun <le nous ne sub-
sisterait.

L'histoire nous apprend d'ailleurs que la course aux arme-
ments a toujours abouti à la guerre.

M . Marc Lauriol . Dites cela à M . Brejnev!

M . André Tourné . Or, à système social comparable, la France
est, de tous les pays du monde, celui qui a le plus souffert
de la guerre . De 1914 à 1962, pendant vingt-cinq années sur
quarante-huit, la France est le pays qui a connu les plus
affreuses des guerres . Dans tous nos villages, les monuments
qui s'élèvent dressent le martyrologe de nos populations.

M . Marc Lauriol et M. Jacques Toubon. La question !

M . André Tourné . Aussi notr e patrie a-t-elle le droit et le
devoir, plus que quiconque, de faire entendre sa voix pour que
la volonté de paix puisse s'exprimer . Elle doit joindre sa voix à
celle de l'O . N . U . il faut faire connait'e dans toutes nos écoles,
clans tous nos lycées, dans toutes nos universités, les conséquences
de la cou rse aux armements.

L'O .N .U . a calculé qu'en 1981 on a dépensé pour l'arme-
ment deux milliards de dollars par jou r , alors qu'en même
temps elle démontrait qu'avec dix-sept milliards de dollars par
an on arriverait à guérir la faim dans le monde, qui a causé
cinquante millions de morts en 1981.

Monsieur le président, messieurs les ministres, mes chers
collègues, il faut répondre à la volonté de paix des hommes
de bonne volonté de notre beau pays de France, avec à leur tete
les anciens combattants et les victimes de la guerre, qui sont
bien placés pour donner leur opinion dans une affaire pareille,
(Applaudissements sur les bancs des communistes et des socia-
listes .)

M. le président . La parole est à M. le ministre des relations
extérieures .
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M . Claude Cheysson, ministre des rclntio pis estérieures . Comme
rient de le rappeler M. Tourné, l ' Organisation des Nations unies
4 décidé en 1978 . à l ' occasion de la session exceptionnelle sur
le désarmement, que chaque année la semaine anniversaire de
sa fondation serait consacrée à un effort de réflexion et d ' infor-
mation de l'opinion sur les probléntes de la paix.

Le Gouvernement attache à cette manifestation la plus grande
importance . Iie cuniniuniqué du conseil des ministres . tir elle
a été évoquée ce matin, en témoigne pour la t'eniiére fois.

Nous y attachons de l'importance, d'abord parce que . comme
l 'a souligné l ' honorable parlenu'ntaire, les hommes et les fem-
mes de nos pays veulent la paix . ils doivent être inturuiés des
conditions qut permettront de l'assurer . Il faut qu'un large
débat s'engage parmi les peuples sur ce qui permet d 'empéchei'
In guerre et sur ce qui permet d ' assurer la paix.

Face à la tension qui existe entre l'l'st et l ' Ouest, il faut

ruser les moyens de dissuasion capables d ' empêcher la guerre.
faut réfléchir aux conditions qui, depuis 1945 . ont rendu la

guerre impossible entre l'Est et l ' Ouest . Celle réflexion ne
permet pas d'écarter purement et simplement, comme on le
fait trop souvent . les thèmes de la dissuasion nucléaire, la
seule, à l'heure actuelle, dont la crédibilité prévienne la guerre.

lies raisons des quelque cent trente à cent cinquante conflits
qui ont eu lieu dans le Sud entre pays en voie de développe-
!fient tenaient généralement aux problèmes du sous-développe-
ment et aux difficultés héritées de la période coloniale . Il faut
donc en traiter.

Lutter pour la paix, c'est aborder les raisons des guerres
possibles et de celles qui ont existé, et il est grand temps
Qu'un débat s'engage, dans l'opinion publique, sur les conditions
4e la paix et sur les raisons des guerres . Nous encourageons
donc toutes les initiatives qui peuvent être prises à l ' occasion de
le semaine pour le désarmement . Nous nous réjouissons que
des organisations non gou"ernenunlales, des associations, les
moyens audiovisuels aient appelé l'attention sur ces sujets.

Pour ce qui concerne l'action du Gouvernement, je rappelle-
rai qu'a eu lieu hier, à son initiative, aune réunion, jusque-là
sans précédent, entre le ministre ries relations extérieurs et les
représentants ries plus grandes associations françaises intéres-
sées, des organisations gouvernementales, des instituts de recher-
che et des syndicats — car il est normal que les syndicats, qui
parlent au nom des travailleurs . se préoccupent au premier chef
des problèmes du désarmement . Parmi ces représentants, figu-
raient natur ellement un grand nombre de dirigeantes d'organisa-
tions féminines qui expriment la préoccupation des femmes face
aux problèmes de la guerre et de la paix.

Nous avons discuté non en termes d'émotion, niais en ternies
réels . Nous nous sommes interrogés sur les conditions de la
paix. Nous avons reconnu qu'il convenait que les débats se
poursuivent au niveau des parlements . dans les mouvement
de jeunesse, dans les écoles ut les universités -- j ' approuve
tout à fait sur ce point la proposition ale M . Tourné — bref
partout dans l ' opinion.

Mais nous souhaitons aussi que ce grand débat sur les condi-
tions de la paix, qui va au-delà de l'émotion suscitée par quel-
ques mots provocants, puisse avoir lieu à l'Est comme il a
lieu à I'Ouest . Nous devons malheureusement constater que,
pour le moment, le progrès est plus limité à l'Est . (Applaudis-
. eneeittx sur de nombreux lianes des socialistes et sur divers
heures de l'union pour la démocratie française .)

M . le président . Nous en arrivons aux questions du groupe du
rassemblement 'pou' la République.

RÉDUCTION DU PROGRAMME DE CENTRALES Él .ECTRONCCLÉAHMS

M. le président . La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Ma question s'adresse à M . le ministre
d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.

Actuellement, en application du plan Messmer d'équipement
électronucléaire . notre industrie construit chaque année six
tranches tic 900 à 1 300 mégawatts . Des informations sérieuses
laissent a penser que ce programme serait, à partir de 1984,
réduit à deux tranches par an, alors que le programme intéri-
maire voté l'année dernière l'a déjà ramené à trois !ranches
par an en 1982 et 1983.

M . Marc Lauriol . C'est une peau de chagrin !

M . Jacques Toubon . La remise en cause du programme de
construction de centrales électronucléaires serait absurde, à
nos yeux, pour quatre raisons .
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En premier lieu, messieurs du Gouvernement, elle serait en
cont radiction absolue avec l ' objectif de croissance que vous vous
ides fixé . Si vous prevoyez effectivement tune baisse de la
consommation d ' électricité eu 1990, c 'est que vous parlez battus
clans le combat pour la reprise . contre le chômage et pour la
relance de la production industr ielle . c ' est que vous pronosti-
uuez l ' austérite pour dix ans . Si c ' est vrai, dites-le'

En deuxième lieu, ce serait contrai r e à vot re politique affi-
chée de décei gepenuvn de l'investissement productif et de
priorité donnée àr la reche rche, recherche-développement et
recherche fondamentale.

En troisième lieu, ce serait absolument contraire aux intéréts
de notr e pays qui est en marelle, ràce au programme déve-
loppé depuis 1974, vers son indépendance énergétique . Dois je
rappeler qu ' une tanche de 900 megawatls représente un million
de tonnes de pétrole par an ... Compte tenu de la durée moyenne
d'une «surale . soi( vingt cinq ans . chaque fois que nous mettons
en service une franche de 900 mégawatts . c 'est comme si nous
découvrions dans le sous-sol français un gisement de 25 mil-
lions de tonne:, de pétrole . Etes-vous prèts à renoncer à cette
richesse?

Enfin, chacun sait qu'en dessous de trois tranches par an,
nous entrons dans un processus de dépérissement de note
imlustrie nucléaire et que des milliers d'emplois seront, en
conséquence, perdus dans les sociétés qui construisent les cen-
trales . ..

M. Pierre Mauger . Creueot-Loire !

M . Jacques Toubon. . . .et chez leurs sous-traitants.

Toutes ces considérations nue conduisent, monsieur le ministre,
à vous demander, premièrement, si l'endettement extérieur de
notre pays est si important qu'il interdise désormais à Electricité
de France de financer la poursuite de son programme de construc-
tion dc' centrale., et, deuxiirmement, si vous êtes prêt à prendre la
décision de réduire ce programme en dessous de ce que j'appel-
lerai le minimum vital, et, si oui, pourquoi . (Applaudissements
sur les bancs (In rassemblement pour lu République et de l'union
pour lei démocratie française .)

M. Ir président . La parole est à m . le ministre délégué auprès
du ministre d'Etal, ministre de la recherche et de l'industrie,
chargé de l'énergie.

M. Edmond Hervé, ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de ln recherche et de l'industrie, chnrttè de l'énergie.
Monsieur le député, la responsabilité consiste aussi à rte pas
travestir les décisions du Gouvernement de son pays. (Applau-
ciisseiiients sur les brutes des socialistes et des communistes .)

lei même . il y a un an, l'Assemblée nationale a adopté un plan
d'indépendance énergétique . Ce plan, nous nous y tenons! Est-il
besoin de rappeler qu'en 1981 le taux de dépendance énergétique
de notre pays était de 65 p . 100? II ne devra plus être, en 1990,
que de 50 p . 100 . .le rappelle également qu'en 1981 la part de
l'énergie nucléaire clans note bilan énergétique était de 11 p. loti.
Du fait des décisions qui ont été prises, et qui sont appliquées,
elle sera de 28 p . 100 en 1990.

II est bien, mesdames, messieurs de l'opposition, de se souve-
nir de la fonction exacte des tanches nucléaires que vous avez
vous-même décidées dans le passé.

M. Pierre-Charles Krieg. L'actuelle majorité ne les a pas votées !

M . Antoine Gissinger . Etiact t

M. le ministre chargé de l'énergie . Elles avaient, votes le savez
bien, un dou`sle objectif, louable au demeurant : d'une part,
remplacer les centrales thermiques classiques, et donc de dimi-
nuer la consommation de combustible importé — charbon cl,
surtout, fuel lourd — pour la production d'électricité : d'autre
part, assurer la production d'électricité correspondant à l'accrois-
sement des consommations de cette forme d'énergie.

La seconde phase tic ce programme sera poursuivie . Nous
prendrons des décisions qui permettront d'assurer une croissance
élevée pour note économie clans la présente décennie et pour
la décennie 1990 . Vous savez bien, monsieu r Toubon, que pour
1982 et 1983 nous avons pris la décision de réaliser chaque
année trois tranches de centrales . Ces trois tranches, qui vien-
dront s'ajouter au pare déjà existant, produiront à partir de
1990, et vous devriez savoir que les tranches qui seront cons-
truites à partir de 1984. ..

M. Jean-Louis Goasduff, A Plogoff ?
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M . le ministre chargé de l 'énergie. . . prnd ;(i 'ont durant la
décennie 1990 el la première décennie du exi t sié .-Iv.

En ce qui concerne les hanches de 1984 et 1935, il y a eu,
c ' est vrai, un d :"bal dans la prc•m,e, eeterne au Gnau'rnenucnt.
Je note à ce sujet que vous :n'es des lectures s('leetjtrm .! (!s,rcia
maliens sur ies bancs (la rassemblement pour la République .)

M . Jean Brocard . Ne faites p as le professeur !

M. le ministre chargé de l ' énergie . 1 . 'objectivit, et l'esprit
critique cunsistcut aussi . lorsqu'on e :•t alerté, à lire les me-la
rations de son Gouvernement . lAppleuilisse'm('r,is ,sun' les Imm ..
des socialistes .)

M . Francis Geng. L' esprit «Godillot

M . le ministre chargé de l'énergie . Monsieur Toutou, les déci-
sions qui intéressent les annecs 1984 et 1985 seront prises —
c'est peut-êtr e une nouveauté pou' vous --- dans le cadre du
IX' Plan . Elles (toisent tenir cm-apte (le critères quo jeyme per-
mettrai de vous rappeler.

Le premier critère, cc sont les besoins de notre économie à
l'horizon 1995 et 2000 ..

M . Roger Corrèze . Ils diminuent !

M . le ministre chargé de l ' énergie . . . . sachant qu ' en aucun cas
l ' offre d'énergie et, en particulier, d ' électririli•, ne doit consti-
tuer un frein à une rrui :lance née•t'ssaire et souhaitée par tous.
(Applaudissements su' les bancs (tex socialistes,)

M. Roger Corrèze . Croissance à l'envers !

M . le ministre chargé de l'énergie . Le deuxiénn' critère, c'est
l'activité de notre industrie électronucléaire, qui s .st une des
meilleures du monde . (i':.rrlurunlious sur les bancs du rassem-
blement polo' la Républiques et de l ' union pour . br déuu. :cralie
f ra uçrri .se . )

M . Roger Corrèze. Grince à qui ?

M. le ministre chargé de l'énergie . Elle n'est pas votre pro-
priété, messieurs, j ' ai déjà eu l'occasion de vous le dire ! Elle
est l'affaire de la France et de tous les travailleurs, quelles que
soient leurs opinions . (Vifs applaudissements sur les bancs de
socialistes et sur de nombreux bancs des c•ourmnri :'tes.)

Nous devons donc tenir compte de l'activité de l'industrie
électronucléaire française.

M. Jacques Marette. C'est pitoyable!

M. le ministre chargé de l 'énergie . Nous ne sommes pas les
chevaliers (lu pire !

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et de
l'union pour la démocratie française. Oh si !

M. le ministre chargé de l'énergie. Elle constitue l'un des
points forts de notre industrie, un atout pour réduire notre
dépendance énergétique et conquérir notre indépendance . ..

M . Antoine Gissinger. Vous avez voté contre !

M. le ministre chargé de l'énergie . Nous n'avons cessé de le
répéter . Alors un peu de calme, je vous prie !

M. Jean-Louis Goasduff . Vous avez voté contre !

M. le ministre chargé de l'énergie. Troisième critère : il faut
que nous maintenions notre avance technologique.

M. Roger Corrèze. Ce n'est pas la vôtre !

M. le ministre chargé de l'énergie . Quatrième critère : nous
devons tenir compte des possibilités à l'exportation, qui doivent
étre encouragées.

C'est en fonction de ces quatr e critères que le Gouvernement
prendra ses décisions, de façon responsable.

Je rappelle en conclusion, mesdames, messieur s les députés,
que ce sont les principes que vous avez adoptés ici même il y a
un an qui constituent notre charte et auxquels nous tenons . La
politique énergétique que nous menons est la seule qui corres-
ponde aux intérêts présents et futurs de not re pays et à notre
conception des relations internationales.

Vous avez évoqué, monsieur Toubon, le déficit d'E .D .F . Sachez
que ce ne son& pas les difficultés .d'un instant qui gouvernent
nos décusia.ns à moyen et à long terme,

M. Pierre-Charles Krieg, Vous décidez au ieur le jour!

M. le ministre chargé de l ' éneroie e. Jt' \eux . ,uli_,ner ici le
courage du Gouvernement et de se majarilé . (1 :' M', el elelsell•
lions sur les boers du r)xsc n .,iitumi r(I pour ler ti r )nbii l•u• f de
rumen pour le d,'n o(•ral+r ti'uut•u .;r' . - - at,p4!n,i ' .rn ruts air
i,'s lierne,, riez surialt.,4rs rt rlr.e rn,,,ru,nrt .;Ies .l

Il a fallu, en effet . Almelo . Ir• I" juillet 19181 pair que noms
auenentinus de 15 p . 100 lue lei ifs de l 'clee ;tir .!é et du •: :u qui
accusaient un certain re ;,u•d

	

r'leclnral

	

C ' est mi acte de rom
rage de notre part que dis• l'avoir raltrepi• (L .r .' , .' 'rntio„s MIS
ies buttas du resscrublenn,'st peur hi R,'p , rl,liq,ec et (le l ' union
peur la dé(uoeralie lrnt,c'uisr — ,1pplauoltss,'u,iede sur les bnrrr5
riss socialistes et des remis ipé 1, les .)

M . Michel Noir . Ce sera trois tranches, ou deux :

M. le ministre chargé de l ' énergie . lie mémr, c ' est avec c~u-
rage q :te nous avons d skié d :(u lu nier (le IO p . 100 ces Iniq ue ..
tarifs le r' mars . Voilà quelle est notre réponse . Nous miennes
tiers de notr e pays ! (llpi .lrrn„I- .9se•urut .; l'ours (Irs sorid-
listee et (Ire roture nu slcs .)

M . le président . La mole est à M . 'I' uuhun.

M. Jacques Toubon . Monsieur le ministre, je présenterai quatre
uhsev'vnl ions.

Premièrement, si l ' on continent celte année six tranehcs, le
programme qui a été voté par la majorité parlementaire l ' année
dernière fera que l'année pruc'irainc et en 19E4 un n'en cons-
Indra plus que !rois . J ' ajoute que vous ne m'otes pas répondu
sur le point de savoir si . à p,o lis de 1984, un en roistruire deux,
(t moins, nu plus.

Deuxièmement, je rite que vous n ' avez pas démenti que votre
perspective économique était celle (le la récession . (t'rotr .c!(ulnuis
ses les bazars des snr•i .rlisles .)

M. Alain Chénard. Quelle mauvaise foi !

M. Jacques Toubon . Troisièmement, •je e, :nstate -- et vos chif-
fies mêmes en ce qui concerne la couverture de nos besoins
éu!rgéliques le disent -- que si en 1985 oit en 1987 l'indépen-
dance énergétique de la France est plus grande qu'elle ne
l'étai( il y a dix ans, cela résultera des décisinuis qui ont été
prises par les anciens gouvt rnements . Et, puisque vous parlez
tellement d'héritage . je vous dirai qu'en l'ouetirenc( tons etes
un mauvais héritier parce que vous dilapidez l ' hie itage qui vous
a été légué ! (Applaudissements sur les boers du rassemblement
pour ln République -- Protestations sur les brunes des socia-
listes et ries communistes.)

Enfin . monsieur le ministre, %nus avez beaucoup parlé d'ave-
nir et de courage . Vous élis.; un des membres les plus importants
du Gouvernement parce que vous étes un (le ceux qui travaillent
exclusivement pour l ' avenir, compte test de votre domaine de
compétences et de la lourdeur des investissements duc vous
maniez . Or, dans celle position cté, vous ne savez pas ce que
vous voulez et c ' est inquiétant pour le pays ! ( .4pplandisseHIents
sur les bancs du ras .cembleuu'ut pour la République et de l'anion
pou' la démocratie française.)

Un deputé socialiste . Scandaleuse arrogance

M . le président . La parole est à M . le ministre chargé de
l'énergie.

M. le ministre chargé de l'énergie . Je une vois obligé de faire
quelques rappels de caractère arithmétique.

Il a été décidé ici nuéme de construire en 1982 et 1983 t rois
tranches de centrales nucléaires par an . ("est clair et net !

M. Jacques Toubon. C'est ce que j'ai dit.

M . le ministre délégué, chargé de l'énergie . Non, ce n'est pas
ce que vous avez dit !

Et, à partir de 1984, nous devrons tenir compte des orientations
du flan.

M . Roger Corrèze . Mais vous ne les respectez pas !

M. le ministre chargé de l'énergie . Je rappelle que, pour gainer
la bataille de l'emploi et pour assurer le rie ennement de notre
pays et de notre industrie, il faut satisfaire à quatre critères
que vous connaissez parfaitement . Vous n'avez pas le droit de
caricaturer ce que nous disons et ce que nous faisons ! (Excla-
mations sur les -bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)
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M. Pierre-Charles Kriey . Mais vous ne faites pas ce que vous
dites !

M. le ministre chargé de l'énergie . Quant à l'indépendance
énergétique de la France, la part du pétrole était, hier, de
48 p . 100 ; en 1990, elle sera de 32 p. 100 . tExclanuitions sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

M. Antoine Gissinger. Grâce à nous!

M . le ministre chargé de l'énergie . Vous et vos amis . monsieur
Toulon, nous avez laissé un a p pareil de raffinage pouvant
fonctionner à hauteur- de 140 millions de tonnes alors qu'il n'est
utilisé qu'à hauteur de 90 millions de ionnes . Voilà le legs que
vous nous avez laissé ! Voilà l'incurie qui fut la vôt re ! (Vifs
applaudissements sur les bancs des socialistes et des comn e-
xistes.)

M . le président . Nous en arrivons aux questions du groupe
socialiste . (Protestations sur les bancs du rassemblement pour
la République .)

M. Pierre-Charles Krieg. Les communistes ont pu poser deux
questions!

M. Philippe Séguin . Nous n'avons pas eu assez de temps !
C'est scandaleux!

RESTRUCTURATION DE L ' INDUSTRIE DES ENGRAIS

M . le président. La parole est à M . Roger Meched . (Les députés
du rassemblement pour la République quittent l'hémicycle . —
Protestations sur les lianes des socialistes .)

M . Jacques Roger-Machart . Ma question s'adresse à M . le
ministre d'Etal, ministre de la recherche et de l'industrie, qui
a annoncé récemment les grandes lignes d'une politique de
restr uctur ation de l'industrie française des engrais.

Celle-ci s'effectuerait autour de deux pôles, la COFAZ d'une
part, et l'A . I' . C. du groupe C . D .F .-Chimie de l'autre, et devrait
permett re une simplication de nos str uctures industrielles.

Chacun de ces deux pôles sera-t-il effectivement responsable
de ses achats de matières premières, de ses productions et de
la commercialisation de ses engrais'!

Ne conviendrait-il pas de faire approvisionner une part minl-
Inunn du marché intérieu r par les producteurs français afin qu'en
cas de crise not re agriculture nationale soit assurée de ses
approvisionnements ?

Si la réponse est positive, ne serait-il pas nécessaire de créer
les conditions d'une concurrence équitable avec les producteurs
étrangers, en ramenant le prix de cession du gaz à un niveau
comparable à ce qu'il est aux Pays-Bas et en Italie par exemple ?

En ce qui concerne plus particulièrement le groupe A . P . C .,
favorisera-t-on une diversification de ses activités, notamment
à l'usine de 'l' oulouse, qui aur ait pour but de maintenir l'emploi
alors mémo que des investissements de productivité doivent être
engagés?

M . le ministre de la recherche et de l'industr ie peut-il enfin
me confirmer le maintien à Toulouse du siège de l'A . l'. C . et
des services qui l'accompagneit, ce qui serait conforme à la
politique de décentr alisation et de développement régional vou-
lue par le Gouvernement ?

M. le président . La parole .est à M . le ministr e délégué auprès
du ministre d'Eta :, ministr e de la recherche et de l'industrie,
chargé de l'énergie.

M . Edmond Hervé, ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de la recherche et de l'industrie, chargé de l'énergie.
Monsieur le député, voici la réponse que m'a prié de vous
communiquer M. le ministr e d'Etat, ministre de la recherche
et de l'industrie.

Le conseil des ministres du 12 mai 1982 a défini les orien-
tations de la restr ucturation de l'industrie chimique française.

Ce plan comprenait la désignation de trois pôles principaux
de réorganisation et la définition des vocations principales de
chacun d'eux . Ainsi, Rhône-Poulenc doit conforter sa position au
niveau mondial dans la chimie à forte valeur ajoutée : phar-
macie, agrochimie, chimie fine, bio-industrie . La S. N . E. A . doit
poursuivre le développement de son secteur chimique, notam-
ment en prenant le contrôle majoritaire de l'ensemble Ato-Chloe
et en reprenant avant la fin 1982 l'essentiel des activités chi-
miques du groupe Pechiney-Ugine-Kulhmann, à l 'exception de la
division Colorants .

Enfin, C .D.F.-Chimie se voit confier la tâche d'améliorer la
compétitivité de ses activités dans les engrais et la pétrochimie
tout en poursuivant le développement de ses activités de spé-
cialités chimiques.

Dans le souci de respecter leur autonomie de gestion, le
Gouvernement a chargé les dirigeants de ces entreprises de lui
proposer le tracé de leurs frontières définitives . I1 leur a prescrit
en particulier de lui faire des propositions positives en vue de
restructurer l'industrie publique des engrais autour de deux
pôles.

Le 12 octobre 1982, après consultation des organisations syn-
dicales, M . le ministre d'Etat a autorisé les présidents de Rhône-
l'oulenc, C . D . I' : Chimie et COFAZ à ouvrir entre eux des négocia-
tions afin de constituer ces deux pôles de regroupement selon
le schéma suivant : Rhône-Poulenc céderait, d'une part, ses
actifs clans la SOPAG à COFAZ et, d'autre part, sa filiale GESA à
C.D.F .-Chimie. Ce regroupement, qui concerne l'essentiel de
ce secteur, aboutira à la constitution de deux groupes industriels
équilibré%

Il répond à une double préoccupation : favoriser la réorgani-
sation de l'outil de production industriel ; assurer, par la réduc-
tion du nombre des acteurs, un renforcement de notre puissance
commerciale.

Il a été demandé aux trois entreprises concernées de proposer,
dans' un délai d'un mois, les modalités juridiques, financières
et sociales . de ces cessions. La concertation avec les partenaires
sociaux devra se dérouler parallèlement.

Les deux pôles ainsi constitués autour de COFAZ et de C . D . F:
Chimie devront entreprendre les actions nécessaires pour ren-
forcer leur compétitivité de façon à défendre leur place, tant
sur le marché intérieur français que sur leurs marchés exté-
rieure traditionnels, et concourir par là-mime à un approvision-
nement satisfaisant de notre agriculture.

Certes, le Gouvernement est conscient du poids du gaz natur el
dans le prix de revient des engrais azotés . Mais il existe bien
d'autres factetirs de coûts — frais de commercialisation, frais
de logistique . consommation d'énergie des ateliers — qu'il con-
vient de mieux mait•iser.

Un remodelage substantiel de l'activité engrais de la plate-
forme de Toulouse devra donc être engagé . Ces investissements
correspondent à la poursuite de la modernisation de cette plate-
forme, déjà entreprise depuis quelques années, avec l'entrée en
fonctionnement d'un nouvel atelier (l'urée et des travaux visant
à réaliser d'importantes économies d'énergie.

Les services du ministère de la recher che et de l'industrie
sont par ailleurs en possession de projets de dive rsification
des activités de l'usine de Toulouse qui ont été présentés par
la direction du groupe C.D.F.-Chimie . Si ceux-ci présentent une
rentabilité suffisante, nous nous efforcerons de favoriser leur
réalisation dans les conditions les plus satisfaisantes.

Il appartiendra à l'équipe de direction du nouvel ensemble
A .P.C .-GESA. dont les unités de production sont largement
disséminées sur tout le territoire national mais également à
l'étranger, de définir la localisation la plus pertinente de son
siège social . (Applundissemetuts sur les bancs des socialistes .)

DÉPÔT DE BILAN DU GROUPE BAUKNECHT

M . te président . La parole est à M . Metzinger.

M. Charles Metzinger . Ma question s'adresse à M. le minist re
d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . Au mois de
mai dernier, le groupe Bauknecht, qui produit des appareils
électroménage rs en République fédérale d'Allemagne, annon-
çait son dépôt de bilan.

L'enchainement de cause à effet ne manquait pas de se faire
sentir sur le fonctionnement de l'usine Bauknecht Industrie,
filiale du groupe allemand, sise à Vahnont, en Moselle . En effet.
l'unité mosellane, subissant le contr ecoup des problèmes de la
maison mère, éprouvait depuis quelque temps déjà des diffi-
culUs financières . La faillite allemande lui fut fatale et, après
une suspension provisoire d'une durée de trois mois des pour-
suites, le dépôt de bilan tut annoncé au début de ce mois.

La situation est la suivante.
D'une part, les tractations commerciales ont abouti au rachat

du circuit commercial de la maison mère, c'est-à-dire la société
Bauknecht France, par le groupe néerlandais Philipe.

Il nous reste d'autre part, selon les experts, une unité de
production jeune et performante qui-souhaiterait honorer les
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commandes en instance, ce qu'elle ne peut faire eu égard à ses
difficultéx d'approvisionnement en matières première ;, et au fait
qu'elle est isolée de son écoulement commercial.

La situation est donc incertaine, à la limite de la contra-
diction.

Ce dossier, qui s'insère dans ce qu'il est convenu d'appeler
la politique du froid, est étudié par les services du ministère
de la recherche et de l'industrie . Entrevoient-ils une solution
industrielle a•I problème que j'ai évoqué ?

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
chargé de l'énergie.

M. Edmond Hervé, ministre délégué auprès del ministre d'Etat.
ministre de la recherche et de l'industrie, chargé de l'énergie.
Monsieur le député, le groupe Bauknecht a construit en 1975-
1976 à Saint-Avold une usine de fabrication de réfrigéraieurs-
congélateurs.

Cette unité, qui fut construite sans qu'on ait procédé à une
réelle étude de marché, avait une capacité de production nomi-
nale de 625 000 appareils par an.

En réalité, la conjoncture très déprimée qui prévaut depuis
plusieurs années sur le marché de l'électroménager froid comme
le sous-emploi des capacités européennes de production, qui ne
fonctionnent en moyenne qu'à 60 p . 100 de leur capacité, ont
cont raint, dés le départ, l'usine de Saint-Avold à fonctionner
en sous-charge . C'est ainsi que sa production annuelle, après
avoir atteint un maximum avec 430000 appareils en 1980, est
retombée récemment à 220 000 appareils par an.

Dans ces conditions, la société Bauknecht Industrie, support
juridique de l'unité de Saint-Avold, n'a jamais été en mesure
d'équilibrer ses comptes et les perles cumulées des quatre exer-
cices clôturés entre 1978 et 1981 se sont élevées à plus de
246 millions de francs.

Ces difficultés chroniques avaient toutefois toujours pu être
surmontées juciu'au printemps dernier en négociant, au prix
de concours publics et bancaires élevés, un soutien financier de
la maison mère allemande.

Cette situation a été gravement modifiée par- le dépôt de bilan
du groupe Bauknecht, en Allemagne, en mai dernier, qui a
conduit ce dernier a céder son activité d'électroménager blanc t,

à Philips.

Le groupe Philips, malgré les interventions renouvelées du
ministère de la r.._herche et de l'industr ie, a jusqu'à présent
refusé d'envisager la reprise de l ' usine de Saint-Avold en raison
de la surcapacité de ses propres usines de froid en Italie, aux-
quelles il envisage ouvertement de confier progressivement la
fabrication des appareils produits jusqu'à mainteiant par l'usine
française.

Privée à la fois d'actionnaire et, à terme, de débouché
commercial, la société française Bauknecht Industrie est donc
à ce jour, confrontée à un avenir difficile.

Le groupe Thomson, interrogé dès le début de l'affaire par
nos services sur la contribution qu'il pourrait apporter à la
définition d'une solution, ne peut, pour sa part, se charger d'une
unité de production a laquelle n'est attachée aucune part de
marché.

La survie à très court terme de l'entreprise parait toutefois
possible - le syndic a vn effet obtenu de Philips une commande
transitoire portant sur 176 000 appareils environ, à livrer sur un
an, à des prix qui devraient garantir l'équilibre d'exploita-
tion.

Nos services ont çeuvré de leur côté pour que d'autres groupes
d'électroménager apportent un complément au plan de charge
assuré par Philips, de façon que le point mort, évalué à
220 000 appareils, soit atteint.

Cette poursuite de l'exploitation est néanmoins subordonnée
à l 'obtention d'une productivité normale, que le syndic et les
dirigeants ne pensent pouvoir rétablir qu'au prix de 130 licen-
ciements.

Bien que nous déplorions tout autant que vous, monsieur le
député, ces suppressions d'emplois, il semble que cette mesure
constitue la seule solution alternative à une fermeture immé-
diate et totale de l'établissement.

Nos services mettront naturellement a profit le répit qui est
offert par la poursuite provisoire de l'exploitation pour recher-
cher à nouveau auprès de divers groupes européens d'électro-

ménager une solution plus définitive . Nous vous informerons,
monsieur le député, des suites que connaîtra ce difficile pro-
blème . (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

RALENTISSEMENT DES PROGRAMMES NUCLÉAIRES
ET EMPLOI DANS LE TRICASTIN

M . le président. La parole est à M . Gatel.

M. Jean Gatel . Ma question s'adresse à M. le ministre délégué
auprès du ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l'industrie, chargé de l'énergie.

Je ne savais pas que M . Toubon nie précéderait sur ce terrain.
Je reprendrai néanmoins le dossier. Toutefois, je ne traiterai
pas du seul problème de la production d'électricité d'origine
nucléaire, élargissant mon propos à l'ensemble de la filière
nucléaire.

Monsieur le ministre, les problèmes d'emploi dans le bassin
du Tricastin deviennent de plus en plus aigus . La fin du chantier
Eurodif a entrainé une baisse d'activité et des difficultés consi-
dérables à la S .F .E .C ., qui construisait les barrières de diffu-
sion gazeuse . La fermeture des usines militaires basse et moyenne
de Pierrelatte oblige à des mutations de personnel, en parti-
culier sur Marcoule.

Dans ce climat social déjà détérioré . et malgré tous le:' efforts
faits par les directions du C . E . A . et tic la C . O . G . E. M . A . pour
régler les problèmes humains, les rumeurs auxquelles a fait allu-
sion M. Toubon — largement reprises par une certaine presse —
concernant le ralentissement du programme nucléaire français
ont encore accentué les inquiétudes.

M . Jean Proriol . Ah ?

M . Jean Gatel . Oui, monsieur le ministre, et telle est la volonté
des socialistes et celle de la gauche, le développement de l'indus-
trie nucléaire va de pair avec nos projets d'indépendance écono-
mique, alors que l'ancienne majorité avait inséré notre écono-
mie dans la division internationale du travail.

Le développement de l'industrie nucléaire va également de
pair avec notre volonté (le desserrer les contraintes du com-
merce extérieur, alors que nous héritons dans ce domaine de
déséquilibres structurels tragiques. Il va également de pair
avec notre volonté de retrouver une croissance soutenue, alors
que M. Giscard d'Estaing pratiquait l'anesthésie de la crois-
sance douce.

M. Edmond Alphandéry . Il ne faut pas dire n'importe quoi.
Tout cela n'est pas sérieux !

M . Jean Gatel . Monsieur le ministre, quelles sont vos inten-
tions, quels sont vos projets et votre volonté en ce qui concerne
l'ensemble de la filière nucléaire ? t- 9pplaudiss.'ments sur les
bancs des socialistes.)

M . le président . La parole est à M. le ministre délégué auprès
du ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
chargé de l'énergie.

M . Edmond Hervé, ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de la recherche et de l'industrie, chargé de l'énergie.
Je rappellerai d'abord, monsieur le député, que la situation de
l'emploi dans le bassin du Tricastin n'a pas été modifiée par les
décisions, prises en octobre 1981, de réajustement du programme
électronucléaire français.

Les activités nucléaires sur le site du Tricastin représentent
plusieurs milliers d'emplois.-

L'évolution du nombre d'emplois en 1982 et 1983 est liée
à la fin du chantier Eurodif, avec pour conséquences des sup-
pressions d'emplois en 1982 et 1983 dans les sociétés U . S . S. I. et
S .F .E .C . et la mise à l'arrêt de l'usine d'enrichissement UB-UM.
Cet arrêt, programmé pour le fin du mois d'octobre, a été décidé
à la suite d'une étude économique montrant qu'il était impos-
sible de remédier au déficit d'exploitation de cette usine.

Différentes solutions proposées par les organisations syndi-
cales ont également fait l'objet d'études conduisant à la mime
conclusion.

La concertation entre là direction de la C.O.G . E . M. A . et les
organisations syndicales sur les projets actuels a été exemplaire
puisque trente-six réunions se sont tenues.

L'accord du groupe C .E.A . permet de faire intervenir .la soli-
darité en matière d'emploi entre les différentes entreprises qui
constituent• le groupe, et donc d'éviter tout licenciement . Par
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ailleurs, des activités nouvelles sur le site tlu Tricastin, tels la
nout•elle usine de production d"éléments cu :nhustil,les et l'ate-
lier de ciéfluoration de l'uraniui n . vont rapidement elre à l'ori-
gine de la création d'un nombre d'emplois substantiel . La signa-
ture des cont rats de solidm•ité et la prise en compte des mesu r es
con('etnan) la réduction du temps de travail sont i•' :clement
des élévments favorables.

Globalement, il est aujourd'hui possible d'affirmner qu'en ce
qui concerne les entreprises du gtoup, C .E .A . installées sur
le site du Tricastin, la balance pour les années 1982-1983 entre
les créations et les suppressions d'emplois est positive d'environ
101) personnes en faveur des emplois créés, ce qui signifie des
embauches supplénmentaires . ('c nombre devrait d'ailleurs aug-
menter en 1984 avec la mise en exploitation de la nouvelle usine
de fabrication de combustible.

Les 300 agents de la partie de l'usine d'enticaissement qui
sera fermée seront clone reclassés dans une et :lreprise ttii groupe
C .E .A ., pour la majeure partie su :• le site du Tricastin ou sur
celui de Marcoule, qui est très proche.

En ce qui concerne E .i) .F ., la réduction du tcoip .s de tr avail
a eu pour effet de permettre• la création d ' enploi .s pour l ' exploi-
tation de la centrale du Tricastin.

Quant à la deuxième partie de vote question, ni utsieur le
député, j 'ai eu I'ocx'asion d ' y répeedre tout à l ' heure . Je vous
invite donc à vous référer à la réponse que j'ai faite à M .'l'oubor.
(Applate! a sscmeuts sur les bancs des socinlistcs et son- quelques
bancs des emnetiunisles .t

M. le président . Nous avons terminé les question% au Gon
vernement .
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Suite de la discussion générale d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion générale et la discussion des articles de la première partie
du projet de loi de finances pour 1983 ln"' 1083, 116`).

Hier soir, l'Assemblée a continué d'entendre les orateurs
inscrits.

La parole est à M . Christian Cloue.

M . Christian Goux. Monsieur le président, monsieur le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances . chargé du budget, mesdatu' s, messieurs, réunissant en
1975, à Suresnes, de nombreux étonontisfes de gauche de tous
les pays, François Mitterrand, alors premier secrétaire du parti
socialiste, déclarait : • A un moment oit la ar ise mondiale
s'approfondit, oit le ehômage s'aggrave, oit les investissements
se ralentissent, oit les instr ument .; classiques sont devenus inca-
pables de lutter contre l'inflation et de relancer l'écumttnie, oit
tous s'interrogent sur les contradictions de la croissanv' . . . il
convient de définir les éléments de nouveaux modes de pro-
duction da us lesquels le chômage ne serait plus le régulateu r de
l'inflation et l'inflation le mode de financement des in vestis-
sentents.

Cette date et c•e diagnostic, à l'heure oit d'aut re ; voyaient de
trimestr e en tr imestre la sortie du tunnel, traduisent la fore
et la prémonition de la gauche, dont c'est l'originalité de situer
son action en référence à une analyse approfondie de l .t crise
mondiale, de ses for mes et de sa durée.

Si donc une critique, pourtant f r équemment faite, est parti-
culièrement mal venue, c'est celle qui consiste à nous accuser
de ne pas avoir cle la crise une vision correcte, d'en sous-estimer
la gravité, voire cl'en ignorer les contraintes.

Très tôt, nous avons eu le sentiment que la sortie de .a crise
serait longue parce qu'elle nécessitait une . révolution dans
les mentalités et une profonde réforme dans les méthodes de
gestion de l'économie . Je pou rrai la résumer en quelques mots
en disant que, aujourd'hui, il n'y aur a pas de progrès écono-
mique sans progrès social.

Après deux décennies oie le progrès économique, c'est-à-dire
la croissance, c'est-à-dire encore l'aocroissement du gàteau à
partager, a été la règle et a permis tut réel progrès social,
nous sommes au début des années 1980 dans une situation
complétement nouvelle, Les méthodes t raditionnelles n'ont plus
leur efficacité d'antan, la contradiction entre la gestion de
l 'entreprise et ses conséquences 'nacre-économiques pour le
pays est devenue flagrante, la productivité stagne en ntéme
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temps que le changement technologique pose un défi surtout
aux société:; qui sont plus enclines à la sclérose qu'à la moder-
nisation.

Dans ce c contexte, il n'y a plus de progrès économique possihle
sans de nouvelles avancée: sociales. sans que soif rendue à ceux
qui produisent une part de la décision sur la façon de produire,
et sans que soient redéfinies les règles du partage d'un gadeau
qui n ' augmente plus guère. Cette croissance sociale, mesdames,
messieurs, c'est le coeur du projet de la gauche.

la mettre en oeuvre nécessite une profonde réforme des
- nméthodes de gestion cfe l'économie . J'y viendrai dans un instant
en développant devant vous la politique de croissance, les liens
entre la désinflation et la politique de répartition, les orien-
tations vis à-vis de l'extérieu r.

Mais, monsieur le ministre, votre projet de budget pour 1983
n'échappe pas plus que celui de 1982 aux critiques de ia droite
qui s'attache, en dépit des explications qui lui sont apportées.
à nmontret' qu'il n'a pas les qualités que nous lui reconnaissons.
Pour tant . pour qui veut le restituer clans l'ensemble de la
politique économique dont il est un temps fort, le projet
de budget de 1983 reste fidèle aux or ientations que . . 'est
fixées le Gouvernement et dont je rappellerai brièvement tes
principes, avant de montrer comment ceux-ci se traduisent clans
le projet dont il s ' agit.

La première orientation de la politique économique de la
gauche depuis un an est le soutien de la demande . Il faut,
au monment oit certains voient clans cette politique une source
de difficultés, rappeler la logique profonde de ce choix et
réaffirmer en particulier le lien qui unit l'évolution de la pro-
duction et celle de la consommation.

Chacun sait bien qu'au-delà des possibilités réelles de partage
du temps de travail, le niveau de l'emploi dépend fondamenta-
lement de celui de la production . Certes, la croissance ne se
décrète pas, mais il faut s'en donner les moyens.

Or la demande des ménages représente 75 p . 100 du produit
intérieur brut et trois fois le montant de l'investissement total.
Cette aritlunétique simple explique pourquoi il ne peut y avoir
de politique de croissance sans maintien du niveau t!e la consom-
mation . Ce maintien passe lui-même par le maintien du pouvoir
d'achat du revenu disponible . (Applaudiesetnents sur les bancs
dcs socialistes et sur cfe nombreux bancs des cotrununistes .)

Il n'y a pas, en cette matière, d'alternative et !! serait erroné
cle croire que l'on puisse redresser l'économie ou ralentir
l'inflation par une politique de compression de la consom, ration.

M. Parfait Jans . Tris bien !

M. Edmond Alphandéry . C'est pourtant ce que vous faites !

M . Christian Goux . En particulier, l'hypothèse parfois avancée
d'une relance privilégiant l'investissement ne parait pas fondée.

De quoi dépend, en effet, la décision d'investir? Non pas,
comme on le dit t rop souvent, des bénéfices réalisés antérieu-
rement, niais cles bénéfices attendus . Ceux-ci sont, dans une
économie oé l'inflation n'est plus le moyen commode de rééqui-
librer les comptes d'exploitation, fonction de l'accroissement
des débouchés, donc de la demande . Enfin, il est d'autant plus
impor tant de maintenir le niveau de la demande intérieure
que, sut' le plan international, nos entreprises font face à une
concur rence difficile dans les marchés peu porteurs.

Cette primauté de la consommation étant rappelée, j'ajouterai
que l'investissement ne sera un élément dynamique de la
demande que si l'Etat, à travers le secteur public et nationa-
lisé, joue un rôle accru dans l'accumulation du capital.

la situation d'incertitude élevée à laquelle doivent faire
face les décideurs — fortes et brutales fluctuations de la conjonc-
ture, risques sur le changement technologique — exigerait que
les investissements bénéficient d'une rentabilité suffisante pour
que l'on se risque à investir.

Or, que constate-t-on ? Partout, la rentabilité des sociétés
se dégrade, l'investissement ne redémarre pas parce qu'il est
aujourd'hui plus rentable de conserver' son capital liquide et
rémunéré par des taux d 'intérêt réels largement positifs que
de le risquer à long terme pour un profit moindre.

La puissance publique, monsieur le ministre, doit donc prendre
ses responsabilités et assumer les risques que le capital privé
ne peut pas prendre . Tel était — dois-je le rappeler, mesdames,
messieurs ? — le sens profond des nationalisations . (Murmures
sur les bancs cru rassemblement pour la République et de
l'union pour la démocratie française .)
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La seconde orientation de la politique économique du Gou-
vernement est la recherche simultanée d'un ralentissement de
l'inflation et d'une politique de répartition permettant l'expan-
sion des évolutions nominales dans la stabilité et avec plus de
justice.

La volonté d, ramener l'évolution des prix en France au
niveau de ce qu'elle est chez nos grands concurrents a une
double justification.

C'est tout d'abord un facteur de compétitivité, permettant de
vendre plus tant à l'intérieur qu'à l'extérieur et donc de pro-
duire plus. En ce sens, la désinflation est un facteur de lutte
contre le chômage.

Cette idée a souvent été présentée comme le fondement de
la politique menée par le gouvernement précédent . En fait,
il n'en était rien car celui-ci cherchait à lutter contre l'inflation
en pesant sur la progression des salaires, donc en limitant la
demande, donc en limitant la production . Cette politique, nous
le savons, a échoué dans sa logique même parce que les moin-
dres coûts réalisés en comprimant les salaires ont été compensés,
et au-delà, par les charges sociales nouvelles créées par l'accrois-
sement du chômage.

Aussi notre politique de lutte contre l'inflation exclut-elle la
baisse des salaires réels petits et moyens . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .) Elle s'appuie sur une réelle poli-
tique de répartition, sur l'élimination des rentes de situatio,
que la gauche est seule à même de réduire, sur l'amél!eration
de l'efficacité de la dépense publique, sur la réforme des circuits
de distribution.

L'ensemble de ces actions va dans le sens d'une compétitivité
économique accrue . Mais, bien au-delà, la désinflation est aussi
un facteur de justice sociale, pour une raison très simple : les
inégalités sont beaucoup plus fortes dans un pays où l ' inflation
tourne autour de 15 p . 100 que dans un-pays où elle est de
5 p. 100 . En effet, la dispersion des évolutions nominales autour
du taux d'inflation moyen, c'est-à-dire . en fait, rinégalité, est,
elle-même, d'autant plus grande que ce taux est élevé.

Dans ce contexte, le blocage des prix mis en oeuvre en juin
dernier prend tout son sens. Loin d'être, comme le pensent ses
détracteurs, une parenthèse, nécessairement suivie d'une explo-
sion, le blocage a eu pour effet de diminuer très nettement
les anticipations à la hausse des agents économiques pour
1983.

M. Edmond Alphandery. On verra ça !

M. Christian Goux. Pour que ces anticipations se retournent
vraiment, il est nécessaire de poursuivre pendant une durée
assez longue le contrôle des prix.

Cette politique n'empêchera pas, bien au contraire, de favo-
riser, dans les secteurs où cela est nécessaire, les produits indus-
triels car, nous le savons, l'évolution des marges a été depuis
des années beaucoup plus favorable dans la distribution, le
commerce ou les activités de service que dans l'industrie.

Quant aux obstacles d'ordre financier — je pense notamment
aux structures d'endettement — les solutions existent pour les
surmonter.

J'en viens maintenant à la politique de répartition . Il s'agit
des revenus, de la fiscalité et de la protection sociale.

En matière de revenus, la priorité accordée aux bas revenus
depuis un an et demi ne , peut être contestée par personne.

M. Pierre Mauger. Eh bien voyons !

M. Christian Goux . En matière de fiscalité, une double ten-
dance s'est dessinée à travers l'exonération des revenus les plus
modestes et l'alourdissement de l'imposition pour les titulaires
de hauts revenus et de grandes fortunes. , L'évolution de la
sécurité sociale a été marquêe par le souci d'éi'iter une majo-
ration des cotisations, à la fois inflationniste mais surtout inéga-
litaire, tant que tous les revenus ne seront pas également
atteints .

	

'
L'ensemble de ces mesures, i ;nonsieur 'le ministre, va dans

le sens d'une profonde modification de l'éventail des revenus —
Il faut entendre ici les revenus disponibles après impôts —
qui est une des priorités de Faction de la gauche et qui contribue
fortement à l'évolution nécessaire des comportements dans un
contexte dé partagé plus difficile du revenu national.

Abordons maintenant la question des échanges extérieurs.

Notre priorité, en ce domaine, a toujours été de maintenir
l'ouverture des frontières sans pour cela acceptés' un déséqui-
libre générateur de risque monétaire et de perte d'indépen-
dance .
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Que s'est-il passé ? Le déficit commercial a, grosso modo,
doublé en 1981 et 1982, atteignant aujourd'hui le niveau inac-
ceptable de 100 milliards de francs sur l'année . Ce déficit a
plusieurs explications, toutes fondamentalement liées à l'inca-
pacité de l'appareil productif français de produire à des coûts
compétitifs à la fois à l'exportation et sur le marché intérieur.

M. Michel Noir . Quelles en sont les raisons ?

M. Parfait Jans . C'est votre faute, mesdames, messieurs de
l'opposition !

M. Claude Labbé. Soyons sérieux!

M . Christian Geux . Cet héritage — je considère pour ma part,
monsieur Labbé, que le vrai bilan . des politiques précé-
dentes se lit à ce niveau — est lourd . (Protestations sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

M. Roger Corrèle. Vous avez dit que vous alliez refaire sa
bilan !

M. Christian Goux. Le rétablissement de la situation ne peut
être qu'une entreprise de longue haleine, passant par un redres-
sement de la compétitivité, par le développement de l'appareil
productif national et par la création de nouvelles entreprises.

Mais, mesdames, messieurs, cette action nécessaire sur la struc-
ture industrielle ne doit pas empêcher une action à plus court
terme favorisant un rééquilibrage de la balance commerciale
plus rapide qu'on ne le dit.

M. Edmond Alphandery . Elle en a bien besoin !

M. Christian Goux . Je ferai sur ce point deux séries de remar-
ques plus personnelles.

Tout d'abord, la baisse des exportations françaises est liée
à la faiblesse de la demande mondiale, à la fois dans les pays
industriels qui mènent une politique déflationniste, dans les
pays de l'Est et de l'O .P .E .P ., et dans les pays en développe-
ment trop endettés . Cet aspect de la crise mondiale va durer.

A.u-delà du redressement que l'on peut attendre de nos expor-
tations, qui ont anormalement baissé depuis octobre 1981, il
faut prendre en compte cette stagnation du commerce mondial
et refuser de voir les importations françaises progresser plus
vite que les exportations.

M. Pierre Mauger . En faisant passer nos produits importés
par Poitiers !

M . Christian Goux. Tenant le langage de la vérité, comme mon
ami Pierre Bérégovoy en matière de dépenses sociales, je dirai
qu'il- faudra, d ' une façon ou d'une autre, adapter les importa-
tions aux exportations.

Mais il faut dédramatiser cette question. L'objectif, qui est
une nécessité, d'équilibrer notre balance commerciale, corres-
pond à une économie de 10 p . 100 seulement sur le montant des
importations, pourcentage modeste et qui est à notre portée.

Il ne s'agit donc pas, comme on veut le faire croire, d'un choix
entre libéralisme et repli sur soi, mais plutôt d'une condition
à la progression ultérieure des échanges.

L'Europe ne peut exister si les deux principaux partenaires,
l'Allemagne et la France, sont, l'un excédentaire de plusieurs
milliards de francs par mois, l'autre déficitaire du même mon-
tant . Le nier cenduiraic à des désillusions graves. Aussi
convient-il de mettre en œuvre avec lucidité et courage les
moyens nécessaires comme a commencé à le faire, trop récem-
ment à mon avis, le Gouvernement.

M. Roger Corrèze. II est trop tard !

M. Christian Goux . J'ajouterai que ce souci de maitriser le
marché intérieur doit imprégner davantage les décisions des
entreprises publiques et de l'Etat, notamment en matière de
restructuration industrielle.

Monsieur le ministre, dans une économie en équilibre, sans
chômage et sans déficit extérieur significatifs, prendre (les
décisions de maintien ou de fermeture d'usinés dur la seule
base des seuls coûts comparés entre le fait,de produire et le
fait d'importer ne présente pas d'inconvénients majeurs . Mals
il en va tout autrement dans une économie où le chômage est
difficile à côntenir et coûteux pour les finances publiques, où
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chaque milliard de déficit extérieur supplémentaire pèse en
fin de compte sur le franc . On ne peut attire plus décider
sur la seule base des coûts comparatifs . Il faut inclure, dans
un calcul actualisé sur plusieurs années, les coûts induits par
le chômage et les importations supplémentaires liées à une
éventuelle fermeture d'usine, pour les comparer au coût :lu
maintien en activité de cette usine . ( .ippltued ;sscmerets sur les
bancs des socialistes et sur divers hunes des communistes.)

M . Roger Corrèze . Il est trop lard !

M . Christian Goux . Faute d'un tel raisonnement . la Frac ~e
devrait renoncer à fabriquer nombre de produits dont
on est pourtant sûr que la demande interne restera forte.
L'équilibre commercial deviendrait alors inaccess e 'de . Le franc
serait menacé . Or, en matière monétaire, mes chers col-
iwègues l'impératif de défense du franc s'impose à tous.
Notre pays, comme l'a rappelé le Président de la Répu-
blique . en a les moyens . Il en a aussi la volonté compte tenu
de ''impossibilité constatée dams le contexte mondial actuel
de rétablir un équilibre commercial par le biais de dévaluations
répétées . Je le répète ici encore une fuis, une dévaluation est
toujours une mauvaise chose.

M. Bernard Pons et M . Robert-André Vivien . Très bien !

M . Christian Goux . En conclusion de ce rappel des principes
de l'action gouvernementale, je dirai qu'ils sont tris éloignés
de ceux de l ' opposition.

A la priorité (les profits générateurs d'investissenunts, nous
opposons le soutien de la demande et le maintien du pouvoir
d'achat ; à la relance de I 'inve'stissen te ut privé defaillant, nous
substituons le rôle accru de I'Elat et du secteur' public dans
l'accumulation du capital ; au maintien des inégalités, nous p ré-
férons une politique de répartition ; à l'inflation, nous préfé-
rons la recherche rlc la >labilité des prix ; face à une demande
mondiale stagnante ou en régression . nous reconnaissons la
nécessité d'une maitrise de notre marché intérieur ; ic l'indem-
nisation des inactifs, nous opposons la relance de l'emploi
productif.

Bref, à la sortie par le bas, nous répondons sortie par le
haut ., . (Rires sur, les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union por la déncoer' L,r française .)

M . Michel Noir. Jolie formule !

M . Christian Goux . . . .et, à l'alignement sur la division inter-
nationale du travail, nous répondons par notre volonté d'indé-
pendance . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et sur
de nombreux bancs des communistes .)

Les priorités du projet de loi de finances pour 1983 que je
vais maintenant examiner en référence aux principes que je
viens d'évoquer en sont, monsieur le ministre, une illustration
bien concrète.

Le budget économique qui accompagne les prévisions de
recettes et de dépenses est l'image de la lagon dont le Gouver-
nement voit l'année 1983 et œuvre pour qu'il en soit ainsi.

Les points forts — je les rappelle brièvement — en sont
connus:

Une croissance du produit intérieur brut en volume de
2 p . 100, soutenue par une progression équilibrée de la consom-
mation et de l'investissement et par une reprise des exporta-
tions;

Une poursuite du mouvement de désinflation engagé en 1982,
le glissement des prix étant en deux ans ramené de 14 p . 100
à 8 p . 100, et celui du coût salarial unitaire — chiffre moins
connu -- de 13,5 p . 100 à 7,7 p. 100 pendant le même temps ;

Un rétablissement, encor e insuffisant, de la situation des
échanges extérieurs, marqué par un déficit minoré de 20 mil-
liards.

Cette esquisse pose deux problèmes : est-elle réaliste ou,
comme l'affirme l'opposition, est-elle trop favor able ? Est-elle
ou non cohérente avec les options économiques du Gouverne-
ment?

A la première question, ma réponse sera très claire : la pré-
vision faite pour 1983 n'est pas affectée des biais qui mar-
quaient usuellement les prévisions avant 1976. Chacun le sait,
et M. Barre le premier, les prévisions du Gouvernement peuvent
différer des résultats bruts issus des modèles économétriques.

Mais le problème commence quand la prévision est, de toute
évidence, irréaliste . Ce n'est pas le cas .
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Une croissance de 2 p . 1110 est à notre portée pour 1983, compte
tenu de vos priorités, monsieur le ministre . ..

M. Jean-Louis Goasduff. Zéro!

M . Christian Goux . . . . compte tenu des priorités du budget
en faveur de l'invest i ssement, compte tenu du maintien du
pouvoir d'achat salarial sur la période 1982-1983, maintien que
permettra le contrôle de l'inflation, et compte tenu de la volonté
de redresser nos échanges extérieur s.

A l'inverse, mesdames, messieurs les députés de l'opposition,
prendre le parti : ; ' une prévision exagérément pessimiste ne
serait pas, comme vous le pensez, un gage de rigueur. Ce serait,
au contraire, prendre le risque d'aggraver la crise que de pré-
voir une situation plus mauvaise qu'elle ne le sera.

M. Jean Natiez . Très juste !

M. Christian Goux. Planifier la stagnation, c'est en accroitre
la probabilité. (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et sen' divers bancs des communistes.)

Le Gouvernement peut donc se fonder sur le schéma macro-
économique qu'il a retenu . Mais cela exige, et je le dis forte-
ment, qu'en ce qui concerne les revenus, les prévisions de
pouvoir d'achat du projet de loi de finances soient tenues
--- 0,9 p . 11)0 de hausse du revenu disponible — et qu'en
matière de commerce extérieur, les mesures qui ont été déci-
dées récemment soient fortement renforcées.

A cette double co,idition, le projet économique sera en
concordance avec les principes qui guident notre démarche:
ie soutien de la demande, comme préalable au redémarrage
de l'investissement, et, comme condition de la croissance, le
caractère indispensable d'un rééquilibrage des échanges exté-
rieurs ; la volonté de limiter l'inflation au niveau de hausse
des prix de nos principaux partenaires sans faire baisser les
revenus réels ; la poursuite dure politique active de l'emploi.

En deuxième lieu, l'objectif à moyen terme de la gauche est,
en untiére de fiscalité . de parvenir à une contribution de chacun
réellement déterminée par ses facultés contributives.

Le projet de budget pour 1983 marque, en ce sens . une nou-
velle étape, (l'ampleur modérée . Les mesures spécifiques déci-
dées -- création d'une tranche à 65 p. 100, exonération de la
redevance télévision — ainsi que les modifications apportées à
la cotisation de solidarité vont clans le sens d'un impôt plus
juste, alourdissant la pression fiscale directe pour seulement
1(10000 contribuables. Mais, monsieur le ministre, les taux
moyens d ' imposition restent en France très modestes par rap-
port à cc qu'ils sont dans dautres pays.

Pour aller plus loin, et notamment pour améliorer le re .de-
ment de l'imposition directe davantage par la voie de l'élargis .
sentent de l'assiette que par celle de la majoration des taux, une
meilleure connaissance des revenus est nécessaire.

M . Mare Lauriol . C'est bien pensé, ça ! . ..

M . Pierre Mauger . C'est l'inquisition, oui !

M. Christian Goux . C'est, à notre sens, une tache prioritaire
que de mener à bien les travaux d études et de statistiques
nécessaires, et on peut regretter que les initiatives en la matière
restent encore de faible ampleur.

En troisième lieu, ce projet de budget contribue à la lutte
contre l'inflation . Je retiendrai trois aspects particuliers de cette
contribution : la rigueur des dépenses, la priorité donnée à
l'emploi et la modération du déficit.

La rigueur des dépenses, d'abord . Elle se révèle à la fois dans
le pourcentage de progression globale — 11,8 p . 100 — et dans
la différence entre la stagnation des dépenses cou rantes et la
forte progression, de 22 p . 100, des dépenses d'équipement.
L'Etat fera donc, en 1983, un effort de productivité de la
dépense publique considérable . La stagnation des dépenses cou-
rantes imposera d'éliminer dans toutes les administrations les
frais inutiles : l'examen de l'ensemble des procédures d'aides
publiques, à l'emploi, au logement, aux entreprises, permettra
de supprimer les aides devenues inutiles, de simplifier les cir-
cuits financiers d'octroi de ces aides et de connaitre beaucoup
mieux que par le passé leurs bénéficiaires, en même temps que
leur efficacité réelle ; le redéploiement des effectifs entre les
administrations va aussi dans le sens d'une meilleure adaptation
des compétences et des besoins ; enfin, le comité permanent des
économies budgétaires sera à même d'éliminer les gaspillages
et d'améliorer la gestion budgétaire.
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	Ces décisions marquent un tournant clans la gestion des finan-

	

nient dans le secteur public et nationalisé ainsi qu'au retard

	

ces publiques. En améliorant leur efficacité, elle .; élimineront

	

de la transformation nécessaire dans le comportement du
des sources d'inflation liées à des dépenses inutiles .

	

secteur bancaire.

	

Deuxième aspect, in priorité qui continue d'être donnée à

	

Mais, mesdames, messieurs les députée, ces difficultés ne

	

l'emploi, monsieur le ministre, est aussi un élément favorable

	

doivent pas être exagérées . Pour résumer d'un mot la situation

	

à la désinflation . C'est en effet le sous-emploi qui est inflation-

	

présente et pour tr aduire l'état d'esprit qui est le nôtre, mon•

	

niste . .Je ne rappellerai pas ici les résultats obtenus en France

	

sieur le ministre, je dirai : n Persévérons et nous réussirons .,
dans la lutte contre le chômage, si ce n'est pour souligner qu'ils
sont exceptionnels, autant par leur ampleur que par les moyens
qui sont mis en œuvre pou r les atteindre.

La France est, et sera encore davantage en 1983 . le grand pays
qui comptera le moins de chômeurs . Le budget a contribué large-
ment à cette politique en 1982 . Il continuera de le faire en 1983,
et de deux façons . L'une à court ternie, en favorisant l'insertion
professionnelle des jeunes, en développant de nouveaux cont rats
de solidarité, en finançant partiellement les actions spécifiques
menées dans certains secteurs, et dans l'ensemble du secteur
de l'artisanat . L'autre en privilégiant tout particulièrement
l'action de formation et d'éducation, tant professionnelle et
technique que générale . Personne ne peut nier que cet effort,
indispensable socialement, est aussi fondé économiquement . La
qualité de la formation est le gage de la productivité, donc
de la maitrise de l'inflation.

Troisième aspect, le déficit . Il peut sembler paradoxal de
parler du déficit au sujet de la politique de lutte contre l'infla-
tion, tant est tenace le mythe du rôle inflationniste du déficit.
Les expériences allemandes et japonaises sont pourtant des
contre-exemples très clairs . Tout dépend de la nature de ce
déficit.

Loin d'être, comme dans les pays anglo-saxons, le signe
de l'échec d'une politique d'équilibre, l'acceptation dans notre
pays d'un déficit de 3 p. 100 du P. I. B . est un choix, celui d'une
politique de soutien à l'activité, à l'emploi et au développement
de l'industrie.

S'ajoute le fait que l'Etat est, en France, peu endetté vis-à-vis
de ses citoyens . Les chiffres le montrent, le pour centage de
dette intérieure rapportée au P . I . B . est d'environ deux fois
inférieur à . celui de nos principaux partenaires . Or quand il
reste modéré, cet endettement est tout à fait normal.

A tout cela, la droite objecte que, de toute façon, le déficit
dépassera les prévisions . Attendons, sans polémiquer, les résul-
tats . Mais ce qu'a dit hier M. le ministre confirmant l'engage-
ment qui était tenu pour 1982, constitue déjà une réponse.

En cette matière, la conviction des socialistes de voir le déficit
budgétaire limite à ce qui est prévu est renforcée par le
constat de la détermination avec laquelle le Gouvernement s'est
attaqué au déficit des régimes sociaux.

M. Jean-Claude Gaudin . Eh bien ! . . .

M. Pierre Mauger. ("est surtout pe,sévérer dans l'erreur!

M. Christian Goux. Les priorités du budget -- renforcement
économique, justice sociale, maitrise financière — illustrent une
politique plus vaste dont témoignent depuis un an et demi des
avancées considérables.

Voilà, monsieur le ministre, mesdames et messieurs les dépu-
tés, l'ensemble des raisons pour lesquelles les socialistes voteront
le projet de loi de finances qui nous est préeenté et apporteront
leur soutien salie faille au Gouvernement . (Applaudi.esenuents
sur les bancs ries socialistes et des communistes.)

M. le président . La parole est à M . Chirac.

M. Jacques Chirac . Monsieur le président, monsieur le ministre,
mesdames et messieurs, Je veux prouver que les chercheurs
de paradis font leur enfer, le préparent, le creusent avec un
succès dont la prévision les épouvanterait peut-être. . Cette
phrase de Char

	

Baudelaire entreprenant l'exploration des
. paradis artificiels me revient à l'esprit au moment d'exa-
miner le projet de loi de finances pour 1983 et d'apprécier les
chances de réussite de la politique dont ce projet de budget
est évidemment l'acte principal.

Voici un an, presque jour pour jour, le Gouvernement nous
proposait une stratégie de . relance par la solidarité pour
l'emploi s.

Nous redoutions alors qu'il ne puisse atteindre aucune de
ces priorités, tant ses choix budgétaires portaient en eux-mérnes
le risque de l'échec économique, avec ce qu'il implique de régres-
sion sociale. Nos avertissements n'ont pas été entendus, et
finalement, tout s'est, hélas ! passé comme nous l'avions annoncé.

Aujour d'hui vous vous présentez devant nous, monsieur le
ministre, armé de nouvelles convictions, brûlant ce que vous
avez adoré, mais apparemment assuré d'avoir une fois encore
raison et d'obtenir des résultats ambitieux, par une démarche
nouvelle que vous dites empreinte de rigueur.

Le pouvoir, tel une drogue, semble agir sur vous par vagues
successives . Permettez-moi, à ce propos, de citer encore Bau-
delaire : (Mu r mures sur les bancs des socialistes.) « A la gaieté
convulsive du commencement succèdent une sensation de fraî-
cheur aux extrémités et une grande faiblesse . Nous y sommes.
(.Applaudissements et rires sur les bancs du rassetnt etaent pote
la Ré p ublique et l'union pour la démocratie française .)

M. Christian Goux . Pour la première fois, la question centrale
de la maitrise des dépenses de santé a été posée dans le cadre
d'une politique visant à limiter les dépenses au niveau des
recettes . Par ailleurs, le Gouvernement a eu le courage de
réexaminer le régime de la garantie de ressources en matière
de retraites. Ces actions sont le signe de la rigueur avec laquelle
les socialistes sont capables d'agir.

M. Philippe Séguin . Elle n'existe pas.

M. Christian Goux. J'ajouterai, en terminant, que ce n'est pas
le déficit budgétaire qui fait problème, mais son cumul avec
le déficit extérieur . En effet, le premier n' entraîne aucune
perte d'indépendance, alors que le second trouve très vite sa
sanction dans des conditions qu'impose I'extérieur à la politique
économique interne.

Il faudrait enfin parler, mais le temps me manque, de la
contribution du budget au renforcement industriel . M. le rap-
porteur général, monsieur le ministre, vous même hier, et
d 'autres intervenants de notre groupe l 'avez fait excellemment.
Je n'y reviendrai donc pas.

Monsieur le président, monsieur le minist re, mesdames et
messieurs t es députés, j'ai essayé de montrer qu'elles étaient
nos analyses de la politique du Gouvernement . Certes, des
difficultés existent . La situation économique internationale n'est.
pas brillante et, la relance de l'activité n'a pas suffisamment
profité à la production nationale.

Il est vrai que tout ne peut être porté au passif de la crise
mondiale, et, depuis un an, notre groupe a eu l'occasion d'alerter
à maintes reprises le Gouvernement sur l'attention à apporter
à la situation du déséquilibre extérieur, à la lenteur du redresse-

M. Alain Chénard. Verbiage !

M. Jacques Chirac . Puis vient enfin, toujours selon le poète,
a une ,béatitude calme et immobile : tous les problèmes phi-
losophiques sont résolus, toutes les questions ardues sont lim-
pides et claires, toute contradiction est devenue unité . . (Rires
et applaudissements sur les mêmes travées .)

M . Daniel Benoist. Mais c'est du Molière ! (Sourires .)

M. Jacques Chirac . Dans cette quête du « bonheur absolu »,
à laquelle vous nous proposez de participer, concevez que nous
hésitions à vous suivre sans examen . Souffrez que nous cherchions
à approfondir les choix qui sont les vôties, sans nous arrèter à
la présentation avantageuse que vous en faites à l'opinion
publique.

Je doute que, cette fois encore, vous prêtiez une grande
attention à nos avis . Mais notre devoir est de prendre date,
car il y va du sort de notre pays . C'est aujourd'hui la seule préoc-
cupation qui compte pour nous.

Avant toutes choses, il nous faut dresser le bilan de votre
première année de gestion budgétaire . Ce bilan, c'est le constat
d'un échec et des contradictions dans lesquelles vous vous
êtes enfermés.

Vous vouliez, en premier lieu, — je cite le rapport économique
et financier qué vous nous avez soumis à l'automne dernier —
e stimuler l'activité sans aggraver le déficit extérieur. » Le
produit intérieur brut devait croître de 3,3 p . en et le déficit
extérieur rester dans la limite de 60 milliards de francs, grâce
notamment, disiez-vous toujours, à une progression de 4,9 p. 100
de nos exportations.



6358

	

ASSEMRLEE NATIONALE — 1"

Qu'en sera-t-il, en fait " La croissance sera cieux fois moindre
que prévu et plafonnera aux alentours de 1,5 p. 100 Notre
déficit commercial atteint déjà, hélas! des niveaux considérables,
sans précédent sous la V' République ; il risque même de dépas-
ser 100 milliards de francs, dans mie période où le prix du
baril de pétrole est pourtant resté stable (protestations sur les
bancs des socialistes et des cosutnnnnistes), autour de trente-
quatre dollars, et où les cours mondiaux des matières premières
ont connu un recul important (infimes mouvements sur les indiens
bancs), vous le savez : !2 p . 100 en 1981 et 9 p. 100 en 1982.

Plusieurs députés socialistes . Et les cours du dollar 7

M . Guy Bêche . Quelle mauvaise foi !

M. Jacques Chirac. Les circonstances internationales sont donc
moins contraignantes qu'au cours des années passées. D'ailleurs,
pendant cette même période où vous creusez un déficit de
100 milliards de fr ancs, la République fédérale d'Allemagne s'est
construit un excédent commercial du même montant . C'est dire
la divergence qui existe ent re les politiques économiques !
(F. .rclatu atious sar les bancs des socialistes .)

Sans doute -- me direz-vous — le dollar exprimé en franc
a-t-il atteint des sommets . Mais cette évolution sur la politique
monétaire qui est d'ailleurs en partie la conséquence de votre
propre action, n 'explique pas tout, beaucoup s 'en faut !

C'est en nous-mémes qu'il faut chercher les raisons de la
dégradation de nus échanges ; le volume de nos exportations,
malgré deux dévaluations, a baissé de 0,4 p . 100, pute' la bonne
raison que la eompétivité de nul re industrie a fortement reculé,
parce que vous l'avez fait reculer . Notre déficit se creuse
avec nos principaux partenaires européens : avec la République
fédérale d'Allemagne, par exemple, il atteindra cette année
trente-cinq milliards de francs.

M. Edmond Alphandery . Eh oui !

M . Jacques Chirac. Vous vouliez aussi — je vous cite encore —
« ramener en tout état de cause le niveau des demandes d'em-
ploi non .,aucsfaites au-dessous cie deux millions de personnes
à la fin de 1982

Tout indique, malheureusement, que le chômage continuera
de croitre . Sauf infléchissement profond de vot r e politique, nous
franchirons le seuil que, selon vos propres slogans électoraux.
la victoire de la gauche était censée éviter à la France . Et
cela, faut-il le rappeler, malgré le recrutement, inutile et coû-
teux, de 200 000 fonctionnaires supplémentaires en deux ans.
(i relunuitioits sur les bases des socialistes .)

Un député socialiste. Les fonctionnaires apprécieront !

M . Pierre Mauger. Les autres aussi.

M . Jacques Chirac, En n''iliére de prix, écriiez-vous mon-
sieur le ministre, le Gouvernement reste attaché à la liberté
comme à une condition essentielle de la concurrence et du dyna-
misme des entreprises . :.

M . Edmond Alphandery . Ah oui ?

M . Jacques Chirac . De méine, s'agissant des revenus, vous
indiquiez, dans le même rapport qui porte votre signature :
e Il ne saurait être question d'instaurer des normes s'imposant
aux partenaires sociaux, annulant leur capacité de négociation.
Le Gouvernement veut faire appei à la responsabilité des
partenaires sociaux et créer les conditions de son exdreice a.

Comme si elle n'existait p : .s avant !

Quand on voit ce que vous faites aujourd'hui peut-on vrai-
ment imaginer plus grand décalage ent r e les intentions, les
engagements et les actes ? (Applaudissements sur les L,mu:s

du rassemblement pour Isi République et de l'union pour la
démocratie française .) II est pour le moins étonnant que vous
vous félicitiez des effets des blocages que vous avez imposés,
alors que le niveau des prix à la consommation continue de
croltre à un rythme de 0,4 p . 100 par mois . C'est beaucoup.
C ' est même considérable en période de blocage, où, théorique-
ment, la hausse devrait être de zéro ! (Applatulissements sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française . — Protestations sur les bancs des
socialistes et des communistes .) C'est plus, en tous les cas, que
Chez nos principaux partenaires commerciaux qui, eux, n'ont pas
été contraints à renoncer à la liberté des prix

En vérité, la hausse moyenne de l'indice des prix à la
consommation sera, d'après votre nouvelle prévision officielle,
de 12,3 p. 100,

SÉANCE DU 27 OCTOBRE 1982

De fait, un changement s'est produit, qui n'avait pas été
annoncé, niais qui était, hélas! inscrit dans vos choix : c'est
le dérèglement des grands équilibres économiques et financiers,
dont la dcuxiéme' dévaluation du franc a été, en juin dernier,
la cruelle sanction.

Au bout d'un an . monsieur le ministre, nous pouvons ainsi,
en mesurant la réalité à l'aune de vos chimères, constater ensem-
ble l'ampleur de votre échec sur le chômage, sur le frnc , sur
les prix, sur le commerce extérieu r, sur la croissance, sur la
politique contrants -!le, ..

Comment éviter uraintenant que l ' an Il du socialisme n'amène
aux Français la régression sociale ? il faudrait, serait temps,
que vous vous en donniez les moyens.

- Je crains hélas ! que ce ne soit pas le cas.

Vous êtes, en effet, pris dans un tel entrelacs de contradic-
tions que l'on a du ma : aujourd'hui à discerner votre stratégie
économique.

Votre projet pour l'emploi reposait initialement sur la relance
par la consommation et le partage du travail . La création, avec
les nationalisations, d'une « force de frappe industrielle , et
la reconquête du marché intérieur devaient également vous
aider à lutter utilement contre le chômage. Que reste-t-il
aujourd'hui de cette constr uction théorique ?

Comme il était prévisible, la relance par la consommation —
dont vous parliez tant — a surtout stimulé les importations.
Le Gouvernement a inversé ses choix lors du collectif budgétaire
de printemps qui comportait une augmentation sensible de la
taxe sur la valeur ajoutée et amputait ainsi la capacité de consom-
mation de l'ensemble des ménages, y compris bien sûr de ceux
qui sont les plus modestes . Le blocage des revenus que vous
avez imposé en juin n 'a fait qu ' accentuer cette amputation.
Adieu donc, la relance par la consommation !

Voyons pour l'emploi . En décidant . au mois de février dernier,
que la réduction de la durée hebdomadaire du travail de qua-
rante à trente-neuf heures ne s'accompagnerait d'aucune dimi-
nution de salaire, le Gouvernement a fixé lui-même les limites
économiques du partage du travail . Les contrats de solidarité
n'ont pas contribué à la résorption du chômage, vous l'avez
vous-même reconnu . La multiplication des ret raites anticipées
et, bientôt, la retraite à soixante ans — si vous parvenez à
la mettre en oeuvre -- sont plus veilleuses pour la collectivité
que l'indemnisation du chômage et créent des droits acquis qui
compromettent les conditions d'un redressement.

Votre politique de l'emploi se résume désormais à une poli-
tique de l'indice, ainsi qu'en témoignent vos efforts systéma-
tiques pour écarter artificiellement les jeunes de seize à dix-
huit ans clos statistiques de l'Agence nationale pour l'emploi.
(Applaudissements suer les bancs chu rassemblement pou la Répu-
blignr et de l'union pour lu démocratie frn nçaisc.l

il y a eu . il est vrai, les nationalisations, mais il est encore
trop tôt pour apprécier tous leurs effets . Cependant, comment
ne pas relever, déjà, une contradiction manifeste entre la
volonté que vous avez eue de cont r ôler à 100 p. 100 le capital
des entreprises nationalisées -- e'e qui était extraordinairement
coûteux, 35 milliards de francs, mais nullement nécessaire pour
en orienter l'activité — et l'incapacité actuelle de l'Etat à
honorer ses devoirs élémentaires d'actionnaire unique ? En 1982,
les commues élevés -- je le reconnais — accordés aux entreprises
indust rielles, en ponctionnant les ressources des banques, n'ont
servi qu'à éponger les déficits d'exploitation, sans rien apporter
pour préparer l'avenir en matière d'investissement . Des décisions
ont même été prises en sens contr aire, comme on l'a vu récem-
ment avec l ' amputation d ' une partie importante des investisse-
ments d'Elect•ie+té de France dont la nécessité était pour tant
évidente

M. Jacques Roger-Machart. C'est à cause de l'héritage !

M . Jacques Chirac. En 1983, compte tenu des crédits inscrits
au budget, chacun sait — vos propres experts l'admettent —
qu'i l manquera 15 milliards de francs pour faire face aux
besoins 'les nouvelles entreprises publiques. C'est un gouffre!

Quant aux nombreux plans annoncés généreusement depuis
une année — les plans « cuir s, « textiles, a jouet s, les 140 mil-
liards de francs pour le plan « machine-outil s — que sont-ils
devenus, monsieur le ministre? Comment seront-ils financés?
Mystère, en tout cas en lisant votre projet de budget !

Le Gouvernement entreprend certes d'encourager l'épargne
— prétend-il — mais le taux d'épargne ne cesse de baisser. Ill
était déjà descendu à 14,8 p. 100 des ressources des ménages
l'année dernière, contre 19 p . 100 en 1976. Le rapport écono-
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mique et financier qui contient vos prévisions officielles nous
annonce qu'il tombera à 13,8 p . 100 en 1983 !

Faute de confiance, monsieur le ministre, la politique d 'en-
couragement de l'épargne et les mesures prises pour l'orienter
vers des emplois productifs ne sont que rideau de fumée alors
que les déficits publics que vous avez creusés et accumulés
contraignent le Trésor et les ent r eprises nationalisées à faire
appel au crédit de façon manifestemept excessive.

Restait le marché intérieur qu'il fallait, parait-il, reconquérir.
imagine-t-on un concept plus ambigu ou plus démagogique que
celui de «reconquête du marché intérieurs ?

S'il s'agit de souligner que certaines de nos importations
sont particulièrement regrettables et que la•France dispose de
.ressources suffisantes pour produire des biens qu'elle achète
aujourd'hui à l'étranger, tout le monde peut y souscrire. Mais
quand on s'en tient à cette analyse de bon sens, on ne résout
aucun - problème.

En fait, certains d'entre vous poussent le raisonnement beau-
coup plus loin . Dans les colonnes du journal Le Monde, le parti
communiste a récemment appelé le Gouvernement à «gérer
autrement s . Et nous avons dés-ouvert — sous la signatu re d'un
de ses plus éminents économistes -- que, pour les commu-
nistes, loin d'être complémentaires, la reconquête du marché
intérieur et la promotion des exportations s'opposaient carré-
ment . Il était en effet écrit : « L'exportation capitaliste engen-
dre des frais considérables pour gagner des positions sur le
marché mondial . Il faut s'endetter ct sortir des capitaux, aban-
donner des positions sur le marché intérieur, payer le coût des
dévaluations. Tout cela nourrit la poussée terrible des impor-
tations Y.

Surprenante analyse, en vérité, qui balaye les idées reçues
en ce domaine, et qui nous conduit allègrement vers cette forme
la plus achevée de la recm,uuéte du marché intérieur qu'est
le protectionnisme.

En réalité, établir une distinction entre le marché intérieur
et les marchés extérieurs est absurde . C'est la qualité et le
prix de nos produits qui nous font gagner des marchés, à l'inté-
rieur comme à l'extérieur . (Vifs applaudissements sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l'union pour la
démocratie française .)

M. Paul Balmigère . On attendait que vous le fassiez !

M. Jacques Chirac . Ce n'est pas à Poitiers que nous repous-
serons l'invasion japonaise! (Rires et applaudissements sur
le-s bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Déficits et charges croissantes réduisent la compétitivité des
produits français et alimentent l'inflation, ce qui déséquilibre
notre balance commerciale et a provoqué la faiblesse du franc:
celle-ci, avivant les tensions qui résultent du financement du
déficit budgétaire, rend inéluctable le maintien de taux d'inté-
rêt plus élevés que chez nos partenaires . Les frais financiers
des entreprises s'en tr ouvent gonflés, au-delà du supportable,
et la reprise de l'investissement en est durablement compromise.
C'est probablement ce qu'il y a de plus inquiétant, comme
conséquence à terme, de votre gestion.

Tel est le cercle vicieux dans lequel votre politique enferme
l'économie française.

Mais voici que le Gouvernement tient un langage apparem-
ment nouveau : oui, la crise internationale existe, dit-il aux
Français ; oui, le prof i t est parfois utile ; non, faire payer les
riches ne suffit. pas . Le temps de la rigueur serait venu et le
mot est aujourd'hui sur toutes les lèvres.

Ce nouveau discours constitue d'abord, — il convient de le
souligner — une sévère autocritique du passé récent ; c'est un
renoncement à toutes les promesses électorales d'avant mai 1981.
L'opinion publique jugera démocratiquement le moment venu.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République et des, l'union pour la démocratie française.)

Aujourd'hui, l'essentiel est de savoir si vos actes sont réelle-
ment conformes à ces nouvelles déclarations d'intention . Le
projet de loi de finances pour 1983 marque-t-il vraiment un
retour à la rigueur, à la cohérence ? Est-il vraiment marqué
par la compétence ? (Murmures sur les bancs des socialistes .)

Je voudrais montrer maintenant qu'Il n'en est rien . Ce projet
de budget n'a, monsieur le ministre, que les apparences du
sérieux.

Je dirai même, en reprenant la définition du Robert, qu'Il f
a trucage, c'est-à-dire « procédé destiné à créer l'illusion s,
en l'espèce, l'illusion de la rigueur. (Applaudissements sur Les
bancs du rassemblement pour Le République et de L'union pour
la démocratie française .)

reconduites en francs courants.
D'abord peut-on savoir pourquoi vous avez retenti 3 p . 100?

A-t-on jamais expliqué comment ce chiffre s'était imposé au
Gouvernement? De quelle loi économique procède-t-il? En fait,
il est, en lui-même, le premier élément de l'Illusion . Le déficit
budgétaire ne peut en aucun cas s'apprécier par rapport au
produit intérieur brut ; il doit s'apprécier en fonction des capa-
cités de financement de l'économie.

M. Robert-André Vivien. C'est parfaitement exact !

M. Jacques Chirac. De ce point de vue, un taux de 3 p . 100
en France est très excessif, puisque cela représente l'équivalent
de la totalité des ressources de notre marché financier . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

Il y a illusion, ensuite, dans les recettes.
Le Gouvernement a partout proclamé qu'en 1983 le poids des

impôts de l'Etat n'augmenterait pas . En fait, la pression fiscale
passera l'an prochain de 18,3 p . 100 à 18,8 p . 100 du produit
intérieur brut ; en la matière, la comparaison est valable . Le
ministre chargé du budget r, en effet procédé à un jeu de
contr actions des dépenses et des recettes, en ce qui concerne
la taxe sur les salaires, que l'Etat se verse à lui-même, et le
fonds de compensation de la T .V .A ., ce qui permet, sans le
(lire, de faire payer davantage d'impôt aux Français.

Il faut encore ajouter que, contrairement aux dispositions
de la loi votée l'an dernier, à votre initiative — et chacun se
souvient de vos propos à cette occasion : il s'agissait selon vous
d'aller vers plus de sincérité ! — la taxe intérieure brute sur
les produits pétroliers ne sera pas, comme par hasard, indexé
à compter du 1°' janvier, alors qu'elle aurait dû être relevée
de 20 centimes au minimum. On attendra, j'imagL,e, que soit
fi anchi le cap des élections municipales !

Enfin, vous tenez d'autres prélèvements en réserve pour cette
époque : la vignette sur l'alcool et sur les tabacs ou la taxe
sur ces malheureux magnétoscopes.

Pourquoi tant d'empressement à proclamer, contre toute
vérité, que le poids des impôts n'augmentera pas, sinon pour
dissimuler aux Franqs que, contrairement aux engagements
pris par le Président `de la République lui-même pendant sa
campagne électorale, les prélèvements obligatoires — fiscaux
et sociaux — croîtront de deux points au cours de la seule
année 1983, pour atteindre au moins, selon vos experte,
44,5 p . 100 du produit intérieur brut . Rappelons que 'M . Mitter-
rand s'était publiquement engagé, à plusieurs reprises, à ne
pas dépasser le seuil — déjà t rès excessif — des 42 p . 100.

D'ailleurs, le Gouvernement n'a pas présenté, fait sans précé-
dent dans notre histoire budgétaire récente. le tableau récani-
tulatif montrant l'évolution globale des prélèvements do la
collectivité sur l'économie nationale . Cela en dit long, monsieur
le ministre, sur votre capacité à dissimuler. (Applaudissemente
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

L'illusion est encore dans les dépenses.
Pour paraître tenir dans la limite, arbitraire pourtant, d'un

déficit de :3 p . 100 du produit intérieur brut, le Gouvernement a
entrepris de débudgétiser tout ce qui pouvait l'êtr e, y compris
certaines actions qu'il juge lui-même structurelles et prioritaires.

Ainsi, un « fonds de grands travaux » a été érigé en établisse .
ment public parfaitement artificiel . Cet établissement n'a rd
dirigeants ni personnels . C'est pur ement et simplement un
faux nez de l'Etat, niais il permet de présenter autrement le
projet de budget.

En outre, l'enveloppe du fonds de développement économique
et social — le F. D. E. S. — a été ramenée de 12 milliards
de francs en 1982 à 1 milliard de francs en 1983, ce qui signifie
que les' prêts aux entreprises nationalisées seront désormais '
pris en charge par les institutions financières et les banques.
Celles-ci décideront-elles souverainement des concours accordés
aux entreprises? A l'évidence non, vous l'avez dit vous-même;
nationalisées à 100 p . 100, elles ne sont plus aujourd'hui que
le bras séculier de l'Etat.

Qu'on ne se méprenne pas sur le sens de ma critique . Sans
doute des débudgétisations ont-elles été opérées dans le passé.
Il est toutefois sans précédent qu'elles concernent le coeur même
de l'action de l'Etat et contreviennent aussi ouvertement aux
règles les mieux établies de l'unité et de l'universalité budgé-
taires. Il est sans exemple que leur seule raison d' être soit de
justifier deux slogans politiques qui trahissent le vérité : celui
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de la stabilisation de la pression fiscale et celui de la moindre
croissance du déficit budgétaire.

Je pourrais allonger la liste des dépenses notoirement sous-
évaluées, comme, par exemple, monsieur le ministre — et là je
trouve que vous êtes allé un peu loin —, 'la charge de la dette
publique dont la progression serait, à vous croire, limitée à
8,75 p . 100 . Cette prévision, vous le savez, n'est pas sérieuse.
Sait-on que l'hypothèse de taux d'intérêt quë vous avez vous-
même retenue pour les bons du Trésor en compte courant est
de 11 p. 100, alors que le dernier emprunt d'Etat émis en
septembre s'est placé à 15,75 p . 100? Chaque point d'intérêt
supplémentaire coûtera plus de 2 milliards aux finances publiques.
Sait-on que le cours — c'est un comble — du lingot adopté pour
calculer la charge de l'emprunt à 7 p . 100 1973 est de 65000
francs, aloi., que son cours actuel est supérieur à 90 000 francs ?
En fait, monsieur le ministre, tout le monde s'accorde à recon-
naître, y compris vos propres experts, que le service de la dette
dans votre projet de budget est sous-évalué cle 15 milliards
de francs.

Avec une présentation sincère et identique à celle de 1982, le
total des dépenses serait augmenté de 45 milliards et celui
des recettes de 15 milliards.

Les dépenses publiques progresseront, en réalité, non pas
de 11,8 p . 100, comme vous le prétendez, mais de près de
20 p. 100 si l'on tient compte de toutes les sous-évaluations.
(Mvrmnre.s sur les bancs des socialistes .)

Le déficit budgétaire ne sera évidemment pas limité à
120 milliards et son poids par rapport au produit intérieur
brut — pour s'en tenir à votre critère — dépassera largement
3 p . 100 pour atteindre 4 p . 100.

Comment, dès lors, monsieur le ministre, peut-on parler de
rigueur budgétaire ? Voue rigueur n'est qu'un artifice de pré-
sentation . Le budget pour 1983 répète les erreurs de celui
de 1982 . Il n'est pas compatible avec une lutte efficace contre
l'inflation . II accentue encore la socialisation des ressources
nationales. (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

Je n'entrerai pas dans le détail de votre projet ; l'examen
des dotations de chaque ministère nous en fournira l'occasion.

Je ne saurais taire cependant ma préoccupation très sérieuse
en ce qui concerne les crédits de la défense nationale. Dès
cette année, 13,5 milliards d'autorisations de programme ont
été annulés, ce qui provoque des coupes considérables dans
les fournitures militaires . Quant à l'an prochain, le budget
de la défense sera en régression ; calculé en francs constants,
il se situera à l'indice 125 contre 127 en 1982. Il s'agit là
d'une baisse très importanl .e du pouvoir d'achat de nos armées
dont l'équipement va régresser.

Alors qu'en 1981, sous l'ancienne majorité, l'armée de l'air
a commandé 52 avions de combat, elle ne peut en commander
aucun cette année et elle ne pourra en espèrer que 15 l'an
prochain ; la marine disposera de 7 000 tonnes supplémentaires
au lieu de 17 000 ; le nombre de chars commandés par l'armée
de terre sera divisé par plus de deux . J'appelle solennelle-
ment l'attention du Gouvernement sur ce processus de dégra -
dation de nos moyens de défense . (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

Les efforts consentis depuis 1958 peur asseoir l'indépen-
dance de la France sur une défense moderne et autonome
sont gravement compromis par la politique de votre Gouver-
nement . II est indispensable qu'un débat soit rapidement orga-
nisé au Parlement sur ce sujet . (Applaudissements sur les
mêmes bancs .)

Comment sortir maintenant du marasme économique et social
dans lequel s'enfonce. noue pays ?

Ce que nous proposons, pour notre part, aux Françaises et
aux Français, c'est un effort mené ensemble et qui s'appuiera
sur quelques principes, quelques convictions : d'abord, maitriser
les finances publiques ; ensuite, libérer le potentiel de travail et
de création de la France et des Français ; puis approfondir le
progrès social en élargissant la responsabilité de chacun ; et
enfin et par-dessus tout il faut rétablir la confiance.

La maitrise des finances publiques est un choix nécessaire qui
peut parfaitement s'exprimer dans la solidarité. C'est un choix
nécessaire car la socialisation progressive de l'économie engendre
l'ineffieaeité, le gaspillage et surtout la mauvaise allocation des
ressources nationales.

L'alourdissement des prélèvements obligatoires, outre ses
effets sui la compétitivité de nos produits, entraîne de profonds
dérèglements, telle l'apparition d'une économie . souterraine » .

Les transferts sociaux deviennent un ensemble opaque et auto-
nome qui détermine un cloisonnement social contraire à la
solidarité et qui est donc souFce d'irresponsabilité.

Certes, la maitrise des finances publiques ne sera pas obtenue
en un jour ou en un an . Il ne sera pas possible de diminuer
simultanément les dépenses et les recettes, en espérant obtenir
une réduction sensible du déficit . Ce sera là l'objectif d'une
législature.

Mais il faudra commencer tout de suite, en comprimant le
train de vie de l'EIa en stabilisant puis en réduisant le nombre
des fonctionnaires, en simplifiant le maquis inextricable des
aides, des primes et des subventions à l'industrie privée, en déna-
tionalisant tout ce t)ui peut l'être . (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour la
démocratie française, — Exclamations sur les bancs des socia-
listes .)

Quant à la réforme de la sécurité sociale, elle devras :u'ticuler
autour de trois axes : distinguer le champ de la solidarité et
celui de l'assurance ; simplifier la réglementation et :concentrer
un nombre réduit (l'aides sur des objectifs nettement et sociale-
ment définis ; et enfin clarifier la' gestion en donnant leur part
de responsabilités à ceux qui financent, en harmonisant les
droits, et en soumettant chaque année les dépenses et les
recettes au vote du Parlement . (Applaudissements sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l'union pour la
démocratie française .)

Deuxième priorité : libérer le potentiel de travail et de créa-
tion de la France et des Français.

Il s'agit là de dégager les entreprises et les travailleurs de
toutes les contraintes financières nu réglementaires qui ne sont
ni socialement ni économiquement utiles, en rétablissant notam-
ment la liberté des prix et !e jeu de la négociation collective . Il
s'agit de favor iser le (Lancement des investissements et la
création d'entreprises gràce à une nouvelle politique du crédit
qui implique la dénationalisation du secteur bancaire . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française . — Exclamations sur
(Exclamations sur les bancs des socialistes et des communistes.

Troisième prio rité : nous devons approfondir le progrès social
qui est sans doute la conséquence mais peut-être aussi la condi-
tion du dynamisme économique . Dans ce domaine, la France doit.
opérer une véritable révolution des idées . (Murmures sur les
balles des socialistes .) De plus en plus, les transferts . sociaux
créent dans notre pays une sorte d'assistance généralisée qui
répond sans doute au besoin légitime de sécurité des Français
nais qui frustre leur besoin, tout aussi réel, de responsabilité et
d'autonomie . (Protestation sur les mêmes bancs .) La révolution
que nous devons faire en réalité est une révolution de la respon-
sabilité.

Responsabilité clans l'ent reprise, d'abord, où les travailleurs no
doivent pas être l'armée de réserve des syndicats marxistes.
(Exclamations sur les bancs (les communistes et des socialistes.

Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la démocratie française .) . ..

M. Jean-Pierre Michel . Et les syndicat patronaux?

M. Jacques Chirac . . . .mais des citoyens libre de s'exprimer
et de participer à l'organisation de leur travail.

Responsabilité clans la cité, grâce à une décentr alisation
autentique et au respect de la vis associative. (Exclamations sur
les bancs des socialistes et des communistes — Applaudisse-
ments sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française .)

Responsabilité par la diffusion de la propriété, qu'il s'agisse
du logement actuellement étranglé par les effets de la lm
Quilliot (applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française),
et par la hausse des taux d'intérêt, ou qu'il .s Bisse de l'action-
nariat dans l'ent reprise.

Mais, monsieur le ministre, rien ne sera
choses, l'on ne redonne pas la confiance.

Un député socialiste. Démagogue !

M . Jacques Chirac. L'économie obéit, certes, à des lois, et
mieux vaut ne pas t rop ouvertement ni trop longtemps les
méconnaître.

Mais l'économie, c'est d'abord des hommes, des femmes qui
travaillent, qui consomment, qui épargnent, qui commercent.
Leurs décisions et leurs comportements ne sont pas seulement
les résultats d'une rationalité un peu froide. Il y entre une

fait si, avant tentes
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large part de psychologie, et donc de confiance ou de méfiance
envers les partenaires du jeu économique au premier rang
desquels se trouve l'Etat.

Confiance au-dehors, confiance au-dedans, voilà ce que vous
avez négligé.

Et comment voulez-vous susciter la confiance internationale
en donnant le spectacle de l'imprevisation et des volte-face ?
A mesure que s'accroissent nos déficits, notre endettement
porte atteinte au crédit de la France et la place en situation
de dépendance . Sait-on que notre dette publique dépassera
550 milliards en francs constants, c'est-à-dire une fois et demie
le niveau atteint en 1958, juste avant le retour du général de
Gaulle, et déjà après une expérience socialiste ?

En France même, comment voulez-vous emporter l'adhésion
des agents économiques si vous ne leur faites , pas confiance?
Car vous ne faites pas — et c'est là le fond du problème —
confiance aux Français . (Rires sur les bancs des socialistes .)

lI n'est de jour où vous ne leur imposiez une nouvelle régle-
mentation ou un nouveau contrôle : contrôle des prix, contrôle
des salaires, contrôle des changes, contrôle du crédit, contrôle
des loyers, contrôle du fonctionnement des grandes entreprises
industrielles, contrôle du commerce extérieur . Vous avez mis
la France sous contrôle, et vous vous étonnez de ne pas susciter
la confiance et le dynamisme économique! (Applaudisse-
vicias sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française .)

Ne vous y trompez pas, les changements politiques peuvent
induire de profonds changements économiques, et le retour de
la confiance peut dégager de considérables marges de manœuvre.

Un l'a vu en 1952 avec Antoine Pinay, en 1958 avec le général
de Gaulle, en 1969 avec Georges Pompidou . (Exclamations sur
les belles des socialistes et des in in sisiistes .)

M . Parfait Jans . En 1974 avec Jacques Chirac ! (R.ires sur les
meutes bancs .)

M. Jacques Chirac . Ne vous y trompez pas, l'inquiétude gran-
dit dans notre pays, et le socialisme à la française tel que vous
l'avez révé, a purement et sinIplement échoué . Derrière un
vocabulaire où l'idéologie le dispute aux bons sentiments chacun
finit par se rendre compte que votre système emprisonne I'iadi-
vidu dans des déterminismes socio-économiques de plus en plus
contraignants . La France de cette fin du XX'' siècle ne peut pas,
sous peine de périr, vivre ainsi repliée sur elle-même dans une
atmosphère frileuse et raréfiée.

Très vite l'application de ce budget fera apparaître encore
un peu plus la nécessité de libérer les énergies et de respon-
sabiliser les individus.

Notre combat, croyez-moi, nous ne le menons ni dans un
esprit de revanche (rires sur les bancs des socialistes et des
communistes) ni de critique systénrdique.

M. André Billardon . Et outrancière !

M. Jacques Chirac. Mais nous avons la certitude que vous vous
engagez dans une voie dangereuse dont il faudra un jour sortir.

Notre action et notre politique sont commandées par la vérité,
la justice et le réalisme . ..

M . Paul Balmigère. . . . et le profit !

M. Jacques Chirac . . . . qui emporteront très vite . croyez-le, nous
en sommes certains, l'adhésion de la grande majorité des Fran-
çais . (Applaudissements prolongés sur les bancs du rassemble-
nt'nt pour la République et de l'union pour 1a démocratie
française .)

M . le président. La parole est à M . Lajoinie.

M . André Lajoinie. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
l'Assemblée nationale est appelee à discuter le projet de loi de
finances pour 1983 au moment même où la sortie du blocage
des prix et des salaires, ainsi qu'une détérioration du commerce
extérieur soulignent avec acuité la nécessité de renforcer l'appa-
reil productif national, dans le progrès social, afin de gagner
la bataille du renouveau économique et de l'emploi et par
conséquent de faire reculer l'inflation et le chômage.

Depuis un an et demi, des mesures significatives ont été
prises en ce sens pour conduire une politique économique et
sociale nouvelle.

la consommation populaire a été relancée avec l'augmenta-
tion du S . M. L . C . et des prestations sociales . A ce sujet, nous
regrettons que la progression du S .M.I .C. ait été reportée à la

SEANCE DU 27 OCTOBRE 1982

	

6361

sortie du blocage . il faut sans tarder appliquer cette majoration
si attendue par les travailleurs les plus défavorisés.

M. Roger Corrèze. Vous avez des ministres au Gouvernement !

M. André Lajoinie. Des réformes de str uctures ont été déci-
dées, telles que les nationalisations, la décentralisation, la créa-
tion d'un impôt sur la fortune — qui soulève la colère des
représentants de la droite — l'extension des droits des travail-
leurs, ou encore les o rdonnances sociales sur la retraite à soixante
ans, la réduction du temps de travail, la cinquième semaine de
congés payés, l'effort en matière de formation professionnelle.

Des orientations nouvelles de la politique industrielle engagent
la restructuration des filières industrielles, notamment pour
l'électronique, l'informatique, le textile, la machine-outil . Et
nous comptons sur la mise en œuvre rapide J'autres programmes
industriels . Avec la création d'un fonds de grands travaux et
la lutte contre l'inflation, ces orientations s'inscrivent dans
l'objectif de reconquête du marché intérieur.

Ce sont là des atouts importants dans la grande bataille qui
est engagée pour le développement économique national . Ils
marquent une rupture significative avec la politique antérieure.

Des premiers résultats ont été enregistrés . La croissance du
chômage a été fortement ralentie à l'opposé de ce qui se passe
en Grande-Bretagne, en République fédérale d'Allemagne et
aux Etats-Unis.

Pour la première fuis depuis 1974, le nombre des emplois
créés clans l'industrie traduit un solde positif.

La hausse des prix sera contenue à un rythme de 10 p . 100
en 1982, ce qui justifie la poursuite d'un contrôle de la formation
des prix et celui des circuits de distr ibution comme le Gouver-
nement s'y or iente.

Po rtant, la gestion passée pèse encore d'un poids énorme.
Comment pourrait-il en être autrement ?

La politique nouvelle s'est heurtée à l'état de délabrement
industriel de certains secteurs de notre appareil productif, à
tout l'héritage (le la politique de déclin national du septennat
précé;lent durant lequel le chômage avait quadruplé, et un mil-
lion d'emplois avaient disparu dans l'industrie . Ce sont là des
chiffres irréfutables.

M . Roger Corrèze. Il yen a eu 600000 depuis!

M. André Lajoinie . Si en 1982 l'investissement, malgré le
meilleur comportement du secteur nouvellement nationalisé, n'a
pas connu de redémarrage, c'est que les comportements patro-
naux restent marqués par des critères étroits de rentabilité
financière, qui s'opposent à toute reprise durable.

M. Roger Corrèze. Et les faillites ?

M. André Lajoinie. Et de fait, la reprise enregistrée en 1961
s'est affaiblie au premier semestre de 1982. Les importations
se sont accrues dans des proportions excessives, au niveau des
postes de l'automobile et Je l'équipement ménager, mais aussi
des biens intermédiaires et d'équipement acquis par les entre-
prises ; elles aggravent sérieusement le déficit du commerce
extérieur.

La casse de secteurs industriels tout au long du dernier sep-
tennat a été directement la cause de l'augmentation des impor-
tations et de l'achat de biens de consommation en République
fédérale d'Allemagne, aux Etats-Unis et au Japon, au cours de
la dernière année . Qu'on ne nous, parle pas d'un prétendu
excès des charges sociales pour justifier le manque de compé-
titivité des entreprises françaises : la Dresdner Bank vient
de confirmer officiellement que ces charges sont nettement
supérieures chez nos principaux concur rents, notamment aux
Etats-Unis et en République fédérale d'Allemagne.

Ce vont donc bien la stratégie de redéploiement des groupes
français, les abandons de production, les politiques de partage
de marché en ire monopoles qui expliquent à la fois l'augmenta-
tion des importations et la baisse des exportations dans un
contexte de crise des débouchés à l'échelle internationale.

La mise en œuvre du changement s'accomplit clans un affron-
tement de classe exacerbé . Le grand patronat multiplie les
obstacles contre la politique (le relance . Il favorise la spéculation
contre la monnaie nationale . Utilisant cyniquement les difficultés
économiques qui sont le fruit de sa gestion, il refuse d'investir
et réclame toujours davantage les aides de l'Etat . Au cours de
la dernière période, relayé par tous -les faillis de l'ancien régime,
qui vont jusqu'à mettre en cause la légitimité républicaine, le
patronat a encore haussé le ton pour réclamer des cadeaux
supplémentaires et l'austérité pour les travailleurs .
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S'il prétend exiger tout à la fois la liberté des prix et la
réduction des salaires, il refuse de s'engager dans la bataille
pour la production et pour l'emploi . U a un comportement anti-
iatioual, persistant dans la fuite en avant vers l'exportation

des capitaux.

M. Gattaz affirme qu'il n'admet pas que l'on mette en cause
le civisme des chefs d'entreprise . Mais, appelle-t-il civisme le
fait d'exporter 77 milliards de francs en 1981 ? Appelle-t-il
civisme le fait de ne pas réinvestir la moitié des profils
patronaux?

Le patronat a démontré que l'investissement ne l'intéresse
que s'il est générateur de tsux de profits élevés.

De leur côté, les travailleurs n'ont pas lieu d'être étonnés
de cette attitude des forces du capital et de la droite qui
organisent une formidable pression politique et financière pour
abdiquer toute politique de progrès social et de croissance
nationale, multipliant les pressions pour que l'on revienne à la
politique antérieure, celle du déclin national et de l'aggravation
des inégalités . C'est bien ce que préconise M . Chirac quand il
parle de dénationalisation, y compris celles décidées sous l'auto-
rité du général de Gaulle et d'abrogation des lais sur les droits
des travailleurs . C'est ce qu'il vient de réaffirmer dans un
discours que l'on peut qualifier d'ultra-droite . (Applaudissements
sur les bancs des communistes.)

Le Gouvernement a fait, comme nous n'avons cessé de le
demander, le choix d'une stratégie de reconquête du marché
Intérieur.

Cette politique a le mérite d'affirmer la nécessité prioritaire
du redressement économique national . La reconquête du marché
intérieur, le développement de l'appareil productif national
sont en effet la condition sine qua non pour réduire le chômage
et l'inflation, pour réduire les importations dont la croissance
eet. à l'origine du déficit extérieur, pour entreprendre une nou-
velle coopération internationale, rejetant tout diktat étranger
et oeuvrant en faveur d'un nouvel ordre international.

Les députés communistes n'ont cessé de le répéter : il n'y a pas
de fatalité de la crise ; il n'y a pas de fatalité de la récession éco-
nomique : il n'y a pas de fatalité de la contrainte extérieure . Le
ehoix est entre la course au profit à court terme, c'est-à-dire
l'austérité et tous les errements du passé qui ont imposé de si
lourds sacrifices aux travailleurs et au pays, et une politique de
création en France de richesses nouvelles pour le progrès social
et les droits des travailleurs . (Applaudissements sur les bancs
des communistes.)

Le seul moyen de faire face à la crise des pays capitalistes
environnants, c'est de mobiliser toutes nos énergies pote' le
renouveau économique et social national.

On ne saurait tabler sur le sens de l'intérêt national des
puissances d'argent au risque de céder à l'offensive forcenée
qu'elles mènent contre la politique nouvelle . Plus elles reçoivent,
plus elles exigent et plus elles exigent encore . Elles veulent
enfermer la politique de la France dans le schéma, célèbre
mais faux, selon lequel le gonflement des profits permet l'in-
vestissement qui deviendra créateur d'emplois, c'est-à-dire la
politique d'austérité qui va exactement à l'encontre de la lutte
contre le chômage, l'inflation et le retard indust r iel . C'est en
ce sens que les députés communistes ont exprimé leur désaccord
à des mesures comme le blocage des salaires.

Confrontés à cette situation, les travailleurs expriment et font
part aux députés communistes de leur inquiétude et de leur
mécontentement . Inquiétude relative au pouvoir d'achat, à la
situation de l'emploi, mais aussi à l'avenir et à la scolarité de
leurs enfants . Mécontentement parce que le -changement, dont ils
oit été les artisans, par leurs actes, par leu r s luttes revendi-
catives et par leurs votes, n'est pas entré suffisamment dans
leur vie quotidienne . Ces interrogations sont légitimes . Les tra-
vailleurs ont fait confiance à la majorité nouvelle et ils refusent
le retour de la droite qui a conduit le pays à la faillite . Ils veu-
lent maintenir le cap à gauche. Et parce qu'ils font confiance a
la gauche, ils veulent participer concrètement à la mise en
oeuvre démocratique du changement. Sans laisser croire que tout
est possible, nous comprenons les préoccupations des travailleurs
et nous sommes à leurs côtés pour la défense de leurs justes
revendications.

Le sondage réalisé par l'I . F . O .P . pour l'flnnnauité-Diwnuclu'
reflète bien cette volonté . Les Français interrogés se prononcent
massivement : à 85 p . 100 pou r donner la priorité à la recon-
quête du marché intérieur, à 88 p . 100 pour que les entreprises
investissent en France, à 92 p. 100 pour développer la qualifica-
tion et la formation professionnelle, à 77 p . 100 pour relancer la
consommation populaire en augmentant le pouvoir d'achat des
petits et moyens salariés et enfin à 63 p . 100 pour participer à
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une action concrète afin d'obtenir que des fabrications compéti-
tives remplacent des produits actuellement importés.

Cette volonté nettement exprimée nous encourage dans la
grande action nationale que le parti communiste a décidé d'orga-
niser en s'appuyant sur les orientations gouvernementales pont. le
renouveau économique national, le progrès social et les droits
des travailleurs.

Pour 1983, le Gouvernement a retenu l'hypothèse d'une crois-
sance économique modérée du produit intérieur brut qui pro-
viendrait principalement des exportations.

L'appréciation de l'enn1Trfinement international reste marquée
par l'extrême dépendance à l'égard d'une reprise spécifique-
ment américaine en liaison avec les baisses récentes de taux
d'intérêt.

Nous pensons qu'une politique économique et sociale de
rigueur et de justice sociale — les cieux termes sont insépara-
bles — doit prendre davantage en compte la croisance du
marché intérieu r . II y a une triple nécessité prioritaire : pro-
duire français, acheter français et financer français . Ce sont
les conditions, non seulement pour reconquérir le marché inté-
rieur, mais aussi pour assure' nos indispensables exportations.
Le projet de budget pour 1983 s'inscrit dans cette démarche
globale en corrélation directe avec trois questions, le pouvoir
d'achat, la solidarité et l'emploi, sur lesquelles Je voudrais insister.

D'abord, l'amélioration du pouvoir d'achat des travailleu rs . La
baisse ou la stagnation du pouvoir d'achat populaire va à l'en-
contre de la relance de la production et de l'emploi . Une consom-
mation soutenue est une condition nécessaire de la bonne marche
de l'activité économique . L'augmentation du pouvoir d'achat et
de la consununstion populaire ont rendu possible une reprise
modérée . Elle doit donc — et je me permets d'insister sur ce
point — être poursuivie sous peine de faire avorter la reprise et
d'aggraver le chômage.

Cela implique qu'à la sortie du blocage, le pouvoir d'achat
des petits et moyens salaires soit augmenté et que celui des
travailleurs couverts par des conv entions collectives soit main-
tenu dans le cadre d'un redressement de la hiérarchie salariale.
Les actions menées en ce sens par les organisations syndicales
sont légitimes.

Il en est de même pour le revenu des paysans travailleurs.
Il faut mettre fin à l'évolution en baisse que lui avait infligée le
gouvernement de droite et amorcer une reprise, ce qui est tout
à fait possible en allégeant les charges en pri.rrité pour les exploi-
tants familiaux et en poursuivant le démantèlement des mon-
tants compensatoires qui pénalisent nos exportations agro-ali-
mentaires et favorisent nos importations.

Cette amélioration nécessaire du pouvoir d'achat est liée à ta
solidarité nationale qui s'appuie sur la lutte résolue contre
les inégalités. La santé, la promotion (le la jeunesse, de !a
famille, ce ne sont pas des questions qui se mesurent en
termes de s charges : ce sont les conditions mêmes du
progrès économique.

C'est pourquoi une réforme du financement de la sécurité
sociale doit étre mise en oeuvre rapidement par un calcul
plus juste des cotisations 'selon la réalité des entreprises
et par la création d'un fonds de garantie interentreprises,
pour mettre fin aux dettes patronales. Ces mesur es sont évi-
demment inséparables d'une lutte contre les gâchis liés à la
démocratisation de la gestion par la participation des repré-
sentants élus des salariés dans les conseils d'administration.

Les cotisations patronales doivent prendre leur part pour
assurer le financement tic l'assurance-chômage.

L'emploi constitue un autre problème capital.

Drame humain, le chômage a un soit économique considé-
rable pour la collectivité : plus de 150 milliards par an . Il est
impossible (le se satisfaire de la stabilisation du niveau de
chômage . Les ent r eprises doivent être amenées à embaucher et
à investir pour contribuer à produire français . Elles doivent
être amenées à renoncer à des suppressions d'emplois et à
l'utilisation du travail précaire . Les contrats de solidarité, les
contrats emploi-formation et les stages de' formation profession-
nelle qui contr ibuent à la réduction du chômage et à l'insertion
des jeunes, offrent de meilleures perspectives de qualification.
Cet objectif inscrit dans le budget pour 1983 doit êt re poursuivi
et amplifié.

Les travailleur s, les comités d'entr eprise font des propositions
pour moderniser, améliorer la gestion, assurer le contrôle des
prix et lutter contre les gâchis . Ils doivent pouvoir intervenir
pour modifier les plans de production, de financement, d'emploi
en vue de la reconquête du marché intérieur. Le Gouvernement
et les pouvoirs publics qui peuvent constater que sans eux le
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blocage des prix n'aurait pas été assuré, doivent les considérer
comme des partenaires responsables . Leurs propositions doivent
être examinées et discutées.

La question décisive pour l'emploi est natur ellement la reprise
d'activités productives viables en France.

Avec les travailleurs, il faut faire toute la vérité sur l'état
de l'outil de travail, qui a subi des dommages considérables,
sur les besoins en investissements utiles et les progrès techno-
logiques à mettre en œuvre pour créer les bases d 'une compé-
titivité nouvelle, aussi bien dans l'industrie que clans l'agriculture.

Si nous dénonçons les gàchis financiers qui naissent dans la
gestion des entreprises industrielles elles-mêmes . nous ne nions
nullement les difficultés qu'elles connaissent du fait du coût
du crédit.

Dans un environnement international de dérèglements moné-
taires et financiers, il faut également lutter contre la hausse
des taux d'intérêt qui gonfle les frais financiers des entreprises
et, pour cela, mettre en oeuvre une nouvelle politique de crédit
au travers des banques nationalisées, qui sont un atout, avec
l'objectif de faciliter le développement économique national.

Le budget pour 1983 s'inscrit dans la dynamique dune priorité
nationale, celle de la modernisation de l'a ppareil productif et de
la formation des hommes . Il est marqué par le choix de la
rigueur en matière d'orientation des dépenses publiques, de
déficit budgétaire et de lutte contre l 'inflation . Ce choix général
de la rigueur, les députés communistes l'approuvent . La rigueur
doit se traduire pat' la volonté d'orienter les fonds publics vers
le développement de l'appareil productif . C'est ainsi que les
dépenses budgétaires nouvelles sont centrées sur la production
industrielle, la dotation aux entreprises publiques, la recherche,
l'emploi et la formation professionnelle.

L'effort d'investissement atteint 24 p . 100 pour l'industr ie,
17,8 p . 100 pour la recherche, près de 17 p . 1110 pour le logement
et les transports, 30 p . 100 pour la formation, soit 6 milliards
de francs en plus, avec une modification de st ructures favorisant
la formation professionnelle tics jeunes et l'enseignement tech-
nique.

Quand on sait l'usage qu'ont fait les grandes ent reprises des
aides publique•, dans le passé, il est impératif que la rigueur
conduise à établir des garanties pour que les fonds publia
servent réellement à développer les investissements en France
et à créer des emplois.

Aucun crédit public ne devrait étse attribué sans conlr .•nariic
stricte d'engagements de production, d'investissements et de
création d'emplois. C'est le sens des contrats investissements-
production-compétitivité-emploi que nous son liai tu na voir mis en
place . ,

Le secteur public et nationalisé doit jouer un rôle pilote
pour la production nationale, l'investissement, l'emploi et la
formation . Le budget de l'Etat consacre 11 milliards de f rancs à
cet objectif . La nationalisation n'est pas seulement un change-
ment juridique du statut des entreprises . Elle implique que
ces sociétés contribuent à la reconquéte du marché intérieur, en
intégrant cet objectif dans leurs choix quotidiens.

Aujourd'hui, les travailleurs sont inquiets, à juste titre, (le
l ' attitude de certaines directions des entreprises nationalisées
qui ne s'inscrivent pas dans la logique économique du Gouver-
nement . Les banques elles-mêmes n ' ont pas abandonné une
politique de crédit axé su' une rentabilité financière qui fait
passer le financement spéculatif avant le développement des
productions compétitives.

Ces faits militent pour la démocratisation et l 'extension rapide
des droits des travailleurs dans le secteu r publie. C'est pourquoi
nous demandons que le projet de loi sur cette démocratisation
soit discuté au Parlement dès la présente session.

Quant aux dépenses engagées directement par les adminis-
trations publiques, des recommandations strictes devront être
données pour que leu rs achats, au lieu de contribuer à gonfler
les impo r tations, por tent sur des produits fabriqués en France.
Nous nous félicitons des dernières décisions du conseil des
minist res sur ces questions tout comme des efforts nouveaux
à nos frontières pour faire face à la cent-mireuse déloyale
extérieure.

Il ne s'agit pas, bien entendu, de revenir au protectionnisme,
mais des déficits aussi élevés que ceux nue nous connaissoie s,
en 1982, avec la R.F .A., 35 milliards de francs, et avec les
U.S .A., 22 milliards de francs, posent le problème de l'établis-
sement avec ces pays de nouvelles relations commerciales
fondées sur des avantages mutuels.

M . Parfait Jans . Très bien !

M. André Lajoinie. Par exemple• avec• un pays c :wun,e 'a
R.F.A., qui est inséré comme nous dans le système m :tn :'taire
européen, un sel dés>quilibre dans nus échanges ne p :•ut être
accepté . Il faut que les autorités a!lemencl. s comprennent la
nécessité d 'un rééquiiibrage et ouvrent dans ce sens.

La priorité nationale retenue se t raduit clans le projet de
budget par une limitation des dépenses de fonctionnement de
plusieurs grands services publics . Nous pensons que pour certains
budgets -- anciens combattants : jeunesse et sports : agricull ut'e,
ou encore éducation nationale, où la nécessaire rénovation de
l'école suppose plus de moyens, des crédits supplémentaires
pourront être dégagés, en tenant coopte des recettes que !es
députés communistes proposent de créer.

Pour bien marquer l'esprit de responsabilité de nos proposi-
tions, ces créations de recettes ne couvrent pas seulement les
dépenses nouvelles que nous demandons pour certains budgets
ou pour des mesures comme la déduction des f rais de garde,
elles sont Iris supérieu res . Nous voulons, en effet, . dégager des
recettes supplémentaires pour renforcer l'orientation du budget
en faveur du développement économique et de la formation.

En matière fiscale, nous pensons nue le choix de la rigueur
doit se traduire par un effort significatif vers plus de justice
et d'efficacité.

Il est positif qu'aient été retenues nos propositions d'instituer
une tranche à 65 p . 100 pour l'impôt sur le revenu et de relè-
vement du haréme pour tenir compte de l'inflation, avec un
élargissement des exonérations pour les plus bas revenus . Il en
est de même pour la taxation des compagnies d'assur ances et la
réforme du régime fiscal des sociétés mères et filiales que ie
groupe communiste réclamait depuis des années.

La rigueur doit s'exercer contre les privilégiés par une répar-
tition plus équitable de l'effort fiscal . C'est un choix de justice,
pou' s'attaquer aux inégalités mais aussi une exigence d'eff'.-
cac•ilé économique pou' réduire par l'impôt les énormes gàchis
financiers qui permettent (l'orienter les profits vers l'exportation
de capitaux et la spéculation au lieu de les faire servir à l'inves-
tissement productif.

C'est pourquoi nous proposons tue augmentation de 0 .5 p . 100
de l'imtôt sur les grandes fortunes su p érieures à 1 .5 milliard
d'anciens francs ce qui correspond d'ailleurs à la promesse du
Gouvernement lors du débat de nationalisation.

Nous soulignons notre volonté de voir cet impôt jouer son
rôle de justice fiscale afin qu'il ne soit pas violé de son contenu.

Lutter contre les gàchis du capital, tarir ce qui alimente les
mée :ulismes financiers spéculatifs et parasitaires implique, au
niveau de la fiscalité des entreprise,, de prévoir une réfo rme
des déducicutis, notamment pot' provisions, des sociétés qui
alimentent la spéculation . Celte taxation des profits non investis
dans la production nationale contribuerait à encourager l'inves-
tissement.

il importe également d'augmenter le taux du prélèvement
libératoire pour certain : produits financier;, ainsi que les avan-
tages liés à l'épargne dont aucun économiste ne peut nier qu'ils
bénéficient en priorité aux gros possévlanis, et à ce sujet nous
continuons à exiger la su ppression de l'avoir fiscal institué par
le pouvoir de droite et à proposer une taxation plus juste des
grosses successions au-dessus du milliard d'anciens frames.

Comment demander des efforts supplémentaires à des travail-
leurs dont les sulou es varient entre une fois et deux fois le
S. M .I . C . et accorder dans le même temps aux détenteurs de
gros portefeuilles d'actions et d'obligations de nouveaux avan-
tages? Et ce, alors qu'on sait que les dispositions Monory n'ont
pas contribué à l'augmentation de I'investissenu nt . C'est polie-
quoi une taxation supplémentaire sur les revenus provenant de
placements financiers serait une mesure de j ustice.

Nous souhaitons que ces mesur es de justice fiscale que nous
proposons et qui créent des recettes supplémentaires trouvent
leur place dans le budget pour 1983 et que le Gouvernement
s'engage à poursuivre la réforme fiscale avec, clans le budget
pour 1984, une réforme de l'impôt sur le bénéfice des sociétés
avec des taux différenciés selon les bénéfices réalisé_; et les
réinvestissements engagés, et la création d 'un impôt sur le
capital, imlispensabte pour assureur l'efficacité économique.

Telles sont, mesdames et messieurs, monsieur le minist re,
les réflexions que nous voulions présenter sur le projet
pou' 1983 dont nous approuvons les grandes lignes, tout en
souhaitant que nos amendements qui sont raisonnables soient
pris en considération.

Les députés communistes présentent ces propositions pour
contribuer ie manière constructive à gagner la bataille du
développement économique national et de l'emploi, insépara-
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ble du progrès social et de plus de justice. Elles sont l'expres-
sion de leur engagement actif dans la majorité pour que
soient tenus les engagements pris devant le suffrage universel.
C'est pourquoi nous c e mbattons avec fo rce toute idée de
résignation . Il faut faire face à la crise par la mobilisation
consciente et responsable des travailleurs . Ceux-ci doivent
sentir que la rigueur ne se fait pas à leur détriment, notamment
de leur pouvoir d'achat, mais qu'elle s'attaque aux gaspillages
et à la spéculation des privilégiés du capital.

C'est un devoir pour le Gouvernement et sa major ité parle-
mentaire de donner à ces travailleurs les moyens législatifs
de construire la démocratie économique et sociale qui ne peut
réussir que s'ils en sont les artisans actifs . (Applaudissements sur
les baltes des communistes et des socialistes .)

M. le président. La parole est à M . Barre.

M . Raymond Barre. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mesdames, messieurs, le projet de budget soumis à
l'examen du Parlement revêt celte année une signification et
une impor tance particulières.

Il s'inscrit, en effet, dans une phase entièrement nouvelle de
la politique économique et sociale conduite par le Gouvernement.
Celui-ci pouvait l'an dernier considérer comme un procès d'inten-
tion les avertissements et les critiques qui étaient présentées à
sa politique et à son budget ; il était justifié à demander qu'il
puisse faire ses preuves . Aujourd'hui les preuves sont là, pour les
Français qui vivent l'expérience socialiste, et pour le monde qui
l'observe.

Je procéderai à l'examen du budget en m'efforçant d'éviter
la critique gratuite et systématique . Si je sont este votre action,
monsieur le ministre, je n'en suis pas moins persuadé que,
dans la situation où se trouve la France, il ne faut point égarer
l'opinion par une argumentation facile et des propositions
irréalistes.

Le projet ale budget pour 1983 tr aduit un changement de cap
complet de la politique gouvernementale . Vous vous tr ouvez
aujourd'hui contraints de tenir compte des ra'alitès économi-
ques nationales et intcrnatioanles dont vous pensiez pouvoir
disposer aisément.

Un premier avertissement vous avait été donné par la déva-
luatitan du franc en octobre 1981, mais il M'avait guère retenti
votre attention.

La suite des événements allait sanctionlier plus durement
l'insouciance et la présomption avec lesquelles vous avez aug-
menté les dépenses publiques, les dépenses sociales et les
coûts de production.

En juin 1982, la persistance alun taux élevé d'inflation — mal-
gré la baisse du prix du pétrole et des matières premières,
malgré le ralentissement ale l'inflation mondiale, dont la France
n'a pu bénéficier — l'augmentation du déficit extérieur, la
crise du franc ont acculé le Gouvernement à une nouvelle déva-
luation, réalisée dans les pénibles conditions internationales
que l'on sait . Alors, il a institué dans la précipitation et l'im-
provisation, le blocage des prix et des salaires . A la fanfare de
la relance succède la triste complainte de „ la rigueur et de
l'effort socialiste e . (Applauudisseuen ts sur les bancs de l ' union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

Le blocage des prix le plus draconien et le plus aveugle
jamais pratiqué, est mis en place en dépit des engagements du
Premier ministre et du ministre de l'économie et des finances.
Aujourd'hui, le Gouvernement se comptait clans un vocabu-
laire, qui fait une place de choix aux ss pincements e de marges
et aux butoirs de prix, c'est-à-dire à un contrôle qui se veut
plus subtil mais reste tout aussi contraignant.

Les salaires, bloqués pour la première fois depuis trente ans,
sont désormais soumis à des mesures d'encad rement rigide
jusqu'à la fin de 1983. Le Gouvernement impose aux tr availleurs
français une baisse du pouvoir d'achat . Ce qu'ils doivent ainsi
payer, c'est la factur e d'une politique économique et sociale
aventureuse conduite depuis juin 1981 . A l'automne 1982, je
l'admets avec tristesse, devant 100 milliards de francs de
déficit commercial officiellement prévus, le Gouvernement n'a
plus d'autre issue que de recou rir aux grands moyens, c'est-à-
dire à une politique sévère de restriction de la demande, condui-
sant à une baisse du niveau de vie de tous les Français et à la
récession économique.

Quelle reconversion intellectuelle le pouvoir actuel n'a-t•il pas
dit entreprendre pour s'engager dans cette nouvelle politique !

En octobre 1976, alors que je recommandais aux partenaires
sociaux de mettre un terme à une progression excessive du
pouvoir d 'achat et de respecter le principe du maintien du
pouvoir d'achat, M . Mauroy me disait de cette tribune : «Les

difficultés d'aujourd'hui trouvent leur origine dans le carac-
tère propre à un système libéral, dont vous voulez vous faire
le chantre, et non clans la progression du pouvoir d'achat des
travailleurs e.

En mars 1979, M . Mitterrand me disait ici : «Notre conviction
à nous est que les salaires ne doivent pas être considérés seu-
lement comme un coût, cause essentielle selon vous ale l'inflation,
mais surtout comme un élément de la demande » ; et il ajou-
tait en février 1980 : « La baisse du pouvoir d'achat accélérera
le chômage, l'inflation et le déficit extérieur. La baisse du
pouvoir d'achat répercutée dans d ' autres pays poussera à la
guerre e.

Les gouvernants ace els ont-ils oublié leurs déclarations de
naguère ? (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française et du rassemblement pour fa République.)

M. Paul Balmigère. Vous aussi, vous avez oublié les vôtres !

M. Raymond Barre. Après la présentation d'un nouveau plan
de redressement de la sécurité sociale, le troisième en dix-
huit mois, plein de bonnes intentions, mais sans chiffrage ni
calendrier, l'exécution du budget 1982 donne lient également
à des retournements . Un simple arrété de M . le ministre
délégué au budget annule 22,1 milliards de francs d'autorisations
de programme et 7 .2 milliards de francs de crédits de p .rie-
nent . Cette annulation concerne pour l'essentiel les équipements
de nos armées.

M . Emmanuel Hamel . Hélas!

M. Raymond Barre . De ce fait, l'augmentation des investisse-
ments civils et militaires prévue au budget de 1982 est ramenée
de 20 p. 100 à 6 p . 100 ; l'augmentation des seuls investisse-
ments militaires, qui était de 12,5 p . 100, fait place à une
diminut ion de 8 p . 1(10 . Où sont les tambours et les trompettes
de l'an passé? (Applaudissements sur les bancs de l'union pour
la démocratie française et duo, rassemblement pour lu Repu-
(digue .)

La décision prise montre bien à quelles ext r émités se t r ouve
réduit le Gouvernement, puisqu'il touche à un domaine capital
pour notre indépendance.

M. Emmanuel Hamel . Très bien !

M . Raymond Barre. Il y a, enfin . un sujet à l'égard duquel
le changement d'attitude est particulièrement significatif : celui
de la croissance.

Après les hymnes à la relance et à la croissance forte pour
l'emploi, le Gouvernement semble avoir aujourd'hui compris
que la France ne peut avoir un rythme d'expansion indépen-
dant des contraintes imposées par la conjoncture internationale.

M. Jean-Claude Gaudin . Eh oui !

M. Raymond Barre. 11 ne manquait pas d'expériences passées
pote' s'en convaincre. Mais il a fallu, une fois de plus, qu'une
cuisante leçon soit donnée aux apôtres d'un certain s volon-
tarisme ».

M . Marc Lauriol . C'est nous qui la payons !

M. Raymond Barre . La prévision de la croissance pour 1983
est modeste, et sans doute optimiste : 2 p . 100 . Je n'entrerai
pas clans des discussions de chiffres et de provisions qui sont
oiseuses en ce domaine. Mais il y a toute raison de penser
que, compte tenu de la situation internationale et de la situa-
tion française, la France ne pourra, du fait de la nouvelle
politique économique, avoir, en 1933, un rythme d'activité
supérieur à celui de 1982.

Cette évolution aura bien évidemment des effets sur l'emploi.
Le Gouvernement a obtenu au cours de ces derniers mois un
ralentissement de la progression des demandeurs d'emploi . Je
m'en réjouis avec lui . Mais je dois constater qu'il prétendait
réduire le chômage en créant des emplois par la relance et
une croissance de 3,3 p . 100 en 1982. Il a, de ee point ale vue,
échoué . La production industrielle est stagnante depuis le
troisième tr imestre de 1981 . L'emploi salarié dans l'industrie,
bâtiment et travaux publics inclus, est passé de 6862000 per-
sonnes au 1'' avril 1981 à 6 653 000 personnes au 1"' juillet 1982,
soit une baisse de 209 000 personnes, four l'ensemble des activités
économiques marchandes et non agricoles, le niveau de l'emploi
salarié passe de 13 843 000 au 1" avril 1981 à 13 765 000 au
1". juillet 1982, soit une baisse de 78 000 personnes.
- En 1982, la progression du nombre des demandeurs d'emploi
n'a pas été plus forte parce que le Gouvernement a créé massi-
vement des emplois publics quelque peu artificiels et développé,
grâce aux contrats de solidarité, les départs en préretraite.
Avez-vous par là réduit le chômage? Je crois que vous l'avez
plutôt «déguisé s . . .
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M . Jean-Claude Gaudin et M. Marc Lauriol . Très bien !

M . Raymond Barre. ... et à un coût très élevé peur le budget
de l'Etat.

De plus, on ne sait pas à l'heure actuelle comment lieront
financées les préretraites. Le rapport économique et financier
annexé au projet de budget indique que l'emploi n'augmentera
pas en 1983 . Cela est, hélas ! probable.

Telle est la profonde inversion de la politique économique
à laquelle nous avons assisté depuis le 12 juin dernier . Pour-
tant, quelques jours après cette inversion, M . le Premier
ministre déclarait à l'Assemblée nationale : s Il nous faut
approfondir la politique qui est la nôtre depuis un an . Nous
nous en donnerons les moyens et le budget pour 1983 le
prouvera . »

Eh bien, venons-en à ce budget.
Le projet de budget pour 1983 porte d'abord en lui-même

la condamnation complète de la conception qui a présidé eu
budget de 1982.

Hier, le Gouvernement se vantait d'augmenter massivement
les crédits ; aujourd'hui, il tire gloire de les comprimer sans
ménagements . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour
la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

Hier, il recrutait 200 000 fonctionnaires ; aujourd'hui, il n'en
accepte plus que 13 000.

Hier, il n'était question que ale déficits massifs qualifiés
« d'actifs . (Rires sur les bancs de l'eni.o .̂ : pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République) ; aujour-
d'hui, on évoque sobrement un déficit compatible avec la « maî-
trise financière » . (Rires et applaudissements star les mêmes
bancs .)

Hier, M . le ministre délégué au budget raillait la médecine
budgétaire de Purgon ; aujourd'hui, il en est la plus éclatante
illustration . (Mêmes mouvements.)

Est-il besoin de souligner combien ces contradictions et ces
retour nements sont incompatibles avec une saine gestion des
finances de l'Etat ?

La volte-face budgétaire est-elle au moins un gage de la
rigueur nécessaire ?

Si l'on observe la grandeur caractéristique du projet de budget,
c'est-à-dire le déficit, il apparaît que le Gouvernement a battu
son pricédent record de 1982 . D'après ses propres chiffres, il
a accru ne déficit de 22 milliards (le francs et il le po rte pour
1933 au recor d historique (le 117,8 milliards de francs . Il me
parait, dans ces conditions, particulièrement audacieux de
parler de Iudget rigoureux et maîtrisé > . (Applaud.issenuents
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et (lit
rassemblement pour la République .)

En réalité, le feu de joie budgétaire, qui a été allumé avec
tant d'ardeu r il y a un an, a pris des proportions telles qu'il est
maintenant difficile de le maitriser.

Je regrette que, pour masquer l'étendue des dégâts, le Gou-
vernement n'ait pas respecté d'une année à l'autre la transpa-
rence indispensable à la juste appréciation (le l'évolution
budgétaire . Je tiens à le préciser : je ne conteste pas telle ou
telle présentation comptable, qui peut avoir sa justification.
Mais le Parlement et l'opinion ne disposent pas, avec les docu-
ments présentés par le Gouvernement, d'une comparaison à
structure constante du budget de 1983 et du budget de 1982,
ce qui a généralement été la règle dans le passé . Et en tout cas
'es rapporteurs de la commission des finances s'efforçaient de
procéder à celte comparaison quand le . Gouvernement ne la
faisait pas . Je note d'ailleurs que le rapporteur général a
constaté lui-même qu'une telle comparaison est « délicate ».

Si l'on conserve pour 1983 les définitions comptables qui ont
été utilisées en 1982, on constate alors — et je crois que per-
sonne ne peut le contester — que les dépenses progressent
plus vite que le produit national : 14,7 p . 100 et non pas
11,8 p . 100 ; que le déficit continue de s'accroître : 3,8 p . 100
du produit intérieur brut marchand, ou 3,3 p . 100 du produit
intérieur brut total, et non 3 p . 10P comme annoncé ; que la
pression fiscale d'Etat s'alourdit et se situe à 18,7 p . 100, et
non pas à 18,3 p . 100.

Je fer ai remarquer à cet égard que, pour la première fois
depuis de longues années, le Gouvernement s'est abstenu de
fournir son estimation du montant des prélèvements obligatoires.
D'après certaines informations, il atteindrait le niveau préoccu-
pant de 44,5 p . 100 du ,produit intérieur brut . Le Président de
la République avait assuré qu ' il le maintiendrait à 42 p. 100 .

L'Assemblée pourrait-elle savoir ce qu'il en est exactement?
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

	

• -
A propos du contenu de ce projet de budget, je voudrais sou-

ligner trois problèmes graves.
Le premier concerne le budget de la défense . Pour la pre-

mière fois depuis 1976, c'est-à-dire depuis le vote et l'application
de la loi de programmation militaire, les crédits militaires
progressent moins vite que l'ensemble du budget et leur part
dans le produit national est au mieux stabilisée . Ainsi les
engagements du Président de la République et du Gouvernement
à ce sujet ne sont-ils pas tenus ; disons, après avoir entendu
M. le Premier ministre tout à l'heure, qu'ils ne semblent pas
tenus.

Avec la politique budgétaire menée en 1982 et celle annoncée
pour 1983, c'est une régression de notre effort de défense qui
s'amorce.

M. Emmanuel Hamel . Eh oui !

M. Raymond Barre. Elle menace la sécurité du pays et
l'influence de notre politique étrangère, qui dépend pour une
large part de la crédibilité et de l'efficacité de nos forces
militaires . Ne croyez-vous pas, monsieur le ministre, que votre
effort de compression des dépenses publiques aurait pu choisir
d'autres domaines d'application que celui de la défense ? (Applau-
dissements sur les bancs de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République.)

Plusieurs députés communistes . Lesquels?

M. Raymond Barre . Le second problème préoccupant de ce
projet de budget concerne le financement des entreprises
publiques.

Les concours à ces entreprises que le rapport économique et
financier chiffre à 38,2 milliards de francs, s'élèvent en fait,
si l'on y ajoute tous les autres crédits budgétaires qui leur sont
explicitement consacrés — retraites, coût des nationalisations,
par exemple — au montant alarmant d'au moins 65 milliards
de francs, ce qui, au demeurant, ne suffirait même pas à équi-
librer les comptes (le ces entreprises . Comment, dans ces
conditions, financer les investissements que devait réaliser
cette nouvelle « force de frappe industrielle » ?

Le troisième problème tient au financement dit la sécurité
sociale et de l'assurance-chômage.

Il semble que les mesures récemment adoptées ne suffiront
pas à couvrir le déficit de la sécuriié sociale en 1983. On peut
escompter par ailleurs un gonflement des dépenses d'aide au
chômage, l'avenir de l'U.N .E .D .I .C . paraissant fort incertain.
Aussi les concours de l'Ftat ont-ils toute chance de s'accroître
à ces divers titres en 1983.

Au terme de cette rapide analyse, il apparait clairement
que la rigueur dont le Gouvernement l'ait état sur le plan
budgétaire demeur e plus apparente que réelle . Nous devons nous
attendre, en 1983, soit à un important collectif, soit à un
nouvel arrêté d'annulation massive de crédits . Vous avez annoncé
une mise sous régulation budgétaire de 20 milliards de f r ancs.
Ne faut-il pas craindre que l'an prochain, comme cette année,
les dépenses d'investissement soient de nouveau amputées ?

J'aborde maintenant une dernière question.
La politique budgétaire que le Gouvernement annonce pour 1983

est-elle susceptible, en liaison avec les autres mesures de poli-
tique économique qui ont été prises, de remédier aux déséquili-
bres massifs de l'économie française ? Je voudrais dire les
raisons qui me conduisent à en douter.

Deux problèmes majeurs et urgents se posent à l'heure actuelle
à notre économie : le déficit extérieur massif qui pèse inexora-
blement sur notre monnaie, et qui affaiblit l'autorité internatio-
nale de la France, et la détérioration économique et financière
des entreprises, qui compromet l'emploi, l'investissement et
l'exportation.

Le Gouvernement semble penser qu'en bloquant les prix et
les salaires, en fixant le déficit budgétaire à 117 milliards de
fr ancs, il ralentira l'inflation, améliorera la compétitivité des
entreprises, réduira le déficit commercial et ramènera la
confiance du marché des changes dans la stabilité du franc . Je
pense qu ' il est enco re loin du compte.

Après la phase du blocage, un contrôle sévère et prolongé des
prix risque de conduire à l'asphyxie des entreprises qui doivent
supporter des hausses antérieures de prix de produits impor-
tés et de charges sociales. Par ailleurs, le contrôle des salaires
pourrait-il résister aux tensions qui ne manqueraient pas de se
produire si, dans les prochains mois, la hausse des prix redeve-
nait sensible?
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En tout état de cause, les résultats éventuels de la politique
de contrôle des prix et des revenus risquent d'etre temporaires
en raisefi de l'effet inflationniste (lu déficit budgétaire et de ses
cond i tions de financement.

Il n'est pas vrai qu'un déficit atteignant 3 p . 100 du P . I . B.
puisse être acceptable en France. 11 ne peut, en effet . elre
financé de façon saine, c'est-à-dire par recwu's à l'épargne à
long terme . Le marché financier français, contrairement a celui
d'autres pays industrialisés, n'est pas suffisatnnicet ample peur
le permettre . Le volume des émissions à long terme du Trésor
en 1981 et en 1982, en apporte la confirmation . tin déficit aussi
élevé ne peul être financé pour la plus l .u•;;c part que par la
création de monnaie . C'est ce que le Gouvernement fait depuis
juin 1981 . Le montant (les bons (lu Trésor en circleletinn atteint
maintenant 218 niilliau•ds de francs, contre 61 milliards de
fronces en avril 1931 . C'est tale mine inftationnisle qui peut
exploser à tout moment . (Applacu'lissemeuts sur les hures dr
l'union pour la dénrtu•rntie fraçaise et du rurscmblensent pour
hi Républigt+e .t

La crédibilité de votr e politique économique et finana•ière ne
sera pas acquise tant que le gouvernement n ' aura pas réduit le
déficit budgétaire de Façon plus sensible . Peur cela, il faut
abattre les dépenses publiques que vous avez exagéreraient gon-
flées ; il tr ous faut revenir progressivement à la vérité des tarifs
publics et ramener les entreprises nationales à une gestion plus
rigoureuse ; il vous laie eo .nhler les déficits sociaux par des
éeonumies élendues.

M. Parfait Jans . Vous l ' avez fait, et nous acons vu le rt'sultat :

M. Raymond Barre . Le déficit des finances publiques n'est
certainement pas, à l'heure mettent. , un soutien d . la croissance
économique et de lb alpin! : il en est au contraire un frein, en
raison de ses conséquences sur le niveau des taux d'intérêt et
sur l'équilibre extérieur . 1 .'exennple d'autres pals le prouve, qui
ont un plus grand définit budgétaire que le nôtre et lut taux
de croissance encore plus faible . C'est en réduisant le déficit
budgétaire que l'économie pourra retrouver les conditions d'une
expansion dans la stabilité . sa capacité d ' a-captation et sun
dynamisme au service de l'emploi . (Applaud i es ments sur ics
bancs de l'union pour hi démocratie taneati.ce et du ressemble-
ment pour la République .)

Le Gouvernement pour ra m'objecter qu'il est tes difficile (le
réduire massivement et d'un coup les dépenses publiques, un
an après les avoir exagérément augmentées . Je n'en disconviens
pas . Mais un premier pas aurait déjà été fait si le Gouverne-
ment al ait plafonné à 95 milliards de francs . comme l'an der- .
ner, le déficit et pris, dans !e domaine budgétaire notamment.
en ce qui concerne les concours aux ent reprises nationales et
les dépenses d'intervention, comme dans le domaine de la sécu-
rité sociale . les mesures nécessaires pour rendre ce plafonnement
en valeur crédible . Tel n'est pas le cas.

Pour rétablir l'équilibre extérieur, pour défendre le franc, ce
n'est pas le contrôle des changes, ce ne sont pas les taux d'inté-
rét élevés, ce n'est pas le blocage des salaires et des prix, ce
n'est pas je ne sais quel moratoire pour les entreprises, ce
n'est pas un protectionnisme rampant, à quoi il faut recour ir.
il faut, avant tout, une politique crédible des finances publiques
et des finances sociales, assortie d'une maitrise de la création
monétaire.

Le deuxième problene fondamental de notre économie, c'est
la situation des entreprises françaises.

Ces entreprises, auxquelles M . le Président de la République
prête un état de délabrement, ce sont celles qui, au milieu des
difficullés immenses créées par deux chocs pétroliers, conti-
nuaient à investir — en 1980, selon les comptes de la nation,
on a en registré 3,3 p . 100 d'augmentation en volume des inves-
tissements du secteur productif — qui ont régulièrement accru
leurs exportations en volume et augmenté leurs parts de marché
jusqu'à l'été 1981 (applaudissements sur les bancs de l'union
pour la démocratie fraçaise et du rassemblement pour la Répu-
blique), qui ont permis a la France, par leurs efforts, de retrou-
ver au deuxième trimestre de 1981, un excédent de la balance
des paiements courants d(' 1 .2 milliard de francs.

M. Mare Lauriol . Et voilà.

M. Michel Cointat . C'est vrai

M. Raymond Barre . Depuis l'été 1981, les exportations fran-
çaises diminuent en volume . Au deuxième trimestre 1982, le
déficit de la balance des paiements courants . ..

M. Paul Balmigère . C'est la droite qui l'organise

M. Raymond Barre. .. .a atteint 27 milliards de francs contre
un excédent, je le répète, de 1,2 milliard au deuxième trimestre
1981 . Le délabrement, n'est-ce point cotre politique qui en est
la cause' première? (Applaudissements' ses les haves de l'union
pour ln démocratie française et du rassemblement pour la itépu-
bligtte .)
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Pour redonner à nos entreprises la possibilité et la volonté
d'investir . d'embaucher et d'exporter, il faut des o .sures claires
l`1 ('Ont'aitteeftle's.

Rendez-leur la liberté des prix et mettez un terme à 'a poli
tique de l'indice.

Il est prr'féreble d'avoir des in :lises plus élevés, mais véri-
diques, que des indices bas, nuis ,n•tificiels . qui ne trompent
de surct•oil personne . (Applaudissements sur les liners d e l'union
pieu la dénie( raite lraegiuse c( du rassemblement pour la Répu-
blique .)

Supprimez pour de bon l'impôt sur les grandes fortunes, qui
lemme 1 'ou1il de production . (Exclamations eue les bures des
socialistes et des communistes - - Applaudissements sur les bancs
de l ' union pote- ln démocratie française et du rassemblement
peur la Rri'utrligtce .)

M . Roland Beix . ' l 'out ça pour en arriver là !

M. André Soury. Vous voulez taxer les smicards . vous !

M. Raymond Barre . Le Président de la République l'a lui-mène
re cul n u.

Stabilisez sur une période suffisamment longue les cotisations
sociales payées par les entreprises . Et si vous voulez réduire
leurs charges sociales, ne le faites pas en majorant le défi eit
du budget ou de la sécui'ili' sociale, ni en reco ;u-alit à une
augmentation de la T .V.A . . à la foi .; injuste et inflationniste.

1te'enez à la politique contr actuelle et à la libre négociation
de .e salaires.

M. Emmanuel Hamel . Très bien !

M . Raymond Barre. II vaut mieux maintenir le pouvoir
d'achat des revenus directs du travail que d'acrruib•e le revenu
clispi-cible des ménages par une politique d .ussislance généra-
lisée. (A ppinrrdissenceuts sur les baisr,s rie l'vvion pour la (fri me-
crnlie frat :gaisc et die rassemblement pou r la République .)

Prenez garde à une politique systématique (le réduction de la
dur ée du travail et de départ à la retraite, qui risque de démo-
biliser l'effo rt nécessaire des Français.

M . Marc Lauriol . Très bien !

M . Raymond Barre . ,l'espère que M . le Premier ministre aura
pu tirer quelques enseignements de sa visite à M . Olof Patine,
qui déclarait réc'ennnlent : « Les syndicats suédois considèrent
que le temps de travail et l'àge de la retraite -- qui est de
soixante-cinq ans en Suède — ne doivent pas être des instru-
ments de lutte contre le chômage ., (Applaudissements sin' les
meutes btntrs .)

EI puis, fixez clairement les règles nouvelles chi jeu écono-
mique et social. Les changements auxquels volts avez procédé,
les zigzags de votre politique, la complaisance mont rée à l'égard
d'actions syndicales menées contre les entreprises, ont eu une
conséquence très grave : le tlésarroi et le découragement des
responsables. Ils doivent savoir où ils vont . Alors nos entre-
prises pourront retrouver le dynamisme et la prospérité dont
elles ont besoin.

En mals 1979, M. Mauroy me (lisait clans cette enceinte :.
Votre ambition constante, c'est l'amélioration de la rentabilité

des entreprises, considérée comme lac clé (le la compétitivité
su' lc's marché .: extérieurs . Sauts doute nu`sure-t-il mieux
aujourd'hui pourquoi j'avais cc souci ! (Applaudissements sur
les mêmes baltes .)

Monsieur le ministre, le projet de budget que vous présentez
au Parlement comme la politique dans laquelle il s'inscrit ne
sont pas à la mesur e des difficultés actuelles et des exigences
de l'avenir de la France . C'est la raison pour laquelle je ne
pourrai voter ce budget . Mes amis du groupe U . D . F . m'ont
prié de dire à cette tribune que telle sevr ait aussi leur attitude.

Vous êtes le Gouvernement de la France . Quelles que soient
nos divergences politiques . nous ne pouvons souhaiter votre
échec : ce serait aussi celui de note pays . Mais tout ce qui
s 'est passé depuis un an monte bien qu ' il faut une autre poli-
tique pour ln France.

Maitriser les finances publiques, réduire la progression des
dépenses sociales de manière à sauvegarder le s> :;lèuu' de
protection sociale auquel les Français sont attaché :;, maintenir
une monnaie solide et stable, donner aux entreprises la liberté
de décision qui leur permette de s'adapter à la concurrence
inter nationale et au progrès de la technologie, former les jeunes
aux emplois qualifiés de demain, conserver à notre peuple le
goût du travail et te sens de la responsabilité au lieu de lui
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vanter les charmes des loisirs et de la retraite . . . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République .) Voilà les orienta-
tions qui sont, à notre avis, essentielles pour l'avenir.

Elles seules permettront à la France, dans le monde dur et
difficile oit elle se trouve, d'affronter avec succès les défis
de la compétition internationale, de retrouver la voie de l'expan-
sion et un niveau satisfaisant de l'emploi, de poursuivre la
grande entreprise de la construction européenne, si utile à
l'Europe et au monde, d'exercer son influence dans le monde
au service de la coopération, du progrès et de la paix.

Les Français se rendent compte, chaque jour davantage, que
tel est le chemin qu'il faudrait suivre dès aujourd'hui . Ils
choisiront demain de le suivre à nouveau . Ainsi retrouveront-ils
la confiance, la fierté et l ' espoir . (Applaudissements prolongés
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget.

M . Laurent Fabius, ministre délégué auprès du ministre de
l'économie et des finances, chargé du budget . Mesdames et mes-
sieurs les députés, nous arrivons au terme de la discussion
générale . Dans la nuit, j'ai répondu aux orateurs qui s'étaient
exprimés hier et je voudrais maintenant, selon la tradition,
répondre aux porte-patiole des quatre groupes de l'Assemblée
nationale qui sont intervenus sur le projet de budget pour 1983.

Auparavant, je tiens à remercier tous les orateurs car, même
si certaines attaques ont été excessives, ce débat aura montré,
dans l'ensemble, qu'on peut parler sérieusement de la situation
de la France.

Je remercierai d'abord — l'opposition me le pardonnera —
les porte-parole du groupe communiste et du groupe socialiste,
qui ont bien voulu confirmer leur s soutien sans faille ., selon
leurs propres termes, à la politique du Gouvernement telle
qu'elle est traduite dans ce budget.

M. Jean-Claude Gaudin . Quelle surprise !

M . le ministre chargé du budget. Ils ont formulé des obser•
vations et des suggestions dont il faudra que nous tenions compte,
mais je retiens surtout que, sur les choix essentiels, la majorité,
tous groupes confondus, a confirmé son soutien au Gouverne-
ment.

Je répondrai plus longuement aux deux porte-parole de l'oppo-
sition qui — chacun l'aura ressenti — ne se sont pas exprimés
sur le même ton.

J'ai apprécié le ton de M . Raymond Barre, qui s'est livré — ce
n'est pas la première fois — à un exercice de pédagogie, au
bon sens du ternie . Mais ce programme classique est incapable
-- il l'a prouvé dans le passé — de répondre aux défis de la
France . (Exclamations sur les bancs de t'union pour la démo-
cratie française et du rassemblement pour la République. —
Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M . Marc Lauriol . Ii est facile d'affirmer !

M. le ministre chargé• du budget . Messieurs, j'y reviendrai
dans un instant, chiffres en main . Mais, si nous souhaitons
ne pas prolonger ce débat jusqu'à une heure tardive, nous devons
tous essayer de respecter la règle de modération qui a prévalu
jusqu'à présent.

M . Jean-Claude Gaudin. Alors modérez vos propos !

M. Gabriel Kaspereit. Arrêtez de donner des leçons ; vous
*tes vraiment s malades s au parti socialiste!

M . le président. Veuillez poursuivre; monsieur le ministre.

M . le ministre chargé du budget. Au-delà des divergences de
fond, qui sont évidentes, je souhaite donc rendre hommage à
M. Raymond Barre de s'être exprimé sur le ton qui a été le
sien.

M. Marc Lauriol . Merci pour M. Jacques Chirac !

M: Michel Inschauspé . Encore un peu, il nous donnerait des
notes !

M . le ministre chargé du budget . En revanche, j'ai ressenti
l'intervention de M. Chirac comme une addition remarquable
d ' intolérance, de catastrophisme et d'amnesie ! (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes. —
Exclamations sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie françaie .)

M. Chirac a commencé son propos par deux citations . Je
n'en aurai qu'une à lui opposer, qui n'est per d'un poète mats
d'un auteur fort apprécié des Français pour la justesse de Gon
trait : je veux parler de Molière . Ces alexandrins de Tartuffe
(rires sur les bancs des socialistes) me semblent s'appliquer
assez jt'stement à son discours :

s Ceux de qui la conduite offre le plus à rire sont toujours
sur autrui les premiers à médire . , (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. Robert-André Vivien. Vous citez mieux Les Précieuses
ridicules ! (Rires sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française .)

M . le ministre chargé du budget . Le point commun aux deux
exposés des orateurs de l'opposition est une critique sans complai-
sance du bilan des dix-huit derniers mois . Je m'efforcerai d'y
répondre, sans reprendre tous 's thèmes que j'ai développée
hier !ors de la présentation du budget . Néanmoins, afin de faire
justice des idées erronées, je reviendrai sur Gois ou quatre
d'entre eux.

D 'abord, la croissance et le chômage.

C'est une contrevérité de prétendre que la période 1981-1983
aurait été plus facile, voire beaucoup plus facile que la
période 1976-1980 du point de vue de l ' environnement interna-
tional . A cet égard, je rappellerai eealement une réalité :
entre 1976 et 1980 la croissance mondiale a été en moyenne
de 3,2 p . 100 alors que depuis 1981, elle est de 0,4 p. 100 seu-
lement . Dans un monde ouvert, cette rupture de rythme, qui
est considérable, ne peut pas ne pas avoir de conséquence sur la
croissance de la France . Néanmoins — il faut avoir l'honnêteté
de le reconnaître et personne ne le contestera dans cette
assemblée — la croissance de la France en 1982, bien qu'infé-
rieure à nos souhaits à tous, aura été, à l'exception du seul
Japon, la plus forte au monde, puisqu'elle excède de 1,5 p . 100
celles des autres pays. Or — je l'ai dit hier et je le répète
aujourd'hui, car ce point est nu centre de notre cont roverse —
1,5 point de croissance supplémentaire représente 150000 rhô-
meurs en moins . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

J'écoute toujours les conseils et j'essaie, lorsqu'ils sent
raisonnables, de m'en inspirer . Cependant, de même que nous
devons faire preuve de réalisme en examinant ce qui va et ce
qui ne va pas, de même il est souhaitable qu'au vu du bilan du
septennat précédent . ..

M. Pierre-Charles Krieg . Encore !

M. le ministre chargé du budget. . . . chacun fasse preuve de
masure.

Il est vrai et personne ne le contestera ici — que, sous
la gestion (le M. Chirac, le nombre des chômeurs a progressé
de 113 p. 100.

M. Pierre-Charles Krieg . Mais il était (le combien au départ?

M . le ministre chargé du budget. Il est vrai, même si nous
rencontrons aujourd'hui des difficultés monétaires, que le franc
est sorti du serpent en 1974, y est rentré en 1975, pour en
ressortir en 1976, et qu'au total, il a perdu 50 p . 100 de sa valeur
par rapport au deutschemark . (Protestations sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française . — Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

M. Jacques Chirac . C'est absolument faux! Le mark a gardé
la même valeur entre 19'74 et 1976 . Monsieur Fabius, vous étea
un ignorant !

M. Robert-André Vivien. Vous êtes un tricheur !

M . Roland Beix. Un peu de sang-froid, messieurs !

M. le ministre chargé du budget . De même, let. prix à la
consommation, sous cette même gestion, ont augmenté de
24 p . 100, c'est-à-dire deux fois plus vite qu'en Allemagne.
Personne ne le conteste.

Chacun ici -- - le Gouvernement, la majorité, l'opposition —
devrait donc faire preuve de retenue dans ses jugements.

On a parlé du commerce extérieur . Personne ne peut croire
que les difficultés qu'il traverse datent d'il y a trois mois,
six mois ou même un an . Je citerai des chiffres relatifs aux
évolutions structurelles car ce sont les plus intéressantes.

Le nombre des brevets déposés en France par des Français —
grandeur essentielle qui traduit la créativité de notre économie
— est passé de 17 000 eu 1968 à 11000 en 1981 .
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Autre indicateur fort précieux, le taux de couverture de la
balance des brevets et redevances, qui exprime notre capacité
d'autosuffisance, était en 1981 — écoutez ces chiffres, ils ne
sont pas souvent cités – de 28 p . 100 seulement pour la
chimiie de base, de 26 p . 100 pour !a pharmacie, de 16 p . 100
pour l'imprimerie, de 9 p . 100 pour l'électronique, de moins
de 3 p . 100 pour les industries alimentaires et de 1,35 p . 100
pour l'informatique.

Tout cela n'est pas dû à je ne sais quel hasard niais, comme
l'ont souligné tout à l'heure M . Goux et M . Lajoinie, à une
application rigide du principe de la spécialisation internationale
du travail qui veut que les grands groupes abandonnent un
certain nombre de productions rentables pour se spécialiser
dans des produits exportables, d'ailleurs fabriqués le plus souvent
à l'étranger.

Ainsi, lo rsqu'ont stigmatise les difficultés du commerce exté-
rieur, qui sont réelles, encore faut-il remonter en arrière it
citer la réalité des chiffres . (Applaudissements sur les ban g s
des socialistes et des communistes .)

M. Raymond Barre . Puis-je vous interrompre, monsieur le
ministre ?

M . le ministra chargé du budget. Je voudrais aller jusqu'au
bout, et on nie répondra si on le souhaite . (Protestations sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassembls-
ment pour la République .)

On a parlé des prix, et on a eu raison d'en parler . Mais voici
encore un chiffre que personne ne contestera : le rythme d'inf',a-
tion est passé de 14 p . 100 à 10 p. 100. Par ailleurs, M. Bai re
a eu raison de dire qu'il ne fallait pas pratiquer la politique
de l'indice. C'est exactement ce que je lui reprochais lors-,ue,
l'année dernière, j'observais qu'au premier semestre de ' .981,
le gouvernement précédent avait refusé toute hausse des tarifs
publics! (Applaudisseoteuts sur les bancs des socialistes et des
communie( es .)

Enfin, on a parlé des entreprises : ceux qui l'ont lait ont eu
encore une fois raison, mais pour quoi ont-ils tu 1, réalité des
chiffres ?

M . Pascal Clément. Il a peur!

M. Francis Geng . Peur de la question de M . Barre!

M . le ministre chargé du budget . Les entreprises nationales
font l'objet de la part de l'Etat de concot es très importants.
On a cité le chiffre de 65 milliards, mais il ne faut pas non
plus créer l'illusion.

De nombreux députés de l'union pour la démocratie fran-
caise. Il a peur!

M . Robert-André Vivien . Vous ne respectez pas la règle du
jeu, monsieur le ministre.

M . Parfait Jans. Il fallait vous explicuer tout à l'heure,
messieurs !

M . Jean de Préaumont . Soyez fair play, nonsieur le ministre!

M. le président. Mes chers collègues, seul 'orateur, et M . Barre
le sait, peut accepter ou refuser d'être interrompu ; M. le
ministre a choisi de poursuivre son propos . ,le vous prie de
l'écouter.

M . Parfait Jans. M . Barre ne permettait ) p as non plus qu'on
l'interrompe quand il était Premier ministre

M . Pascal Clément . Le ministre a peu'!

M. le ministre chargé du budget . Vous aurez, messieurs, davan-
tage l'occasion de réagir tout à l'heure !

S'agissant des entreprises publiques, on a i ité le chiffre de
65 milliards de francs . Il résulte d'un amalgame entre les
dotations proprement (lites et les charges de retraites ou les
charges liées aux nationalisations. Si l'on che•che à apprécier
le dynamisme nouveau que nous entendons ins iffler aux entre-
prises nationales, alors il faut souligner que les dotations en
capital en lois de finances initiales sont passées, de 1982 à 198 ;1,
de 2,5 milliards à 11 milliards de francs.

En outre, nous avons engagé — sans y réussir tout à fait,
je l'ai reconnu hier -- un redéploiement des aides aux entre-
prises qui devra se traduire dans le prochain I .udget, ou avant
ai nous le pouvons.

. M. Pascal Clément et M . Jacques Blanc. Il a peur !

Plusieurs députés socialistes. Ça suffit !

M . Parfait Jans. Perroquets !

M . Paul Balmigère . Godillots!

M. le ministre chargé du budget . On s'est livré à une critique
très sévère de nos prévisions et de la présentation budgétaire.

Hier, j'avais déclaré que M . le rapporteur général s'étant
excellemment exprimé sur ce point, je n'avais rien à ajouter.
Mais puisque la critique, malgré les réponses qui ont été appor-
tées, a été reprise cet après-midi, et par des orateurs presti-
gieux, j' y reviendrai moi aussi.

Sur la question de la prévision, tous ceux qui, à un titre ou
à un autre, ont publié des prévisions économiques doivent faire
preuve de beaucoup de retentie --- M . Barre l'a souligné. Une
prévision, c'est un pronostic, un projet, que l'environnement
international, ou toute aut re cause, peut déjouer sur tel ou tel
point . C'est la raison pour laquelle il faut se garder d'attaques
excessives sur ce thème.

J ' ai sous les yeux les prévisions des années précédentes et les
résultats effectifs. Ils montrent que tout le inonde, opposition,
majorité et même Gouvernement, doit faire preuve dans ce
domaine de volonté nais aussi de beaucoup de modestie.

S'agissant, par exemple, de la croissance, le rapport écono•
urique et financier rte 1975 prévoyait une progression de
4,2 p. 100.

M. Emmanuel Aubert . Pas mal !

M. le ministre chargé du budget.
0 .3 p . 100 . (Rires sur les bancs des
pistes .)

M. Edmond Alphendery . C'est faux !

M. le ministre chargé du budget . Pour
prévue était de 2,6 p. 100 ; l'erreur a
100 p. 100!

Il est vrai que, s'agissant des prix, nous avons, nous aussi,
fait une erreur.

M . Georges Tranchant . S'il n'y en avait qu'une !

M . le ministre chargé du budget . Mais la différence entre
notr e erreur et celles des gouvernements précédents est que
ces derniers avaient en permanence prévu une hausse des prix
inférieur e à la hausse réelle, alors que c'est exactement l'in-
verse qui s'est produit pour le budget de 1982 . (Rires sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassemble-
ment pour la république . — Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M. Gabriel Kaspereit. Vous êtes tr ès drôle!

M. le ministre chargé du budget . J'ai les chiffres sous les
yeux, messieurs!

En 1976, le gouvernement précédent avait été trop modeste
en matière de prix de 1,7 p . 100 ; en 1977, de 1,1 p. 100 ; en
1978, de 1,3 p. 100 ; en 1979, de 1,8 p. 100 ; en 1980, do
3,5 p . 100.

M. Parfait Jans. Quels résultats !

M. le ministre chargé du budget . Nous, nous ferons en 1982
0,6 p . 100 de mieux que ce que nous attendions . (Applaudisse .
mente sur les bancs des socialistes et. des communistes . -- Pro•
testat .iots sur les lianes de l'union pour lu démocratie française
et du rassemblement pour la République .)

M . Robert-André Vivien. C'est du Courteline !

M . Roland Beix . Cela vous énerve !

M . le ministre chargé du budget. Je veux également revenir
sin' la présentation budgétaire et dégonfler, comme je l'ai dit
hier, quelques baudruches.

Pour ce qui est de la présentation des impôts, on peut disco.
ter à l'infini de la façon de présenter la taxe sur les salaires
que l'Etat se verse à lui-mime, dans la mesure où c'est une opé•
ration totalement fictive.

Le fonds de compensation de la T .V .A . est présenté en
prélèvement sur recettes, comme c'était déjà le cas pour la
dotation globale de fonctionnement . Je ne vois là rien à redire.

M. Edmond Alphandery. Ce n'est pas ce que l'on vous a
reproché !

Elle a été en réalité de
socialistes et des connu-

1980, la croissance
été de seulement
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M . le ministre chargé du budget . Il n'est pas sérieux de repro-
cher au Gouvernement de n'avoir prévu d'augmenter la taxe
intérieure sur les produits pétroliers qu'à partir du 1" juin . ..

Plusieurs députés du rassemblement pour la République. C'est
électoral !

M . le ministre chargé du budget . . . . et non pas à compter
du 1' janvier.

Si certains, dans cette assemblée, souhaitent qu'elle soit
augmentée au 1' janvier, qu'ils le disent ! (Protestations sur les
hrncs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la uzmocratie française .)

M. Jean Falala . Les élections n'y sont pour rien ?

M. le ministre chargé du budget. S'agissant de l'impôt sur le
revenu, je préfère de beaucoup une présentation du barème
qui expose les choses telles qu'elles sont, à la différence —
personne ne le contestera — de ce qui a été fait pendant cinq
des sept années précédentes où le barème de l'impôt sur le
revenu n'a pas été relevé du montant de l'inflation.

J'invite ceux qui affirment, à juste titre d'ailleurs, qu'il ne
faut pas alourdir à l'excès la pression sur les classes moyennes,
à étudier les chiffres de cette période. Ils verront que, année
après année, l'augmentation de la charge fiscale a amputé le
revenu des cadres moyens! ( .Applaudissements sur les bancs
des socialistes .)

I)e môme, s'agissant des prévisions de déficit, la meilleure
réponse que l'on puisse faire, ce sont les résultats d'exécution.
Le reste est littérature.

J'ai dit hier, après avoir entendu l'an dernier les mêmes
reproches que ceux qui me sont faits aujourd'hui, que nous
maintiendrions le déficit au-dessous de 100 milliards, alors que
la prevision était d'un peu plus de 95 milliards.

M. Jean Falala . A quel prix?

M . le ministre chargé du budget . .J'y reviendrai dans un
instant.

M. Edmond Alphandery . Et les annulations de crédits?

M . le ministre chargé du budget . Je pourrais . messieurs, citer
plusieurs d'entre vous qui n'avaient pas hésité, .l'an dernier, à
parler de 130, 150, 160 et même — c'est le record — de
200 milliards de déficit!

M . Robert Cabé. Qui était-ce?

M . le ministre chargé du budget . Or, je le répète, nous res-
terons au-dessous de 100 n .illiards . (Exclamations sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l'union pour la
démocratie française .)

M . Robert Cabé . C'était Robert-André Vivien !

M . Joseph Pinard . C'était de l'inflation verbale !

M . le ministre chargé du budget. Il faut, en matière de déficit
budgétaire, revenir à quelques notions simples.

Premièrement, la France est, de tous les pays du monde
développé, à l'exception de la Grande-Bretagne, celui qui a le
plus petit déficit budgétaire par rapport à sa production.

Deuxièmement, l'ensemble des déficits publics en France rap-
porté au pourcentage de l'épargne et des entreprises est plus
faible qu'ailleurs.

1
M. Jean Falala . Nous cumulons tous les déficits!

M. le ministre chargé idu budget . Troisièmement, le taux de
liquidité de notre économie est resté inchangé en 1981 et 1982.

Quatrièmement, le déficit budgétaire en France sera de 100 mil-
liards environ en 1982, de 118 en 1983 . Il sera, en République
fédérale d'Allemagne, de 120 à 150 milliards ; en Italie de 320
à 400 milliards ; aux Etats-Unis de 750 à 1000 milliards de
francs ! Voilà ma réponse à ceux qui nous critiquent sur ce
point! (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes . — Protestations sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . Gabriel Kaspereit . Le procédé n'est pas honnête, monsieur
le ministre! C'est de la désinformation.

M. Emmanuel Aubert . Tout va très bien, madame la mar-
quise!

M . le ministre chargé du budget . A propos du fonds de déve-
loppement économique et social, évitons, de gràce, les faux
procès.

Le Gouvernement a voulu une répartition différente des rôles
entre l'Etat et le système financier. L'Etat prend donc à sa
charge la bonification d'intérêt, le principal des prêts revenant
aux établissements bancaires . L'Etat . en revanche, augmente
massivement — de deux milliards et demi à onze milliards —
les dotations en capital aux entreprises publiques . Quand
j'aurai rappelé, ce que personne n'a souligné dans la discus-
sion, que le projet de budget pour 1983 comporte un crédit
supplémentaire de sept milliards et demi pour le régime général
de sécurité sociale, chacun verra que, de l'accusation qui a été
por tée, il ne reste pas grand-chose . (Rires sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française .)

M. Robert-André Vivien .' Vous êtes Tartarin, maintenant?

M. le ministre chargé du budget . J'ajouterai deux éléments.
Je pense que ne sont pas les mieux placés pour critiquer

notre gestion des finances publiques ceux qui ont pris l'initia-
tive de l'emprunt d'Elat de 197:3 ou qui lui ont apporté leur
soutien . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes.) Je rappelle que cet emprunt a rapporté six
milliards et demi de francs, que sa charge d'intérêts, entre 1974
et 1982, s'est élevée à prés de quatorze milliards de francs
et que son remboursement à l'échéance, c'est-à-dire en 1988,
coùtera à l'Etat près de soixante-dix milliards de francs !
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M . Robert Cabé. Voilà l'héritage, messieurs !

M . le ministre chargé du budget. Enfin, mesdames, messieurs
les députés, cherchant à sor tir (le la gangue des chiffres, je
voudrais dive mon sentiment profond, môme s'il est désagréable
à certains .

	

-
D'autres avant moi ont appo r té la démonstration du caractère

imaginaire vies accusations de manipulation visant le projet de
loi de finances, et je ne veux pas prolonger sur ce thème.
Il n'y a pas besoin d'être un grand spécialiste pour comprendre
que les reproches centrés sur le thème du déficit budgétaire
excessif sont absurdes alors que la France, je le rappelle, est,
à l'exception de la Grande-Bretagne, le pays qui a le plus petit
déficit du monde . De mémo, il n'est pas besoin d'être un grand
spécialiste fiscal pour comprendre qu'on ne peut•pas dénoncer
l'augmentation massive du poids des impôts alors qu'il n'Y aura
en 1983 ni augmentation du taux des impôts existants; ni créa-
tion de nouvel impôt.

Le fond du problème n'est probablement pas technique ; il
est d'ordre politique.

M . Francis Geng . C'est vrai !

M . le ministre chargé du budget . Ce budget est sélectif,
il est rigoureux . L'opposition — et c'est son droit — ne l'admet
pas et, dès lors, elle voudrait transformer ce débat sur le fond
en une querelle obscure de chiffres où chacun doute de tout.
C'est la stratégie du doute systématique, non pas du doute
constructif mais du doute pernicieux.

M . Jean-Louis Goasduff. Qu'avez-vous fait quand vous étiez
dans l'opposition ?

M . le ministre chargé du budget . L'opposition voudrait aujour-
d'hui jeter le doute sur l'honnêteté du Gouvernement à propos
de son budget comme elle fait chaque semaine à propos de sa
légitimité . Il s'agit exactement du mène procédé . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes .) Je ne
me laisserai pas entraîner sur ce terrain.

M . Marc Lauriol . Vous nous y avez précédés !

M . Gabriel Kaspereit . Vous êtes un humoriste!

M . le ministre chargé du budget . Le gouvernement n'a pas de
leçon à recevoir en matière d'honnêteté, et surtout pas de vous.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des connmt-
nistes . — Protestations sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

On a parlé du budget de la défense . C 'est un sujet sérieux
et grave . En 1982, la progression restera proche de 15 p . 100,
après l ' annulation des 3 200 millions (le francs de crédits de
paiement.

M. Emmanuel Hamel . Ce sera moins 8 p . 100!
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M. le ministre chargé du budget. Les crédits de paiement
restent en progression de plus de 11 p . 100 et le budget repré-
sentera, même après cette annulation, 3,9 p . 100 du produit
intérieur brut, c'est-à-dire légèrement plus que le pourcentage
prévu par la loi de programmation militaire, soit 3,895 p . 100.

En 1983, le budget de la défense augmentera de 10 p . 100...

Plusieurs députés du rassemblement_ pour la République et
de l'union pour la démocratie française. 8 p . 100!

M . le ministre chargé du budget . . . .et les autorisations de
programme seront en p ause de 8,5 p . 100 par rapport au budget
initial de 1982.

M . Marc Lauriol. Seul ce dernier chiffre compte !

M. le ministre chargé du budget . Le taux de 3,895 p . 100
du produit intérieur brut sera reconduit pour l'enveloppe des
crédits militaires. Il n'y aura donc pas ne baisse en volume des
crédits.

M . Jean Brocard. C'est faux !

M . le ministre chargé du budget. On a reproché au Gouver-
nement la modalité juridique selon laquelle l'annulation de
crédits a été opérée . Je voudrais rappeler à l'Assemblée que,
par arrêté signé par délégation d'un ministre des finances
nommé Giscard d'Estaing, le gouvernement de M . Pompidou a
annulé, en septembre 1965, 12 p. 100 des autorisations de pro-
gramme sur le budget de la défense.

M . René Souchon . Ils l'avaient oublié !

M . le ministre chargé du budget. Cet arrété n'était pas même
signé du ministre lui-même, mais de son directeur du budget

Pourtant, le Gouvernement du général de Gaulle et de
Georges Pompidou ne pouvait, pas plus que celui-ci, être suspect
d'ignorer les intéréts fondamentaux de la défense.

M. Philippe Séguin . A qui vous comparez-vous !

M . le ministre chargé du budget . J'ajoute que cet arrêté, signé
en septembre, avait finalement été publié en décembre, après
quelques hésitations ! (Exclamations sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

M . Hervé Vouillot. Et voilà !

M . le ministre chargé du budget. Voilà, messieurs qui parlez du
fond et de la procédure, un rappel à méditer !

M . Robert Cabé. C'est un bon rappel !

M . Jean Falala . Vous avez toujours raison !

M . le ministre chargé du budget . J'ai été frappé d'entendre
revenir sans cesse dans le débat le thème de la regression
sociale.

M. Marc Lauriol . Hélas !

M. le ministre chargé du budget. Certes, ceux qui l'évoquent
le plus souvent . ..

M . Jean-Pierre Soisson . Ce sont les syndicats !

M . le ministre chargé du budget. . . . savent . pour l'avoir prati-
quée, de quoi ils parlent ! (Rires sur les bancs des socialistes .)

M. Alain Madelin. Non !

M. Jean Falala . Ce n'est pas vrai !

M. Claude-Gérard Marcus . Vous êtes les premiers à faire
baisser le pouvoir d'achat !

M. le ministre chargé du badge'. Il conviendrait, sur ce sujet,
de faire preuve à la fois de sérieux et de retenue.

M. Jean Falala. C'est la première fois que l'on régresse !

M . le ministre chargé du budget. Il n'est guère sérieux d'accu-
me de régression sociale un gouvernement dont le premier
geste a été de relever les basses rémunérations et les alloca-
tions familiales...

di. Mare Lauriol. Et les importations par la même occasion !
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M.. Jean-Louis Goasduff. Augmentation perdue depuis !

M . le ministre chargé du budget. . . . qui a défendu et étendu les
droits des travailleurs, qui a massivement augmenté les moyens
de formation et créé le livret d'épargne populaire . qui, pour la
première fois depuis de longues années, assurera le maintien
et même l'augmentation du revenu des agriculteurs . ..

M . Marc Lauriol . Le revenu nominal !

M. ie ministre chargé du budget . . . . qui a exonéré d'impôt les
smicards, transféré à la nation plusieurs grands 'monopoles,
entrepris de décentraliser le pays et de rendre le pouvoir aux
élus, qui a réduit la durée du travail, abaissé à soixante ans
l'àge ouvrant droit à la retraite !

Bref, on ne saurait parler de régression sociale à propos du
Gouvernement qui a le plus fait, depuis la Libération, pour
l'extension des droits sociaux des travailleurs. (Exclamations sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française . — Vifs applaudisentents sur les
bancs des socialistes et des communistes.)

M. Marc Lauriol . Pourquoi font-ils grève, alors? Il y a bien
une raison !

M. le ministre chargé du budget. Il serait donc bon que ceux
qui évoquent à tout propos ce thème fassent preuve de plus
de retenue. En effet, ce sont les mimes, nous en avons eu
confirmation tout à l'heure. ..

M. Claude-Gérard Marcus. Cessez de donner des leçons !

M. le ministre chargé du budget . . . . qui inscrivent à leur
futur et éventuel programme la suppression des nationalisa-
tions, et pas seulement des plus récentes, mais aussi de celles
qui furent décidées par le général de Gaulle ! (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des connnunistea . — Exclamations
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française.)

M . Gabriel Kaspereit. Vous n'êtes pas digne de prononcer
ce nom !

M . Jean Falala, Vous êtes de mauvaise foi, monsieur Fabius!

M . le ministre chargé du budget . Ils prévoient également de
revenir sur les droits des travailleurs et de suspendre la
cinquième semaine de congés payés.

J'ajoute que ce sont les mêmes qui ne prennent la défense
des libertés syndicales que lorsqu'il s'agit de pays étrangers !
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. Jean Falala . Vous n'allez pas comparer la Pologne et la
France !

M. le ministre chargé du budget. Je tiens à souligner la
faiblesse des propositions qui ont été faites par l'opposition
dans ce débat . Je reconnais cependant que le cadre du débat
budgétaire est un peu étroit pour présenter un programme.

M. Claude-Gérard Marcus. On a vu ce qu'a donné le vôtre !

M. la ministre chargé du budget . En tout cas, ceux qui ont
fait passer les prélèvements obligatoires de 35 p. 100 du P .N .B.
en 1974 à 43 p . 100 en 1981 ne sont pas les mieux placés
pour proposer une réduction des charges fiscales et sociales !
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et sur quelques
bancs des communistes .)

Et ceux qui ont fait en sorte que, de 1974 à 1981, l'investis-
semeRt a reculé ne sont peut-être pas les mieux placés pour
réclamer les mesures indispensables pour que les entreprises
investissent.

M . Jean-Louis Goasduff. Maintenant, les investissements vont
être freinés !

M. le ministre chargé du budget. Ceux qui ont inventé la
serisette, si compliquée qu'on ne l'a jamais appliquée, la
taxe sur les plus-values et la taxe professionnelle — cet étrange
trio dont je me serais bien passé — ne sont pas les mieux
placés pour prêcher l 'allégement nécessaire ' la fiscalité !
(Applaudissements sur les bancs des socialistes m des commu-
nistes.)

Plusieurs députés socialistes . Alors, Chirac ?
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M . Pierre Micaux. Vous allez la supprimer, la taxe profes-

	

D'un coté . la modernisation économique et le renforcement
sionnelle, monsieur le ministre ? de l'appareil productif du pays, sans lesquels rien n'est pos-

sible, et, de l'autre, l'éducation et !a formation des jeunes.
comme des hommes et des femmas de tout âge . J'ai noté avec
intérêt que ces deux priorités figuraient également dans les
propos de M . Barre.

Des divergences peuvent donc se manifester entre nous quant
aux moyens et nous pouvons nous opposer sur l'appréciation
du bilan mais, en ce qui concerne l'objectif . je souhaite qu'il
y ait rassemblement de toutes les forces qui sont représentées
ici . (Rires et exclamations sur les bous dit rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie fronçai : c .)

Atudelà de ce projet (le budget, au-delà de ce bilan que
certains jugent sévèrement et qui . selon nous, est honorable,
il faut un projet sans lequel rien n'est possible . II faut que
les Français discernent un avenir meilleur qui les incite à
se dépasser, afin qu'ils se sentent plus forts et soient chaque
jour plus fiers de la France . (Applaudissements prolongés sur les
tenues des socialistes et des commnnistts .)

M. le ministre chargé du budget. Ceux que les bilans et les
propositions ne suffiraient pas à édifier, qu'ils regardent ce qui
se passe à l'étranger !

La droite existe en France mais elle existe aussi à l'étranger.

M . Marc Lauriol . Encore heureux !

M . le ministre chargé du budget. Les propositions et l'esquisse
de programme que nous avons entendues aujourd 'hui sont
appliquées ailleurs.

En Grande-Bretagne, il y a 3 300 000 chômeurs. Aux Etats-
Unis plus de 10 millions et, depuis un an, le chômage a aug-
mente de 30 p. 100 . Il touche désormais plus de 10 p . 100
de la population et plus de 25 p. 100 des jeunes . (Exclama-
tions sur les bancs du rassemblement pour la République et de
l ' union pour la démocratie française .)

M. Jacques Baumel . Démagogie !

M. Albert Brochard. Et en Allemagne?

M. Francis Geng. Et en Russie '.'

M. le ministre chargé du budget . A ceux qui proposent un tel
programme, à ceux qui récusent nos analyses, je rappelle que'
ee . credo est appliqué ailleurs . ..

M . Philippe Séguin. Vous parlez devant la représentation
nationale et pas dans un préau !

M. le ministre chargé du budget. . . .el que le bilan de la
droite, dans la période présente, en France comme dans le
reste du monde, c'est en général un peu plus de chômage et
beaucoup plus de désarroi . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes.

M. Jean-Louis Goasduff. On en reparlera dans un an, si
vous êtes encore au pouvoir!

M . Pierre-Charles Krieg . Et la grève d'aujourd'hui?

M. le ministre chargé du budget . Nous avons eu, c'est la loi
de la démocratie, des échanges parfois vifs.

M. Philippe Séguin . Avec M. Barre, vous avez peu
• échangé »! (Rires sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l ' union pour la démocratie française .)

M. le ministre chargé du budget. Je rappelle cependant, et
je l'ai rappelé hier encore, que, ni l'an dernier ni cette année,
le Gouvernement n'a déclaré que, pour le monde comme pour
la France, les choses seraient faciles. D'ailleurs, les Français
ne nous ont pas élus pour cela.

J'ai dit hier que si les Français ont souhaité, en mai et
juin 1981, changer de majorité, c'est sans doute d'abord parce
que l'usu r e du pouvoir a joué . mais c'est aussi parce qu'ils ont
constaté des résultats qui, à leurs yeux, n'étaient pas bons . Ils
voulaient qu'on leur présente un espoir, un projet . (Exclama-
tions sur les bancs de rassemblement pour la République et de
l ' union pour la démocratie française .)

M. Jean Valleix . Ils se sont trompés!

M . Gabriel Kaspareit . Quelle déception!

M. le ministre chargé du' budget. I.e Gouvernement parle de
rigueur - personne ne la nie -- et, à travers le projet de bud-
get, il essaie de la mettre en oeuvre. Celle-ci est, aujourd'hui
comme hier et comme demain, nécessaire, mais elle ne suffit
pas . I..a rigueur sans la justice, c'est une politique d'austérité
de droite.

Un député socialiste . Une politique de désespoir !

M. le ministre chargé du budget . Mais il faut que la rigueu r
et la justice soient au service d'un projet, qui n'est pas facile
à définir, je le reconnais.

Celui que nous proposons au pays . ..

M . Etienne Pinte . C'est l'austérité de gauche!

M. Claude-Gérard Marcus. C'est la faillite!

M. le ministre chargé du budget . . .sans exclusive, se fonde
sur deux pillera . -

M. le président. l .a parole est à M . Barre.

M. Raymond Barre. Je poserai à M . le ministre chargé du
budget une question à propos du commerce extérieur.

Monsieur le ministre, comment expliquez-vous que, pendant
la période 1968-1981, en dépit de toutes les difficultés que
nous avons connues et des faiblesses structurelles que vous
avez à juste titre soulignées, la France ait pu devenir te troi-
sième exportateur mondial, ou le quatrième selon les cas?

Comment se fait-il que, pour les services, qui sont si impor-
tants pour notre balance des paiements courants, nous soyons
devenus entre 1970 et 1980 le deuxième pays exportateur du
monde? Je reconnais nos faiblesses mais je ne veux pas que
l'on dise que, pendant les dix années qui ont précédé votre
arrivée au pouvoir, rien n'a été fait en France et que les entre-
prises françaises n'ont pas été capables de tenir leur place et
de jouer !eus rôle au niveau européen et international.

Vous avez insisté sur le fait que, sous le précédent septennat,
les prélèvements obligatoires sont passés de 35 à 42 p . 100 du
produit national brut . C'est vrai . Mon prédécesseur à la tête
du Gouverneme t et moi-même avons conduit, sous l'autorité
(lu Président de la République, une politique marquée par une
action massive en faveur des personnes âgées. ..

M. Marc Lauriel . C'est vrai !

M . Raymond Barre . . . .par la loi sur les handicapés et par la
réforme des allocations familiales, notamment du complément
familial.

M. Marc Lauriol . Parfaitement!

M . Raymond , Barre. Toutes ces dispositions ont été adoptées
alors que M . Chirac était Premier minist re. Lorsque je suis
moi•ntème devenu Premier ministre, j'ai dù appliquer ces lois
et il s'agissait de trouver le financement . J'ai donc augmenté
les prélèvements obligatoires . Cela avait commencé avant moi,
cela a continué avec moi . Et pour une raison très simple : nous
estimions qu'il ne fallait pas faire de la justice sociale avec
de la monnaie de singe, c'est-à-dire en majorant le déficit du
budget et de la sécurité sociale . (Appiaudissemenls sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et (lu rassemblement
pour la République.)

M. le président . La parole est à M . le minist re chargé du
budget.

M. le ministre chargé du budget . Je vous donne volontiers
acte, monsieu r Barre, de vos observations et, sur certains points,
je partage votre sertinnent . (Exclamations sur les bancs de
l'union pour la démocratie français ; et du rassemblement pour
la République .)

M . Francis Geng . Mais seulement cette année !

M. le ministre chargé du budget . Si nombre d'ent reprises font
depuis fort longtemps un effort pou r exporter, des handicaps
st r ucturels subsistent . En effet, nos sociétés de commerce . notre
mentalité et not re organisation ne nous portent pas à expo rter.
Je reconnais volontiers que la France a pu se hisser à un
niveau enviable du point de vue de son commerce extérieur .
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Mais . il n'an resta pas moins difficile de concilier la crois-
sance nécessaire pour faire face le mieux possible au problème
de l'emploi et la sensibilité de notre économie aux importa-
tions . Ce problème n'a pas été réglé. Il peut l'être à moyen et
à loi g terme grâce au développement de notre indépendance
énergétique et à une présence dynamique de notre industrie
sur les marchés d'exportation.

Reprenant la conclusion que j'ai faite tout à l'heure, je souhaite
que, pour atteindre ce dernier objectif, un grand rassemblement
national se manifeste.

En ce qui concerne les prélèvements obligatoires, les chiffres
avancés par M. Barre sont exacts et il a dû financer certaines
mesures sociales . Mais notre Gouvernement aussi en a pris un
nomlr e important . C'est d'ailleurs pourquoi j'ai dit hier que ni
la droite ni la gauche n'avaient de leçon à donner en ce domaine
car il s'agit d'un problème qui est posé à notre société tout
entière. Quel est-il ? D'un côté, la crise alimente une aspiration
très forte à plus de sécurité, ce qui im p lique un appel accru
à la collectivité nationale ; de l'autre, elle rend souhaitable et
nécessaire un vif essor (le l'initiative individuelle.

C'est là le problème de toutes les sociétés modernes et
l'ancienne majorité comme celle d'aujourd'hui ne sont pas encore
parvenues à le résoudre . On n'y parviendra que si l'on a — et
c'est l'effort que traduit ce projet de budget — une conception
nouvelle de la dépense publique, si celle-ci est redéployée et
si l'on rend chaque Français conscient de l'enjeu des prélève-
ments obligatoires.

M . Robert de Caumont . Très bien !

M. Serge Charles . Il fallait le dire hier, monsieur le ministre !

M. le ministre chargé du budget. Je remercie donc M . Barre
de m'avoir donné l'occasion de répéter que je souhaite qu'un
très vaste rassemblement se manifeste pour reconnaître la
nécessité d' une présence plus active de la France dans le com-
merce international et celle de contenir les prélèvements obli-
gatoires. (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M. le président . La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu ' à partir de maintenant, sur les articles de la
première partie, peuvent seuls être déposés les amendements
répondant aux conditions prévues aux alinéas 4 et suivants de
l'article 99 du règlement.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance.

A la demande de la commission des finances, qui se réunira
à vingt et une heures trente pour examiner les amendements,
la discussion des articles de la première partie de la loi de
finances débutera ce soir à vingt-deux heures et non à vingt at
une heures trente .

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt-deux heures, deuxième séance
publique :

Discussion des articles de la première partie du projet de loi
de finances pour 1983, n" 1083 (rapport n" 1165 de M . Chris'ian
Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures quinze .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JF4N.

6.e compte rendu Intégral de la 2' séance de ce jour sera distribué ultérieurement .)

Parla. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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